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La computation des délais prévus  
par le Code du travail

Marie-Claude.desJardins*.et.Finn.makela**

L’objectivation	du	temps	est	importante	pour	plusieurs	domaines	de	
droit,	et	cela	est	particulièrement	vrai	pour	 le	droit	du	travail.	Dans	 le	
domaine	du	droit	des	rapports	collectifs	du	travail	notamment,	la	ques-
tion	précise	des	délais	et	de	leur	computation	joue	un	rôle	crucial,	à	tout	
le	moins	en	Amérique	du	Nord,	où	la	législation,	inspirée	de	la	Wagner.
Act,	impose	des	limites	importantes,	du	point	de	vue	du	temps,	à	l’exer-
cice	des	droits	qu’elle	confère.	Ces	restrictions	temporelles	ne	sont	pas	
que	 de	 mécanismes	 procéduraux	 nécessaires	 à	 la	 mise	 en	 œuvre	 du	
système	:	elles	en	sont	plutôt	des	éléments	substantiels.

Les	acteurs	du	monde	du	 travail	 sont	aux	prises	quotidiennement	
avec	 les	 délais	 prévus	 dans	 le	 Code. du. travail. du. Québec.	 En	 effet,	
ce	 dernier	 prévoit	 des	 moments	 précis	 pour	 l’acquisition,	 l’exercice	 et	
l’extinction	 des	 droits	 des	 employeurs,	 des	 syndicats	 et	 des	 salariés.	
Les	règles	relatives	à	la	computation	des	délais	sont	complexes	et	font	
fréquemment	 l’objet	 de	 controverses	 jurisprudentielles.	 Or,	 jusqu’à	
présent,	 la	doctrine	s’est	peu	intéressée	à	 la	computation	des	délais	en	
droit	 du	 travail	 québécois,	 malgré	 son	 importance.	 L’article	 qui	 suit	
constitue	une	étude	exhaustive	des	fondements	des	règles	de	computation	
des	délais	et	de	leur	mise	en	œuvre	dans	le	contexte	du	Code.du.travail.	
La	première	partie	permet	d’exposer	les	sources	des	règles	applicables	à	
la	computation	des	délais	et	les	concepts	clés	qui	facilitent	leur	mise	en	
œuvre.	La	seconde	partie	s’intéresse	à	 l’application	de	ces	règles	à	des	
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situations	concrètes,	 en	particulier	dans	 le	contexte	de	 l’accréditation,	
de	l’acquisition	du	droit	de	grève	ou	de	lock-out	et	de	recours	fondés	sur	
le	Code.du.travail.ou	sur	une	convention	collective.

Calculation of Time Limits under the Labour Code

The	objectification	of	time	is	important	to	several	areas	of	law	and	
this	 is	 particularly	 true	 of	 labour	 law.	 Time	 and	 its	 calculation	 play	
a	 crucial	 role	 in	 collective	 labour	 relations	 regimes,	 at	 least	 in	 North	
America,	where	Wagner.Act-style.legislation	imposes	significant	temporal	
constraints	on	the	exercise	of	the	rights	that	it	confers.	These	constraints	
are	not	merely	byproducts	of	procedural	mechanisms	necessary	 to	 the	
implementation	of	the	legislative	scheme	;	they	are	substantive	compo-
nents	thereof.

Actors	in	the	field	of	labour	relations	regularly	grapple	with	the	time	
periods	set	out	 in	Quebec’s.Labour.Code,	as	 the	Code	sets	out	precise	
moments	 for	 the	 acquisition,	 exercise	 and	 extinction	 of	 the	 rights	 of	
employers,	unions,	and	workers.	The	rules	governing	the	calculation	of	
time	 are	 complex	 and	 are	 frequently	 the	 object	 of	 controversies	 in	 the	
caselaw.	Yet,	until	now,	commentators	have	shown	little	 interest	 in	 the	
rules	 governing	 the	 calculation	 of	 time	 periods,	 despite	 their	 practical	
importance.	 This	 article	 offers	 an	 exhaustive	 analysis	 of	 the	 founda-
tions	 of	 these	 rules	 and	 their	 implementation	 in	 the	 Quebec’s	 Labour.
Code.	 In	Part	 I,	we	 identify	 the	various	sources	of	 the	rules	governing	
the	calculation	of	time	periods	and	set	out	the	key	concepts	necessary	to	
their	understanding.	In	Part	II,	we	turn	our	attention	to	the	application	
of	these	rules	under	specific	circumstances,	particularly	in	the	contexts	
of	certification,	the	acquisition	of	the	rights	to	strike	and	lock-out,	and	
the	exercise	of	recourses	arising	both	under	the	Labour.Code	itself	and	
under	the	collective	agreements	it	governs.

El cómputo de los lapsos previstos en el Código del Trabajo

La	 objetivación	 del	 tiempo	 es	 importante	 en	 diversos	 campos	 del	
derecho,	y	esto	es	particularmente	cierto	para	el	derecho	laboral.	En	la	
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esfera	del	derecho	de	las	relaciones	colectivas	y	especialmente	en	la	del	
derecho	del	trabajo,	la	cuestión	precisa	de	los	lapsos	y	de	sus	cómputos	
juega	un	rol	crucial,	al	menos	en	Norteamérica,	cuya	legislación	se	inspira	
en	el	Wagner.Act.americano,	e	impone	importantes	límites	temporales	en	
cuanto	al	ejercicio	de	los	derechos	que	esta	confiere.	Tales	restricciones	
temporales	son	mecanismos	procesales	necesarios	en	el	funcionamiento	
del	sistema,	y	constituyen	más	bien	elementos	esenciales.

Las	partes	actoras	del	mundo	del	trabajo	están	confrontadas	coti-
dianamente	 a	 los	 lapsos	 previstos	 en	 el	 Code. du. travail. du. Québec	
(Código	 del	 Trabajo	 de	 Quebec)	 que	 prevé	 momentos	 precisos	 para	 la	
adquisición,	el	ejercicio	y	la	extinción	de	los	derechos	de	los	patronos,	los	
sindicatos	y	los	empleados.	Las	reglas	relacion	adas	con	el	cómputo	de	
los	lapsos	son	complejas,	y	con	frecuencia,	son	objeto	de	controversias	
jurisprudenciales.	Ahora	bien,	hasta	el	momento	la	doctrina	ha	mostrado	
poco	interés	por	el	cómputo	de	los	lapsos	en	el	ámbito	del	derecho	del	
trabajo	quebequense,	a	pesar	de	su	importancia.	Este	artículo	realiza	un	
estudio	exhaustivo	de	 los	 fundamentos	de	 las	 reglas	sobre	el	computo	
de	los	lapsos,	así	como	por	su	implementación	en	el	contexto	del	Code.
du.travail.	La	primera	parte	del	artículo	tiene	como	objetivo	exponer	las	
fuentes	de	las	reglas	aplicables	para	el	cómputo	de	los	lapsos,	así	como	
los	 conceptos	 básicos	 que	 permiten	 su	 aplicación.	 La	 segunda	 parte	
trata	sobre	la	aplicación	de	estas	reglas	a	situaciones	concretas,	parti-
cularmente	en	el	contexto	de	la	acreditación,	la	adquisición	del	derecho	
a	huelga,	o	de	cierre	patronal,	y	de	 los	recursos	basados	en	el	Código	
del	Trabajo	o	en	un	contrato	colectivo.
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Chaque. jour. au. Québec,. des. acteurs. du. monde. du. travail. sont. aux.
prises.avec. les.délais.prévus.dans. le.Code	du	 travail1.	En.effet,. celui-ci	
indique.des.moments.précis.pour.l’acquisition,.l’exercice.et.l’extinction.des.
droits.des.employeurs,.des.syndicats.et.des.salariés..Les.règles.relatives.
à. la. computation. des. délais. sont. complexes. et,. dans. certains. cas,. font.
l’objet.de.controverses.jurisprudentielles..Or,.jusqu’ici,.la.doctrine.n’a.pas.
pris. la.computation.des.délais.pour.objet.d’étude..Nous.voulons,.dans.le.

. 1.. Code	du	travail,.RLRQ,.c..C-27.
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présent.article,.pallier.cette.lacune.en.offrant.une.étude.compréhensive.des.
fondements.des.règles.de.computation.des.délais.et.de.leur.mise.en.œuvre.

Après.une.brève.discussion.sur.l’importance.des.délais.pour.le.régime.
des.rapports.collectifs.du.travail,.la.première.partie.de.l’étude.expose.les.
sources.des.règles.applicables.à.la.computation.des.délais.et.les.concepts.
clés.permettant.leur.mise.en.œuvre..La.seconde.partie.fait.état.de.la.juris-
prudence.portant.sur.l’application.de.ces.règles.à.des.situations.concrètes,.
notamment.en.matière.d’accréditation.ou.d’acquisition.du.droit.de.grève.ou.
de.lock-out.ou.encore.de.recours.tributaires.du.Code	du	travail	ou.d’une.
convention.collective.

1 Fondements

Bien.que.la.computation.des.délais.puisse.se.révéler.un.exercice.d’une.
technicité.fastidieuse,.il.n’en.demeure.pas.moins.que.ce.procédé.est.impor-
tant. pour. la. mise. en. œuvre. du. droit,. car. «.le. droit. positif. mesure. la. vie.
des. situations. juridiques. au. rythme. des. délais. qu’il. institue2.».. Pour. que.
ces.«.espaces.de. temps.à. l’écoulement.desquels.s’attachent.des.effets.de.
droit3.». puissent. fonctionner. comme. repères. en. vue. d’établir. le. moment.
de.«.la.formation,.[de].la.réalisation.ou.[de].l’extinction.des.situations.juri-
diques,.ou.[de].l’acquisition.et.[de].l’extinction.des.droits4.»,.le.temps.doit.
être.objectivé.en.unités.mesurables.et.calculables..Tourner.son.regard.vers.
la.computation.des.délais,.c’est.donc.«.s’interroger.sur.la.façon.dont.le.droit.
prend.le.temps.pour.objet5.».

L’objectivation.du.temps.s’avère.d’un.grand.intérêt.pour.de.multiples.
domaines.du.droit6.et.le.droit.du.travail.n’y.fait.pas.exception7..En.effet,.la.
relation.du.travail.se.caractérise.par.la.mise.à.disposition.par.le.salarié.de.
sa.force.du.travail.au.profit.de.l’employeur.«.pour.un.temps.limité.et.moyen-
nant.rémunération8.»..Ce.rapport.particulier.distingue.le.salarié.de.l’entre-

. 2.. Jean-Louis. berGel,. «.Le. temps. et. le. droit.»,. dans. Pierre-André. côTé. et. Jacques.
FrémonT.(dir.),.Le	temps	et	le	droit,.Cowansville,.Éditions.Yvon.Blais,.1996,.p..1,.à.la.
page.9..Voir.aussi.:.Pierre.Fleury-le Gros (dir.),.Le	temps	et	le	droit,.Paris,.LexisNexis,.
2008.;.Camille.JauFFreT-sPinosi,.Le	temps	et	le	droit,.Montréal,.Éditions.Thémis,.2007,.
p..40.

. 3.. J.-L..berGel,.préc.,.note.2,.à.la.page.9.

. 4.. Id.

. 5.. Denis.baranGer,.«.Le.temps.du.droit.»,.Revue	administrative	2000.32,.32.

. 6.. Nous.pensons.évidemment.à.la.prescription.et.à.la.procédure.civile,.mais.aussi.au.droit.
des.successions,.au.droit.des.personnes.physiques.et.à.la.détermination.de.la.peine.en.
droit.criminel,.pour.ne.donner.que.quelques.exemples.

. 7.. Nicole.hooF,.«.The.Specific.Dimension.of.Time.in.Labour.Law.»,.dans.P.-A..côTé.et.
J..FrémonT.(dir.),.préc.,.note.2,.p..327.

. 8.. Code	civil	du	Québec,.L.Q.,.1991,.c..64,.art..2085..
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preneur.indépendant,.dont.l’organisation.du.temps.n’est.pas.subordonnée.
aux.ordres.du.donneur.d’ouvrage9,.et.de.l’esclave,.pour.qui.la.subordination.
n’a.pas.de.limite.temporelle10..Certains.droits.du.salarié.diffèrent.selon.la.
durée.déterminée.ou.indéterminée.de.son.contrat.de.travail11,.tandis.que.
l’acquisition.d’autres.dépend.de.«.la.durée.ininterrompue.pendant.laquelle.
le. salarié. est. lié. à. l’employeur. par. un. contrat. de. travail12.».. De. plus,. la.
législation.protectrice.des.salariés.limite.la.durée.du.travail.et.prévoit.des.
périodes.de.pause.et.de.congé13..Enfin,.la.rémunération.minimale.prévue.
par.la.loi.se.mesure.en.fonction.d’un.point.de.référence.temporelle.:.si.la.
rémunération.à.la.pièce.ou.selon.le.rendement.est.permise,.sa.conformité.
avec.le.seuil.minimal.est.déterminée.en.fonction.du.salaire.horaire14.

Le.rapport.au.temps.est.donc.central.pour.le.droit.du.travail.comme.
tel,.mais.c’est.dans.le.domaine.du.droit.des.rapports.collectifs.du.travail.
que.la.question.précise.des.délais.et.de.leur.computation.devient.prioritaire,.
à.tout. le.moins.en.Amérique.du.Nord.où.les. lois.en. la.matière. imposent.
des. limites. majeures,. du. point. de. vue. du. temps,. à. l’exercice. des. droits.
qu’elles.confèrent.

1.1 Délais dans les rapports collectifs du travail

1.1.1 Importance des délais pour le régime législatif

L’importance. des. délais. pour. les. rapports. collectifs. du. travail. tient.
du. fait. que. les. régimes. législatifs. inspirés. de. la. Wagner	 Act15,. dont. le.
Code	 du	 travail. du. Québec16,. cherchent. à. atteindre. l’objectif. de. la. paix.

. 9.. Id.,.art..2099.
10.. Fernand.morin. et. autres,.Le	droit	de	 l’emploi	au	Québec,. 4e. éd.,.Montréal,.Wilson.

&.Lafleur,.2010,.p..166.et.167.
11.. C.c.Q.,.art..2086,.2091.et.2092.
12.. Loi	sur	les	normes	du	travail,.RLRQ,.c..N-1.1,.art..1.(12).(ci-après.«.L.n.t..»).
13.. N..hooF,.préc.,.note.7,.aux.pages.330-335..Voir,.par.exemple,.la.L.n.t..:.art..52.et.suiv..

(«.La.durée.du.travail.»),.66.et.suiv..(«.Les.congés.annuels.payés.»).ainsi.que.78.et.suiv..
(«.Le.repos.»).

14.. L.n.t.,	art..40.;.Règlement	sur	les	normes	du	travail,.RLRQ,.c..N-1.1,.r..3,.art..3.;.N..hooF,.
préc.,.note.7,.aux.pages.335-337.

15.. National	Labor	Relations	Act	of	1935,.29.U.S.C.,.§.151-169.
16.. Sur. l’utilisation. de. la. Wagner	 Act	 comme. modèle. pour. la. législation. québécoise. en.

matière.de.rapports.collectifs.du.travail,.voir.par.exemple.:.Michel.couTu.et.autres,.Le	
droit	des	rapports	collectifs	du	travail	au	Québec,.2e.éd.,.Cowansville,.Éditions.Yvon.
Blais,.2013,.p..88-90.et.235-240.;.F..morin.et.autres,.préc.,	note.10,.p..939.et.1033-1037..
Sur. les. sources. historiques. des. différences. entre. le. régime. de. la.Wagner	 Act	 et. ses.
dérivés.canadiens,.voir.John.Godard,.«.Labour.Law.and.Union.Recognition.in.Canada.:.
A.Historical-institutionalist.Perspective.»,.(2013).38.Queen’s	L.J..391.
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industrielle.en.restreignant.à.des.époques.très.précises.l’exercice.des.droits.
qu’ils.confèrent..Ces.restrictions. temporelles.ne.sont.pas.que.des.méca-
nismes. procéduraux. nécessaires. à. la. mise. en. œuvre. du. système.:. elles.
en.sont.plutôt.des.éléments.substantiels17..Premièrement,.de.tels.régimes.
prévoient. un. monopole. de. représentation. par. un. syndicat. unique. pour.
chaque.groupe.de.salariés,.et.il.devient.alors.indispensable.de.déterminer.
les.périodes.récurrentes. lors.desquelles. les.salariés.peuvent.remettre.en.
cause. leur. représentation. syndicale,. et. ce,. afin. de. préserver. leur. liberté.
d’association18.. Deuxièmement,. les. rapports. entre. les. employeurs. et. les.
syndicats.sont.envisagés.par.ces.régimes.comme.cycliques,.chaque.cycle.
étant.composé.d’une.période.plus.ou.moins.longue.de.coopération.dans.la.
poursuite.de.la.production.et.d’une.période.plus.ou.moins.courte.d’affron-
tement.se.terminant.par.un.«.traité.de.paix19.».où.sont.énoncées.les.condi-
tions.de.la.coopération.pour.la.période.productive.du.prochain.cycle20.

Le.droit.de.choisir.son.représentant.syndical,.le.droit.d’exiger.de.l’autre.
partie.qu’elle.négocie.en.vue.de.conclure.une.convention.collective.et. le.
droit. de. faire. la. grève. ou. d’imposer. un. lock-out. sont. tous. soumis. à. des.
limites. temporelles. déterminantes.. Ainsi,. une. requête. en. accréditation.
déposée. en. dehors. d’une. période. dite. «.ouverte.». est. irrecevable21,. une.
demande. de. négocier. en. marge. de. la. «.phase. de. négociation.». n’est. pas.
opposable.à.l’autre.partie22.et.une.grève.ou.un.lock-out.poursuivi.à.l’exté-
rieur.des. périodes. permises. est. illégal23..Si. l’existence. de. ces. limites. ne.
pose.pas,.en.soi,.de.questions.théoriques.nécessitant.une.problématisation,.

17.. Voir,. par. exemple,. Jacob. M.. murdock,. «.Some. Aspects. of. Employee. Democracy.
under. the. Wagner. Act.»,. (1947). 32. Cornell	 L.	 Rev.	 73.. Voir. aussi.:. Douglas. e. ray,.
«.Industrial.Stability.and.Decertification.Elections.:.Need.for.Reform.»,.(1984).Ariz.	St.	
L.J..257.;.Timothy.J..barTkiw.et.Felice.marTinello,.«.Union.Raiding.and.Organizing.
in.Ontario.»,	Relations	industrielles,.vol..60,.no.2,.2005,.p..273,.aux.pages.276.et.277..

18.. M..couTu. et.autres,.préc.,.note.16,.p..237.et.238.;.F..morin. et.autres,.préc.,.note.10,.
p..1047.et.1048..

19.. Sur.la.convention.collective.comme.«.traité.de.paix.»,.voir.Fernand.morin,.L’élaboration	
du	droit	de	l’emploi	au	Québec	:	ses	sources	législatives	et	judiciaires,.Montréal,.Wilson.
&.Lafleur,.2011,.p..280-282.

20.. M..couTu.et.autres,.préc.,.note.16,	p..239.
21.. C.t.,. art.. 22.. Une. période. «.ouverte.». ou. «.d’ouverture.». est. un. «.[e]space. de. temps.

déterminé. par. la. loi. pendant. lequel. peut. être. remise. en. cause. une. accréditation.
syndicale,. soit. par. une. requête. en. vue. d’une. nouvelle. accréditation,. soit. par. une.
demande.de.révocation.».:.Gérard.dion,.Dictionnaire	canadien	des	relations	du	travail,.
2e. éd.,. Québec,. Les. Presses. de. l’Université. Laval,. 1986,. s.v.. «.Période. d’ouverture.»..
Voir,.infra,.section.2.1.1.2.

22.. C.t.,.art..52.
23.. Id.,.art..58.
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leur.importance.pratique.ne.saurait.être.sous-estimée24..En.les.modifiant,.
on. peut. profondément. changer. l’équilibre. des. forces. entre. travailleurs.
et. patrons,. de. sorte. que. leur. établissement. revêt. un. caractère. politique.
incontournable25..De.plus,.vu.les.conséquences.qui.découlent.de.leur.non-
respect,.leur.computation.est.d’une.importance.capitale.pour.les.acteurs.
du.domaine.

1.1.2 Sources

Étant. donné. l’importance. des. délais. pour. le. régime. instauré. par. le.
Code	du	travail,.il.n’est.pas.surprenant.d’y.trouver,.outre.les.dispositions.
énonçant.les.délais.comme.tels,.des.articles.précis.régissant.leur.compu-
tation..Ces.articles.—.énumérant.les.jours.ouvrables.et.fériés26,. les.règles.
de. la. computation27. et. leurs. exceptions28.—.figurent. au. chapitre. X. du.
Code	 du	 travail,	 chapitre. intitulé. «.De. la. procédure.».. Par. conséquent,.
et. contrairement. aux. affaires. qui. relèvent. du. droit. commun,. la. compu-
tation.des.délais.pour.les.matières.régies.par.le.Code	du	travail.échappe.
à. l’application. du. Code	 de	 procédure	 civile29.. On. peut,. par. commodité,.
s’inspirer.de.ce.dernier.pour.interpréter.les.dispositions.du.Code	du	travail	
relativement.à.la.computation.des.délais,.mais.cela.n’est.aucunement.obli-
gatoire30..Par.ailleurs,.certaines.règles.relatives.à.la.prescription.prévues.
par.le.Code	civil.du	Québec.peuvent.avoir.un.impact.sur.la.computation.de.
délais.établis.en.vertu.du.Code	du	travail31.. Il.en.est.ainsi,.par.exemple,.
pour.celles.qui.régissent.la.renonciation,.l’interruption.et.la.suspension.de.
la.prescription32.

24.. Voir.Chris.riddel,.«.The.Nature.of.Union.Raiding.:.Evidence.from.British.Columbia.
1978-1998.»,.Advances	in	Industrial	Relations,.vol..15,	2007,.p..269,.à.la.page.277.

25.. Voir. Paul. weiler,. Reconcilable	 Differences	:	 New	 Directions	 in	 Canadian	 Labour	
Law,.Toronto,.Carswell,.1980,.p..39-46.

26.. C.t.,.art..151.1.et.151.3.(3).
27.. Id.,.art..151.3.
28.. Id.,.art..151,.151.2.et.151.4.
29.. Code	de	procédure	civile,	RLRQ,.c..C-25.01.
30.. Teinture	et	finition	Coraltex	Inc.	c.	Syndicat	des	travailleuses	et	travailleurs	de	Coraltex	

(C.S.N.),.D.T.E..98T-511.(T.T.).;.Union	internationale	des	travailleurs	et	travailleuses	
unis	de	l’alimentation	et	du	commerce,	section	locale	500	et	Maxi	Chateauguay,.[2000].
R.J.D.T..1385.(T.A.).

31.. Voir.C.c.Q.,.art..2879.
32.. Id.,.art..2883-2909..Voir.:.Québec	(Procureur	général)	c.	Syndicat	des	professionnelles	

et	professionnels	du	gouvernement	du	Québec,.2013.QCCA.982.(l’article.2895.C.c.Q..
peut.suspendre.la.prescription.en.vertu.de.l’article.71.C.t.).;.Syndicat	des	paramédics	et	
du	préhospitalier	de	la	Montérégie	SPP-Montérégie-CSN	et	Ambulance	Cowansville	
inc.	(grief	patronal),.2016.QCTA.133.
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Aux. dispositions. du. Code	 du	 travail	 relatives. aux. délais. s’ajoutent.
celles. de. ses. règlements,. lesquels. peuvent. les. compléter33. ou. même. en.
prévoir.d’autres.pour.certaines.industries34..De.plus,.les.Règles	de	preuve	et	
de	procédure	du	Tribunal	administratif	du	travail35.renferment.également.
plusieurs.dispositions.prévoyant. les.délais.applicables.aux. litiges.soumis.
à.ce.tribunal36.

Évidemment,.le.Code	du	travail.doit.être.interprété.en.tenant.compte.
des. principes. reconnus. de. l’interprétation. des. lois,. y. compris. ceux. qui.
sont.relatifs.à.la.computation.des.délais37,.ainsi.que.des.règles.en.matière.
de.computation.des.délais.édictées.par.la.Loi	d’interprétation38,. laquelle.
s’applique.aux.matières.relevant.de.ce.code,	à.moins.que.le.contexte.ou.le.
texte.ne. s’y. oppose39.. Il. en. va. de. même.pour. les. règlements. adoptés. en.
vertu.du.Code	du	travail40.

Au.moment.d’interpréter.ces.diverses.dispositions.législatives.et.régle-
mentaires. en. matière. de. computation. des. délais,. il. faut. habituellement.
prendre.en.considération.la.jurisprudence.pertinente..C’est.là.un.principe.
général.applicable.à.l’ensemble.des.dispositions.du.Code	du	travail,	et.ce,.
malgré.l’absence.d’une.règle.de.stare	decisis	qui.serait.contraignante.pour.
les. tribunaux. administratifs. chargés. de. son. application41.. Par. contre,. si.
l’uniformité.de.la.jurisprudence.est.souhaitable.dans.tous.les.domaines,.les.
tribunaux.sont.particulièrement.réfractaires.aux.déviations.du.consensus.

33.. Règlement	 sur	 l’exercice	 du	 droit	 d’association	 conformément	 au	 Code	 du	 travail,.
RLRQ,.c..C-27,.r..4.

34.. Par.exemple,.le.Règlement	sur	l’accréditation	dans	les	exploitations	forestières	et	sur	
les	permis	d’accès	à	des	campements	forestiers,.RLRQ,.c..C-27,.r..1,.prévoit.son.propre.
régime.d’accréditation.avec.des.délais.différents.de.ceux.qui.sont.prévus.par.le.Code	
du	travail.

35.. Règles	de	preuve	et	de	procédure	du	Tribunal	administratif	du	travail,.RLRQ,.c..t-15.1,.
r.1.1.(ci-après.«.Règles.de.preuve.et.de.procédure.»).

36.. Id.,.art..10,.15,.19,.44,.45,.55,.58.et.60-62.
37.. Pierre-André. côTé, avec. la. collab.. de. Stéphane. beaulac et. Mathieu. deVinaT,.

Interprétation	des	lois,.4e.éd.,.Montréal,.Éditions.Thémis,.2009,.p..102-106.
38.. Loi	d’interprétation,.RLRQ,.c..I-16,.art..52.al..1.(«.Si.le.délai.fixé.pour.une.procédure.ou.

pour.l’accomplissement.d’une.chose.expire.un.jour.férié,.ce.délai.est.prolongé.jusqu’au.
jour.non. férié. suivant.»),. art.. 61. (23). (liste.de. jours.qui. sont.«.jour.de. fête.».ou.«.jour.
férié.»).et.art..61.(4).(définition.de.«.mois.».comme.«.un.mois.de.calendrier.»).

39.. Id.,.art..1.
40.. P.-A..côTé,.préc.,	note.37,.p..30-32.
41.. Domtar	Inc.	c.	Québec	(Commission	d’appel	en	matière	de	lésions	professionnelles),.

[1993].2.R.C.S..756.(un.conflit.jurisprudentiel.au.sein.de.tribunaux.administratifs.n’est.
pas.en.soi.un.motif.pour.la.révision.judiciaire).;.Syndicat	canadien	des	communications,	
de	 l’énergie	 et	 du	 papier,	 section	 locale	 30	 c.	 Pâtes	 &	 Papier	 Irving,	 Ltée,. [2013].
2.R.C.S..458.(les.décideurs.administratifs.sont.libres.de.faire.abstraction.d’un.consensus.
jurisprudentiel,.mais.il.leur.incombe.alors.d’expliquer.le.fondement.de.leur.décision).
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jurisprudentiel.quand.il.s’agit.d’interpréter.les.dispositions.sur.la.compu-
tation.des.délais42.

Par.ailleurs,.le.corpus.jurisprudentiel.en.matière.de.computation.des.
délais.élaboré.par.la.division.des.relations.de.travail.du.Tribunal.adminis-
tratif.du. travail. (TAT).et.par.ses.prédécesseurs,.soit. la.Commission.des.
relations.du.travail.(CRT),.le.Bureau.du.commissaire.général.du.travail.et.
le.Tribunal.du.travail,.n’est.pas.limité.aux.seules.décisions.portant.sur.le.
Code	du	travail	stricto	sensu..En.effet,.les.procédures.de.plainte.prévues.
par. la.Loi	sur	 les	normes	du	 travail	 indiquent.que. les.dispositions.de. la.
Loi	 instituant	 le	 Tribunal	 administratif	 du	 travail	 relatives. au. TAT. et.
celles.du.Code	du	travail.qui.concernent.l’arbitre.de.griefs.«.s’appliquent.
compte.tenu.des.adaptations.nécessaires43.»..De.son.côté,.la.jurisprudence.
nous. enseigne. que. la. computation. des. délais. pour. ces. plaintes. doit. se.
faire.en. se. référant.aux.dispositions.en. la.matière.du.Code	du	 travail44..
Plusieurs. autres. lois. ont. des. dispositions. de. renvoi. similaires45,. et. il. est.
logique.que.les.délais.en.vertu.de.ces.lois.soient.calculés.de.la.même.façon.
que.ceux.qui.sont.prévus.par.le.Code	du	travail,.car.le.TAT.est.chargé.de.
leur.application46.

Enfin,. la. jurisprudence. arbitrale. peut. servir. de. source. d’interpréta-
tion. des. dispositions. du. Code	 du	 travail	 relatives. à. la. computation. des.
délais,.dans.la.mesure.où.les.arbitres.y.font.référence..Ceux-ci.doivent.se.

42.. Planchers	Leclerc	Inc..c.	Syndicat	des	salarié-e-s	des	Planchers	Leclerc	(C.S.D.),.[1994].
no.AZ-50012320,.p..12.et.13.(T.T.)..Voir.aussi.:.Syndicat	des	travailleurs	de	l’énergie	et	
de	la	chimie,	local	122B	(F.T.Q.)	c.	Union	des	routiers,	brasseries,	liqueurs	douces	et	
ouvriers	de	diverses	industries,	local	1999,.[1982].C.T./T.T..xxV,.D.T.E..82T-405.(T.T.).;.
Syndicat	des	travailleuses	et	travailleurs	des	Mets	du	Commensal	(C.S.N.)	et	Mets	du	
Commensal	Inc.,.D.T.E..2002T-789.(C.T.).

43.. L.n.t.,.art..123.4,.123.14.et.127.
44.. Lalumière	et	Commission	de	la	Construction	du	Québec,.D.T.E..95T-766.(C.T.).;.Leggo	

et	Fruits	de	mer	de	Malbaie	Inc.,.[1996].C.T..538..D.T.E..96T-1219..Contra	:.Nathalie-
Anne. béliVeau,. avec. la. collab.. de. Marc. ouelleT,. Les	 normes	 du	 travail,. 2e. éd.,.
Cowansville,.Éditions.Yvon.Blais,.2010,.p..502..

45.. Loi	 sur	 le	 statut	 professionnel	 et	 les	 conditions	 d’engagement	 des	 artistes	 de	 la	
scène,	du	disque	et	du	cinéma,.RLRQ,.c..S-32.1,.art..64.;.Loi	sur	la	représentation	des	
ressources	de	type	familial	et	de	certaines	ressources	intermédiaires	et	sur	le	régime	
de	 négociation	 d’une	 entente	 collective	 les	 concernant,. RLRQ,. c.. R-24.0.2,. art.. 59.;.
Loi	concernant	les	unités	de	négociation	dans	le	secteur	des	affaires	sociales,.RLRQ,.
c..U-0.1,.art..2.;.Loi	sur	les	décrets	de	convention	collective,.RLRQ,.c..D-2,.art..30.1.;.
Loi	sur	les	relations	du	travail,	la	formation	professionnelle	et	la	gestion	de	la	main-
d’œuvre	dans	l’industrie	de	la	construction,.RLRQ,.c..R-20,.art..124.;.Loi	sur	les	sociétés	
de	 transport	 en	commun,.RLRQ,.c..S-30.01,. art.. 74.;.Charte	de	 la	 langue	 française,.
RLRQ,.c..C-11,.art..45.et.46.;.Loi	sur	les	jurés,.RLRQ,.c..J-2,.art..47..

46.. Pour.la.liste.complète.des.recours.formés.en.vertu.de.lois.autres.que.le.Code	du	travail	
que.connaît.le.TAT.et.dont.il.dispose,.voir.l’annexe.I.de.la.L.i.T.a.t.
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référer,.dans.un.premier.temps,.aux.dispositions.de.la.convention.collec-
tive..Toutefois,.en.l’absence.de.dispositions.qui.contredisent.clairement.les.
dispositions.du.Code	du	travail	relatives.à.la.computation.des.délais,.ces.
dernières.peuvent.trouver.application47.

1.2 Computation des délais

La. computation. des. délais. est. une. opération. qui. consiste. à. faire. le.
compte.d’unités.de. temps.à.partir.de.points.de.repère. temporel.et.selon.
des.règles.établies,.le.tout.en.vue.d’arriver.à.un.moment.précis.ou.à.une.
période. définie.. Pour. bien. comprendre. ce. processus,. il. faut. élucider. les.
concepts.clés.d’«.unité.de.temps.».et.de.«.point.de.repère.temporel.».ainsi.
que.les.règles.de.la.computation.

1.2.1 Concepts clés

1.2.1.1 Unités de division du temps

Pour.être.soumis.à. la.computation,. les.délais.doivent.être.exprimés.
en.unités.mesurables.et.comparables..Dans.le.Code	du	travail,	les.unités.
utilisées.sont. l’heure,. le. jour,. le.mois.et. l’année..Toutefois,.on.n’y.trouve.
pas.de.délais.exprimés.en.nombre.de.semaines48.

Heure

Seules. trois. dispositions. du. Code	 du	 travail	 prévoient. des. délais.
comptés. en. heures49.. Dans. les. trois. cas,. il. s’agit. de. situations. de. grève.
ou.de.grève.imminente,.quand.on.peut.s’attendre.que.les.choses.évoluent.
rapidement..Le.Code	du	travail	ne.contient.aucune.disposition.régissant.la.
computation.de.tels.délais.et.le.Code	de	procédure	civile	non.plus..La.Loi	
d’interprétation	ne.définit.pas. le.mot.«.heure.».et,. à.notre.connaissance,.

47.. Union	 internationale	 des	 travailleurs	 et	 travailleuses	 unis	 de	 l’alimentation	 et	 du	
commerce,	section	locale	500	et	Maxi	Chateauguay,.préc.,	note.30..Voir.aussi.:.Syndicat	
des	Employés	de	la	Piscine	de	la	ville	de	Cowansville	(CSN)	et	Ville	de	Cowansville,.
D.T.E.. 93T-359. (T.A.).;. Fernand. morin et. Rodrigue. blouin,. avec. la. collab.. de. Jean-
Yves.brière.et.Jean-Pierre.VillaGGi,.Droit	de	l’arbitrage	de	grief,.6e.éd.,.Cowansville,.
Éditions.Yvon.Blais,.2012,.p..333..

48.. Par. contre,. la. CRT. a. dû. se. prononcer. sur. la. définition. de. «.semaine.». prévue. par.
l’article.1.11o.L.n.t..:.«.une.période.de.sept. jours.consécutifs. s’étendant.de.minuit.au.
début.d’un.jour.donné.à.minuit.à.la.fin.du.septième.jour.»..Voir.par.exemple.:.Doucet	et	
Scabrini	Média	Inc.,.2003.QCCRT.0392.;.Reinlein	et	Laboratoires	Abbott	Ltée,.2003.
QCCRT.0519.

49.. C.t.,. art.. 20.2,. 58.1. et. 111.0.23.1.. Voir. aussi. le. Règlement	 sur	 l’exercice	 du	 droit	
d’association	conformément	au	Code	du	travail,.préc.,	note.33,.art..20.et.21.
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aucune.décision.judiciaire.ne.traite.de.la.façon.de.calculer.un.délai.exprimé.
sous.forme.d’heures..Dans.ces.circonstances,.la.démarche.la.plus.logique.
est. d’appliquer. les. règles. relatives. à. la. computation. des. délais. en. jours.
mutatis	mutandis,.c’est-à-dire.que,.pour.déterminer.le.moment.d’expiration.
d’un.délai.exprimé.en.heures,.l’heure.du.départ.n’est.pas.comptée,.tandis.
que.l’heure.d’échéance.l’est.

Jour

Le. Code	 du	 travail	 ne. contient. aucune. définition. du. terme. «.jour.»,.
pas.plus.que.la.Loi	d’interprétation..On.peut.alors.se.référer.à.sa.défini-
tion.commune,.c’est-à-dire.un.«.[e]space.de.temps.de.vingt-quatre.heures,.
de. minuit. à. minuit50.».. Cela. dit,. le. double. emploi. de. «.minuit.». pouvant.
entraîner.une.certaine.confusion,.nous.préférons.nous.en.tenir.à.l’espace.
de.temps.qui.dure.de.00.h.00.à.24.h.00..D’ailleurs,.c’est.la.solution.retenue.
par. la. jurisprudence51,. selon. laquelle. une. convention. collective. expire. à.
l’instant.précis.où.coïncident.24.h.00.de.la.dernière.journée.de.son.appli-
cation.et.00.h00.du.lendemain,.ainsi.que.par.le.législateur.dans.le.nouveau.
Code	de	procédure	civile52.

Outre. le. jour.tout.court,. le.Code	du	travail	fait.référence.également.
aux. jours. «.franc53.»,. «.ouvrable54.»,. «.ouvrable. franc55.»,. «.férié56.». ou.
«.assimilé.à.un.jour.férié57.»..Notons.que.l’emploi.de.cette.terminologie.est.
récent.:.l’entrée.en.vigueur.du.nouveau.Code	de	procédure	civile	en.2016.a.
eu.pour.effet.de.remplacer.les.anciennes.expressions.«.jour.juridique.».et.

50.. Hubert. reid,. avec. la. collab.. de. Simon. reid,	 Dictionnaire	 de	 droit	 québécois	 et	
canadien,.5e.éd.,.Montréal,.Wilson.&.Lafleur,.2015,.s.v..«.Jour.»..Voir.aussi.P.-A..côTé,.
préc.,	note.37,.p..106.(faisant.état.d’un.principe.de.common.law.«.voulant.qu’on.ne.tienne.
pas.compte.des.fractions.de.jours.dans.la.computation.du.temps.»).

51.. Association	 des	 employés	 de	 Bertrand	 Croft	 Inc.	 c.	 Syndicat	 des	 employés(es)	 de	
Bertrand	Croft	(C.S.N.),.D.T.E..87T-864.(T.T.)..Voir.aussi.:.Association	professionnelle	
des	paras-médicaux	du	Québec	 (A.P.P.M.Q.)	c..Syndicat	des	employés	de	 l’Institut	
Roland	Saucier	(C.S.N.),	[1979].T.T..165,.166.(une.convention.collective.est.en.vigueur.
«.jusqu’à. 24. heures.». de. la. dernière. journée. de. son. application.»).;. Syndicat	 des	
travailleurs	 de	 l’énergie	 et	 de	 la	 chimie,	 local	 122B	 (F.T.Q.)	 c.	 Union	 des	 routiers,	
brasseries,	liqueurs	douces	et	ouvriers	de	diverses	industries,	local	1999,	préc.,.note.42,.
p..5.(une.convention.collective.expire.«.à.vingt-quatre.heures.(24h00).»).

52.. C.p.c.,.art..83.(«.le.délai.se.compte.par.jour.entier.[et].expire.le.dernier.jour.à.24h00.»)..
Voir.aussi.:.Règles.de.preuve.et.de.procédure,.préc.,.note.35,.art..44.al..2. («.Un.délai.
expire.le.dernier.jour.à.24.h.00.»).

53.. C.t.,.art..100.5.et.100.6.
54.. Id.,.art..25,.151.2.et.151.3.(2).
55.. Id.,.art..111.0.23.et.111.11.
56.. Id.,.art..151.1,.151.2,.151.3.(2).et.151.4.
57.. Id.,.art..151.3.(3).
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«.jour.non.juridique.».par.«.jour.ouvrable.».et.«.jour.férié.».respectivement.
dans.toutes.les.lois,.y.compris.le.Code	du	travail58.

Bien. que,. grammaticalement,. l’adjectif. «.franc.». dans. les. expres-
sions.«.jour.franc.».et.«.jour.ouvrable.franc.».modifie. le.nom.«.jour.»,.ces.
expressions. ne. se. réfèrent. pas. à. une. caractéristique. qui. serait. propre. à.
certains.jours,.mais.plutôt.à.la.nature.du.délai.auxquels.ils.participent59..
Un.délai.exprimé.en.jours.francs.est.un.délai.«.qui.ne.comprend.ni.le.jour.
qui.constitue. le.point.de.départ. (dies	a	quo),.ni.celui.de. l’échéance.(dies	
ad	 quem)60.».. Chacun. des. délais. exprimés. en. jours. francs. dans. le. Code	
du	travail.est.un.délai.minimal,.précédé.par.les.mots.«.au.moins61.»..Dans.
ces. circonstances,. une. personne. ne. peut. accomplir. l’acte.autorisé. qu’au.
lendemain. du. jour. de. l’expiration. du. délai62.. Il. en. va. de. même. pour. les.
«.jours.ouvrables. francs.»..Ainsi,.un.délai.exprimé.sous.forme.de.«.jours.
ouvrables.francs.».est.calculé.en.comptant.seulement.les.jours.ouvrables.
et.en.excluant.celui.du.départ.et.celui.de.l’échéance63.

Le. Code	 du	 travail	 ne. définit. pas. l’expression. «.jour. ouvrable.».. Il.
faut. alors. revenir. à. la. notion. de. «.jour. férié.». car,. dans. les. lois64,. les.
jours. ouvrables. sont. des. jours. qui. ne. sont. pas. fériés65.. Les. jours. fériés.
sont. énumérés. à. l’article. 151.1. du. Code	 du	 travail.:. ils. comprennent. les.
dimanches,. 11. jours. de. fête. et. «.tout. autre. jour. fixé. par. proclamation.
ou.décret.du.gouvernement.comme. jour.de. fête.publique.ou.d’action.de.
grâces66.»..À.remarquer.que.la.liste.de.«.jours.fériés.».ou.de.«.jours.de.fête.».

58.. C.p.c.,.art..778.(5).
59.. Voir,.par.exemple,.H..reid,.préc.,	note.50,	s.v.	«.Jour.franc.»,.où.le.lecteur.est.renvoyé.

à.l’expression.«.Délai.franc.».
60.. Id.,	 s.v.	 «.Délai. franc.».. Voir. aussi. P.-A.. côTé,. préc.,	 note. 37,. p.. 105. et. 106.. Contra	:	

Laframboise	 c.. Général	 accident,	 compagnie	 d’assurances,. [1996]. R.D.J.. 80. (C.A.).
(statuant.que.le.jour.de.l’échéance.d’un.délai.exprimé.en.jours.francs.est.compté.quand.
il.s’agit.d’un.délai.maximal,.mais.pas.quand.il.s’agit.d’un.délai.minimal).

61.. C.t.,. art.. 100.5. et. 100.6.. Voir. aussi.:	 Règlement	 sur	 l’exercice	 du	 droit	 d’association	
conformément	 au	 Code	 du	 travail,. préc.,. note. 33,. art.. 8.2.;. Règles. de. preuve. et. de.
procédure,.préc.,.note.35,.art..15.et.19.

62.. H..reid,.préc.,	note.50,.s.v.	«.Délai.franc.».
63.. Sabem	Inc.	et	Union	des	employées	et	employés	de	service,	local	298,.[1995].T.A..448.;.

Commission	des	écoles	protestantes	du	grand	Montréal	c.	Provincial	Association	of	
Protestant	Teachers,.1989.CanLII.3853.(C.S.E.).

64.. Comparez.avec.G..dion,.préc.,.note.21,.qui.définit.ainsi.«.jour.ouvrable.».:.«.jour.de.la.
semaine.durant.lequel,.en.vertu.de.la.loi,.de.la.coutume.ou.des.conventions,.on.s’adonne.
normalement.au.travail.».

65.. Commission	des	écoles	protestantes	du	grand	Montréal	c.	Provincial	Association	of	
Protestant	Teachers,.préc.,.note.63,.p..6.(«.les.jours.juridiques.sont.des.jours.qui.ne.sont.
pas.non.juridiques.»).

66.. C.t.,.art..151.1.j).
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dans.la.Loi	d’interprétation	n’en.compte.que.967.et.que.la.liste.de.«.jours.
fériés.et.chômés.».dans.la.Loi	sur	les	normes	du	travail	se.limite.à.768..Il.
est.donc.tout.à.fait.possible.qu’un.jour.soit.férié.aux.fins.de.la.computation.
des.délais.en.vertu.du.Code	du	travail,.sans.qu’il.soit.reconnu.comme.tel.à.
d’autres.fins69.	Par.ailleurs,.le.fait.qu’un.jour.est.juridiquement.«.ouvrable.».
ne. veut. pas. nécessairement. dire. que. les. établissements. sont. ouverts.:. le.
personnel.du.bureau.du.TAT.peut.être.en.congé.sans.qu’il.s’agisse.d’un.jour.
férié.au.sens.du.Code	du	travail70..Seule.une.proclamation.par.décret.du.
gouvernement.peut.ajouter.un.jour.à.la.liste.des.jours.fériés.:.une.décision.
administrative.du.TAT.ne.suffit.pas.à.cet.égard.

Comme.l’expression.l’indique,.le.jour.«.assimilé.à.un.jour.férié.».est.un.
jour.qui.n’est.pas.férié,.mais.qui.est.traité.comme.tel.aux.fins.de.la.compu-
tation.des.délais71..Ce.sont.les.samedis,.le.26.décembre.et.le.2.janvier72..Il.
y.a.une.incongruité.dans.cette.assimilation.du.26.décembre.et.du.2.janvier.
à.des.jours.fériés,.car.ce.sont	précisément	des.jours.fériés73.

L’explication.se. trouve.dans. la.Loi	modifiant	 le	Code	de	procédure	
civile	et	d’autres	dispositions	législatives74.de.1978,. laquelle.a.ajouté.ces.
dates.aux.listes.de.jours.non.juridiques.(maintenant.appelés.«.fériés.»).de.
plusieurs. lois,. dont. le. Code	 du	 travail75.. Malheureusement,. alors. que. le.
législateur.a. fait. la.modification.conséquente.à. la.disposition.de. l’ancien.
Code	de	procédure	civile.portant.sur.les.jours.assimilables.aux.jours.non.

67.. Loi	d’interprétation,.préc.,.note.38,.art..61.(23).
68.. L.n.t.,.art..60.
69.. Par.contre,. les. jours. fériés.au.sens.du.Code	du	travail	sont. les.mêmes.que.ceux.qui.

sont.fériés.(ou.considérés.comme.tels).en.procédure.civile..Voir.C.p.c.,.art..82.al..1.
70.. Leggo	 et	 Fruits	 de	 mer	 de	 Malbaie	 Inc.,. préc.,	 note. 44,. 12.. Voir. toutefois. l’affaire.

Association	 des	 employés	 de	 Bertrand	 Croft	 Inc.	 c.	 Syndicat	 des	 employés(es)	 de	
Bertrand	Croft	(C.S.N.),.préc.,.note.51,.p..19.(«.Les.jours.déclarés.jours.non.juridiques.
ou.assimilés.à.un.tel.jour.sont.tout.simplement.des.jours.durant.lesquels.le.personnel.
du.bureau.du.commissaire.général.du.travail.ne.travaille.pas.»)..Voir.aussi.:.Règles.de.
preuve.et.de.procédure,.préc.,.note.35,.art..44.al..3.(samedis.sont.des.jours.fériés).

71.. C.t.,.art..151.3.(3).
72.. Cf..C.p.c.,.art..82.al..1.(«.les.26.décembre.et.2.janvier.[…].sont,.en.matière.de.procédure.

civile,.considérés.jours.fériés.»).;.Loi	d’interprétation,.préc.,	note.38,.art..52.al..2.(«.Si.
le.délai.fixé.pour.l’inscription.d’un.droit.au.bureau.de.la.publicité.des.droits.expire.un.
samedi,.ce.délai.est.prolongé.jusqu’au.jour.ouvrable.suivant.»)..Le.TAT.a.abandonné.la.
distinction.entre.jours.fériés.et.jours.assimilés.aux.jours.fériés.:.voir.Règles.de.preuve.
et.de.procédure,.préc.,.note.35,.art..44.al..3.

73.. C.t.,. art.. 151.1. b). et. e).. Voir. l’affaire. Monpain	 c.	 The	 Salvation	 Army	 Men’s	 Social	
Services	Centre,.[1980].T.T..414,.416.

74.. Loi	modifiant	 le	Code	de	procédure	civile	et	d’autres	dispositions	 législatives,	L.Q..
1979,.c..37.

75.. Id.,.art..41.
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juridiques76,	 il. l’a.oubliée.pour. le.Code	du	travail..Et. l’erreur.n’a.pas.été.
corrigée.lors.des.modifications.apportées.à.l’article.151.3.du.Code	du	travail	
en.200677.ni.en.201678.

Mois

Le.terme.«.mois.».n’est.pas.défini.par.le.Code	du	travail,.mais.la.Loi	
d’interprétation. prévoit. que. ce. mot. «.signifie. un. mois. de. calendrier79.»..
C’est.cette.idée.—.et.non.celle.selon.laquelle.un.mois.serait.constitué.d’un.
nombre.précis.de.jours.—.qui.est.adoptée.par.la.jurisprudence..Le.Tribunal.
du. travail,. se. référant. au. Dictionnaire	 des	 relations	 du	 travail80,. en. est.
venu.à.la.conclusion.qu’il.s’agit.de.l’«.[i]ntervalle.compris.en.un.quantième.
quelconque.et.le.même.quantième.du.mois.suivant81.»,.ce.qui.découle.du.
fait.que.les.mois.du.calendrier.n’ont.pas.tous.le.même.nombre.de.jours82..
Une.façon.plus.exacte.d’exprimer.cette.idée.serait.de.définir.le.mois.comme.
une	période	de	temps	allant	du	jour	n	d’un	mois	donné	au	jour	n-1	du	mois	
suivant,	inclusivement.

Il.s’ensuit.que.le.nombre.de.jours.dans.un.délai.exprimé.en.mois.est.
nécessairement.variable.:.un.délai.de.3.mois.pourrait.être.aussi.court.que.
89.jours.(par.exemple,.du.1er.février.au.30.avril).et.aussi.long.que.92.jours.
(par.exemple,.du.1er.novembre.au.31. janvier)83..Quand. le. législateur.veut.
qu’une.période.soit.de. la.même.durée,.peu.importe.où.elle.se.situe.dans.
le.calendrier,.il.doit.donc.l’exprimer.en.jours..Ce.sera.le.cas,.par.exemple,.
des.«.périodes.ouvertes.».prévues.par.les.articles.22.d).et.22.e).du.Code	du	
travail,. lesquelles.sont.toujours.d’une.durée.de.31. jours,.peu. importe.où.
elles.se.situent.dans.l’année84.

76.. Id.,.art..3.
77.. Loi	modifiant	le	Code	du	travail	et	d’autres	dispositions	législatives,.L.Q..2006,.c..58,.

art..33.(supprimant.la.mention.du.délai.d’appel.au.défunt.Tribunal.du.travail).
78.. C.p.c.,.art..778.(5).
79.. Loi	d’interprétation,.préc.,	note.38,.art..61.(24)..Voir.aussi.P.-A..côTé,.préc.,	note.37,.

p..102.
80.. G..dion,.préc.,	note.21.
81.. Roy	c.	Génération	Nouveau	monde	Inc.	(Terra	Nostra),.D.T.E..98T-113.(T.T.),.p..7..
82.. Id.. Voir. aussi. Syndicat	 des	 travailleurs	 de	 Sac	 Drummond. et	 Sac	 Drummond	 inc.,.

2005.QCCRT.0251.
83.. Voir. toutefois. l’affaire. Cusson	 et	Syndicat	 démocratique	 des	 distributeurs	 (C.S.D.),.

D.T.E..2002T-1115.(C.T.).(quand.un.délai.exprimé.en.mois.est.interrompu.et.reprend,.la.
computation.de.sa.date.d’expiration.se.fait.en.comptant.les.jours).

84.. Infra,.section.2.1.1..Nous.faisons.abstraction.ici.de.l’impact.des.jours.fériés.sur.la.durée.
des.délais.
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Année

Le.terme.«.année.».n’est.pas.défini.par.le.Code	du	travail.ni.par.la.Loi	
d’interprétation..Aux.fins.de. la.computation.des.délais,. il. est. logique.de.
comprendre.l’année.sur.le.même.modèle.que.le.mois,.c’est-à-dire.l’intervalle.
compris.en.un.quantième.quelconque.et.le.même.quantième.de.l’année.de.
calendrier.suivante.ou,.pour.être.plus.précis,.une	période	de	temps	allant	
du	 jour	 n	 d’une	 année	 donnée	 au	 jour	 n-1	 de	 l’année	 suivante,	 inclusi-
vement..C’est.d’ailleurs.le.sens.que.l’on.donne.à.«.année.civile.»,.laquelle.
«.s’étend.du.1er.janvier.au.31.décembre85.».

Définir. l’année.comme.un. intervalle. entre.deux.dates.de.calendrier.
est.aussi. la.solution.retenue.par. la. jurisprudence86..Dans. l’affaire.Union	
internationale	 des. travailleurs	 et	 travailleuses	 unis	 de	 l’alimentation	 et	
du	commerce,	section	locale	501	et	Syndicat	des	employés	de	l’Abattoir	
Ouellet	Inc.87,.il.fallait.trancher.entre.la.définition.indiquée.en.jours.et.celle.
qui.était.exprimée.comme.un.intervalle.entre.deux.dates..La.question.s’est.
posée.parce.que.les.parties.voulaient.déterminer.la.durée.en.années.d’une.
convention.collective.en.vigueur.pendant.une.année.bissextile..Si.l’année.
était.définie.comme.une.période.de.365.jours,.alors.la.convention.aurait.été.
en.vigueur.un.jour.de.moins.que.la.période.entre.deux.dates.du.calendrier,.
car.l’année.bissextile.est.composée.de.366.jours..Le.commissaire.Bussière.
est.venu.à.la.conclusion.que.l’année.est.déterminée.en.fonction.des.dates.
de.calendrier.et.non.d’un.nombre.de. jours.précis.:.«.Le.nombre.de. jours.
n’entre.en.ligne.de.compte.que.si.le.délai.doit.être.calculé.en.jours88..».

1.2.1.2 Points de repère temporels

Tout. processus. de. computation. des. délais. doit. commencer. par. la.
détermination.du.point.de.départ.–.le.jour.a	quo89..Ce.n’est.qu’après.avoir.
établi.celui-ci.que. l’on.peut.appliquer. les.règles.de.calcul.des.unités.afin.
d’arriver.à.la.date.ad	quem,.c’est-à-dire.le.jour.d’échéance.du.délai90.

85.. H..reid,.préc.,	note.50,.s.v..«.Année.civile.».;.G..dion,.préc.,	note.21,.s.v..«.Année.civile.».
86.. Planchers	Leclerc	Inc..c.	Syndicat	des	salarié-e-s	des	Planchers	Leclerc	(C.S.D.),.préc.,	

note.42.;.Union	internationale	des.travailleurs	et	travailleuses	unis	de	l’alimentation	et	
du	commerce,	section	locale	501	et	Syndicat	des	employés	de	l’Abattoir	Ouellet	Inc.,.
D.T.E..94T-1183.(C.T.).

87.. Union	 internationale	 des. travailleurs	 et	 travailleuses	 unis	 de	 l’alimentation	 et	 du	
commerce,	 section	 locale	 501	 et	 Syndicat	 des	 employés	 de	 l’Abattoir	 Ouellet	 Inc.,.
préc.,.note.86.

88.. Id.,.p..6.
89.. H..reid,.préc.,	note.50,.s.v.	«.Dies	a	quo.».
90.. Id.
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Vu.l’importance.de. la.convention.collective.sous. le.régime.du.Code	
du	travail,.il.n’est.pas.surprenant.que.le.point.de.départ.de.plusieurs.délais.
soit.déterminé.en.se.référant.aux.moments. importants.de.son.existence,.
notamment.sa.signature,.son.entrée.en.vigueur.et.son.expiration.

Entrée	en	vigueur	et	expiration	d’une	convention	collective

Déterminer.la.durée.exacte.d’une.convention.collective.est.primordial.
pour.la.computation.de.plusieurs.délais.imposés.par.le.Code	du	travail91..
En.effet,.pendant.qu’une.convention.collective.est.en.vigueur,.les.parties.
ne.peuvent.pas.avoir.recours.à.la.grève.ou.au.lock-out92.et.la.représenta-
tivité.du.syndicat.ne.peut.pas.être. remise.en.cause,. sauf.à.des.périodes.
précises. calculées. en. fonction. de. la. date. d’expiration93.. C’est. en. raison.
de.la.nécessité.de.connaître. la.durée.précise.des.conventions.collectives.
que. le. législateur. a. prévu. une. présomption. qui. s’applique. en. l’absence.
d’une.durée.établie.par.les.parties94.et.qu’il.a.investi.le.TAT.du.pouvoir.de.
«.déterminer.la.date.d’expiration.de.la.convention.collective.lorsque.cette.
date.n’y.est.pas.clairement.indiquée95.»..De.plus,.à.cause.de.l’importance.
de.la.durée.de.la.convention.collective.pour.la.détermination.des.périodes.
de.remise.en.cause.de.la.représentation.syndicale,.une.modification.par.les.
parties.de.la.durée.d’une.convention.collective.en.vigueur.ne.saurait.être.
opposable.aux.tiers96.

Même.si.la.durée.d’une.convention.collective.est.normalement.calculée.
en.nombre.d’années.et.que.sa.signature,.son.entrée.en.vigueur.et.son.expi-
ration.doivent.être.situées.à.des.dates.précises,.ces.données.ne.sont.pas.
déterminées.en.application.des.règles.de.computation.des.délais97.

91.. Syndicat	 des	 employés	 de	 Manutention	 et	 de	 Services	 (SEMS)	 et	 Syndicat	 des	
employés	de	Garage	Montplaisir,.[2002].R.J.D.T..1600.(C.T.).;.Syndicat	des	travailleuses	
et	travailleurs	de	McKesson	Drummondville	–	CSN	et	Teamsters	Québec	Local	931,.
2011. QCCRT. 0431. (maintenue. en. révision. judiciaire.:. Teamsters	 Québec,	 section	
locale	931.c..Giroux,.2012.QCCS.3428).

92.. C.t.,.art..107.;.F..morin.et.autres,.préc.,.note.10,.p..1194.et.1195.
93.. C.t.,.art..22.;.F..morin.et.autres,.préc.,.note.10,.p..1047.
94.. C.t.,.art..66.
95.. Id.,.art..52.2.in	fine.
96.. Teamsters	du	Québec,	chauffeurs	et	ouvriers	de	diverses	industries,	section	locale	69		

c.	 Syndicat	 des	 travailleuses	 et	 travailleurs	 d’Bois	 linière	 (C.S.N.),. D.T.E.. 99T-193.
(C.A.),.1999.CanLII.13617.(QCCA).;.F..morin.et.autres,.préc.,.note.10,.p..1048.;.M..couTu.
et.autres,.préc.,.note.16,.p..428.et.429.

97.. Syndicat	des	travailleuses	et	travailleurs	des	Mets	du	Commensal	(C.S.N.).et	Mets	du	
Commensal	Inc.,.préc.,	note.42.;.Syndicat	des	travailleuses	et	travailleurs	de	McKesson	
Drummondville	 –	 CSN	 et. Teamsters	 Québec	 Local	 931,. préc.,. note. 91.;. Planchers	
Leclerc	Inc..c.	Syndicat	des	salarié-e-s	des	Planchers	Leclerc	(C.S.D.),.préc.,	note.42.
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Il.existe.trois.données.relatives.à. la.vie.temporelle.de. la.convention.
collective.qui.sont.pertinentes.relativement.à. la.computation.des.délais.:.
la.date.de.son.début,.la.date.de.son.expiration.et.sa.durée..Évidemment,.
quand.on.connaît.deux.de.ces.trois.données,.la.troisième.peut.être.déter-
minée.par.calcul..On.peut.toujours.établir.la.date.de.début.d’une.convention.
collective.et.ainsi.deux.types.de.calcul.se.présentent.comme.cas.de.figure..
Le.premier.cas.est.celui.où.l’on.connaît.les.dates.de.début.et.d’expiration.
d’une. convention. collective.:. le. calcul. sert. alors. à. préciser. sa. durée.. Le.
second.est.celui.où.l’on.sait.la.date.de.début.de.la.convention.collective.et.
sa.durée.:.il.reste.alors.à.calculer.sa.date.d’expiration.

La.première.étape.dans.tout.calcul.relatif.à.la.durée.d’une.convention.
collective.consiste.à.déterminer.sa.date.de.début..Malgré.l’importance.de.
la. date. de. sa. signature. à. certaines. fins98,. c’est. «.l’entrée. en. vigueur. qui.
marque. incontestablement. le. début. d’une. convention. collective99.»,. et. la.
date. d’entrée. en. vigueur. d’une. convention. ne. correspond. pas. nécessai-
rement.à.sa.date.de.signature..L’entrée.en.vigueur.est.plutôt.déclenchée.
par. le. dépôt. de. deux. exemplaires. de. la. convention. collective. auprès. du.
ministre.du.Travail100..Une.fois.que.celle-ci.est.déposée,.il.faut.se.référer.
à.son.texte.pour.connaître.sa.date.d’entrée.en.vigueur,.laquelle.peut.être.
antérieure.à.son.dépôt.et.même.à.sa.signature101..C’est.seulement.en.l’ab-
sence.d’une.disposition.expresse.dans.une.convention.collective.stipulant.
sa.date.d’entrée.en.vigueur.que.l’on.retient.la.date.de.la.signature.comme.
date.de.début102.

Une.fois.que.le.véritable.début.d’une.convention.collective.est.déter-
miné,.on.peut.procéder.au.calcul.soit.de.sa.durée,.soit.de.sa.date..d’expiration,.
selon.l’information.détenue.

La.durée.d’une.convention.collective.est.l’intervalle.de.temps.pendant.
laquelle.celle-ci.se.trouve.en.vigueur,.ce.qui,.par.ailleurs,.peut.différer.de.

. 98.. Voir,.dans.le.Code	du	travail,.les.articles.22.e).(périodes.ouvertes.calculées.en.fonction.
d’anniversaires.de.la.signature).et.72.al..3.(dépôt.de.la.convention.dans.les.60.jours.de.
sa.signature).

. 99.. Ambulances	S.O.S.	Enrg.	c.	Rassemblement	des	employés	techniciens	ambulanciers	
du	Québec	(C.S.N.),.[1984].T.T..359,.p..10.

100.. C.t.,.art..72.al..1.
101.. Id.,.al..2..Par.ailleurs,.la.période.d’application.rétroactive.d’une.convention.collective.

doit. être. clairement. exprimée. et. une. augmentation. rétroactive. de. salaire. à. partir.
de. la. date. de. signature. ne. constitue. pas. nécessairement. une. application. rétroactive.
de. la. convention.. Voir.:. Ambulances	 S.O.S.	 Enrg.	 c.	 Rassemblement	 des	 employés	
techniciens	 ambulanciers	 du	 Québec	 (C.S.N.),. préc.,. note. 99.;. Syndicat	 des	 centres	
d’hébergement	 privés	 de	 l’Outaouais	 (C.S.N.)	et	Vitriers	 travailleurs	du	 verre	 local	
1135	du	Conseil	de	district	97	(SIPMC),.2004.QCCRT.0572.

102.. C.t.,.art..72.al..2.
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la.période.durant.laquelle.ladite.convention.produit.des.effets.juridiques103..
Bien.que.la.date.d’expiration.d’une.convention.collective.soit. le.point.de.
repère.le.plus.commun.pour.la.computation.des.délais,.la.durée.peut.avoir.
un. impact. important.. La. question. de. savoir. si. une. convention. est.d’une.
durée. de. 3. ans. ou. moins,. ou. encore. de. plus. de. 3. ans,. est. particulière-
ment.lourde.de.conséquences..En.effet,.le.Code	du	travail	interdit.que.la.
première.convention.collective.d’un.groupe.de.salariés.donné.soit.d’une.
durée.de.plus.de.3.ans104.:.ainsi,.toute.première.convention.dont.la.durée.
apparente. est. supérieure.à.3. ans. est. ramenée. à.une. durée. de. 3.ans. aux.
fins.de. la. computation.des.divers.délais.qui. se.calculent.à.partir.de. son.
expiration105..En.ce.qui.concerne.les.conventions.collectives.subséquentes,.
elles.peuvent.avoir.une.durée.de.plus.de.3.ans,.mais.dans.cette.éventualité.
les.périodes.ouvertes.sont.établies.différemment.de.celles.des.conventions.
d’une.durée.de.3.ans.et.moins106.

Souvent,. la.date.d’expiration.d’une.convention.collective.y.est. indi-
quée.expressément..Si.la.disposition.comprend.le.mot.«.inclusivement.»,.la.
durée.de.la.convention.collective.ne.souffre.pas.d’ambiguïté..Or,.ce.mot.est.
souvent.omis,.ce.qui.peut.soulever.des.difficultés.d’interprétation..La.solu-
tion.retenue.par.la.jurisprudence.est.de.présumer.que,.chaque.fois.qu’une.
convention.collective.mentionne.une.date.d’entrée.en.vigueur.et.une.date.
d’expiration,.les.deux.dates.sont.incluses.dans.la.computation.de.sa.durée..
Ainsi,.une.convention.collective.qui.se.dit.en.vigueur.«.jusqu’à.».une.date.
donnée.est.en.vigueur.cette.date.même,.laquelle.est.donc.incluse.dans.la.
computation.de.sa.durée107..Dans.d’autres.contextes,.le.Tribunal.du.travail.
a.statué.que.le.terme.«.entre.».signifie.que.les.deux.termes.d’une.période.
sont.inclus.dans.cette.dernière..Ainsi,.dans.la.locution.«.entre.x.et.y.»,.les.

103.. Id.,. art.. 59.;. Ambulances	 S.O.S.	 Enrg.	 c.	 Rassemblement	 des	 employés	 techniciens	
ambulanciers	du	Québec	(C.S.N.),.préc.,.note.99.

104.. C.t.,.art..65.al..2.
105.. Ambulances	S.O.S.	Enrg.	c.	Rassemblement	des	employés	techniciens	ambulanciers	du	

Québec	(C.S.N.),.préc.,.note.99.;.Syndicat	des	travailleuses	et	travailleurs	de	McKesson	
Drummondville	–	CSN	et.Teamsters	Québec	Local	931,.préc.,.note.91.;.Syndicat	des	
salariés	d’entretien	ménager	de	Montréal	(CSD)	et	Industries	de	maintenance	Empire,	
S.E.C.,.2009.QCCRT.0280.

106.. C.t.,.art..22.e).
107.. Association	professionnelle	des	paras-médicaux	du	Québec	(A.P.P.M.Q.)	c..Syndicat	

des	employés	de	l’Institut	Roland	Saucier	(C.S.N.),.préc.,	note.51.;	Syndicat	national	
des	métiers	de	la	construction	des	Cantons	de	l’Est	(CSN)	c.	Syndicat	des	travailleurs	
spécialistes	de	Sintra	(CSD),.[1975].T.T..252.;.Association	des	techniciens	en	diététique	
du	 Québec	 Inc.	 c.	 Centre	 hospitalier	 de	 Matane,. [1979]. T.T.. 127.;. Syndicat	 des	
travailleuses	et	travailleurs	de	Urgel	Bougie	(C.S.N.)	et	Association	des	travailleurs	
du	Parc	commémoratif	de	Montréal	Inc.,.D.T.E..99T-244.(C.T.).
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dates.x.et.y.sont.comprises.dans.la.computation.de.la.durée.de.la.période108.
et.ce.raisonnement.s’applique.également.à.la.durée.des.conventions.collec-
tives..Ce.sont.là.des.applications.particulières.du.principe.général.voulant.
qu’une. convention. collective. demeure. en. vigueur. jusqu’à. 24. h. 00. de. la.
date. de. son. expiration109.. Il. s’ensuit. qu’une. convention. collective. qui. se.
dit. en.vigueur.d’un.quantième.«.jusqu’à.». le.même.quantième.de. l’année.
suivante.(ou.«.entre.».ces.deux.dates).est.d’une.durée.d’un.an.et.un.jour.et.
pas. seulement.d’un.an,. ce.qui.peut.avoir.des.conséquences. importantes.
pour.des.parties110.

Si. l’on. connaît. la. date. d’entrée. en. vigueur. d’une. convention. collec-
tive. et. sa. durée,. on. peut. aisément. calculer. sa. date. d’expiration.. Pour.
ce. faire,. il. faut. simplement. tenir. compte. des. principes. jurisprudentiels.
mentionnés.ci-dessus..Premièrement,.le.point.de.départ.est.la.date.d’entrée.
en.vigueur,.même.si.celle-ci.est.antérieure.à.la.signature111..Deuxièmement,.

108.. Association	 des	 techniciens	 en	 diététique	 du	 Québec	 Inc.	 c.	 Centre	 hospitalier	
de	 Matane,. préc.,. note. 107.;. Syndicat	 des	 professionnels	 des	 services	 éducatifs	
de	 la	 Commission	 scolaire	 régionale	 Blainville	 Deux-Montagnes	 c.	 Syndicat	 de	
l’enseignement	de	la	Région	des	Mille-Îles,.[1980].T.T..36.

109.. Planchers	 Leclerc	 Inc.. c.	 Syndicat	 des	 salarié-e-s	 des	 Planchers	 Leclerc	 (C.S.D.),.
préc.,.note.42.;.Syndicat	des	travailleurs	de	l’énergie	et	de	la	chimie,	local	122B	(F.T.Q.)		
c.	Union	des	routiers,	brasseries,	 liqueurs	douces	et	ouvriers	de	diverses	 industries,	
local	 1999,. préc.,	 note. 42.;. Syndicat	 des	 travailleuses	 et	 travailleurs	 des	 Mets	 du	
Commensal	 (C.S.N.). et	 Mets	 du	 Commensal	 Inc.,. préc.,	 note. 42.;. Association	
professionnelle	des	paras-médicaux	du	Québec	(A.P.P.M.Q.)	c..Syndicat	des	employés	
de	l’Institut	Roland	Saucier	(C.S.N.),	préc.,.note.51.;.Syndicat	des	professionnels	des	
services	 éducatifs	 de	 la	 Commission	 scolaire	 régionale	 Blainville	 Deux-Montagnes	
c.	Syndicat	de	 l’enseignement	de	 la	Région	des	Mille-Îles,.préc.,.note.108.;	Syndicat	
national	des	métiers	de	la	construction	des	Cantons	de	l’Est	(CSN)	c.	Syndicat	des	
travailleurs	spécialistes	de	Sintra	(CSD),.préc.,.note.107.;.Syndicat	 indépendant	des	
employés	 S.C.L.	 c.	 Syndicat	 des	 salariés	 de	 Laurentide	 (C.S.D.),. D.T.E.. 87T-882.
(T.T.),.p..5..Contra	:	Association	des	employés	de	Bertrand	Croft	Inc.	c.	Syndicat	des	
employés(es). de	 Bertrand	 Croft	 (C.S.N.),. préc.,. note. 51. (une. convention. collective.
expire.à.l’instant.précis.ou.coïncident.24.h.de.sa.dernière.journée.et.0.h.du.lendemain,.
et.c’est.ce.lendemain.qui.constitue.la.date.d’expiration)..

110.. Voir. par. exemple.:. Syndicat	 des	 travailleuses	 et	 travailleurs	 de	 McKesson	
Drummondville	 –	 CSN	 et. Teamsters	 Québec	 Local	 931,. préc.,. note. 91. (convention.
en.vigueur.du.6.septembre.2008.au.6.septembre.2011,.soit.d’une.durée.de.3.années.et.
1. jour).;. Boulianne	 et	 Syndicat	 des	 travailleurs	 de	 garages	 de	 la	 Côte-Nord	 (CSN),.
2014.QCCRT.0146. (convention.en.vigueur.du.20. janvier.2011.au.20. janvier.2014,.soit.
d’une.durée.de.3.années.et.1.jour).

111.. Ambulances	S.O.S.	Enrg.	c.	Rassemblement	des	employés	techniciens	ambulanciers	
du	 Québec	 (C.S.N.),. préc.,. note. 99.;. Syndicat	 des	 travailleuses	 et	 travailleurs	 de	
McKesson	Drummondville	–	CSN	et.Teamsters	Québec	Local	931,.préc.,.note.91..Voir.
aussi. l’affaire. Syndicat	 des	 employées	 et	 employés	 du	 motel	 Excel	 et	 Syndicat	 des	
travailleuses	et	travailleurs	du	Motel	Excel,.2005.QCCRT.0519.
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on..n’applique.pas.les.règles.relatives.à.la.computation.des.délais.et.donc.la.
première.journée.est.comptée112..Troisièmement,.la.date.d’expiration.est.la.
dernière.date.à.laquelle.la.convention.collective.est.en.vigueur113..Enfin,.si.
la.durée.prévue.est.supérieure.à.la.durée.maximale.permise.par.le.Code	du	
travail,.la.date.d’expiration.est.ramenée.à.la.journée.de.la.durée.permise114.

Autres	points	de	repère

Outre.les.moments.clés.dans.la.vie.d’une.convention.collective,.le.Code	
du	travail	prévoit.une.multitude.de.points.de.repère.à.partir.desquels.les.
délais.sont.calculés..Par.exemple,.des.délais.courent.à.partir.de.la.naissance.
d’une.cause.d’action115,.de.la.connaissance.d’un.évènement116,.du.dépôt.d’un.
document117,.de.la.réception.d’un.document118.ou.de.sa.réception.réputée119,.
de. la. nomination. d’un. arbitre120,. de. la. convocation. d’un. témoin121,. de. la.
prise.en.délibéré.d’une.affaire122,.du.prononcé.d’une.sentence.arbitrale123.
ou.de.l’annonce.de.l’intention.d’un.employeur.d’appliquer.les.clauses.telles.
qu’elles.ont.été.convenues.dans.une.sentence.arbitrale124.

Contrairement.aux.moments.de.la.vie.d’une.convention.collective,.ces.
points. de. repère. ne. font. pas. l’objet. d’une. jurisprudence. volumineuse125..
En.règle.générale,.ils.peuvent.être.situés.facilement.et.leur.détermination.

112.. Voir	supra,.notes.97.et.98.et.texte.correspondant..
113.. Voir.supra,.note.110.et.texte.correspondant.
114.. Voir	supra,	note.106.et.texte.correspondant.
115.. C.t.,.art..16.(sanction.ou.mesure),.71.(naissance.de.la.cause.d’action).et.100.0.1.(naissance.

de.la.cause.d’action).
116.. Id.,.art..14.0.1.et.47.5..Voir.aussi. l’affaire.Syndicat	canadien	de	la	fonction	publique,	

section	 locale	 1821	 et	 Commission	 scolaire	 de	 Laval,. D.T.E.. 2011T-464. (T.A.). (le.
délai.pour.déposer.un.grief.prévu.par.l’article.71.C.t..peut.se.calculer.à.compter.de.la.
connaissance.des.faits)..

117.. C.t.,.art..101.9.
118.. Id.,.art..15.a),.20.0.1,.25,.27.1,.28,.30,.41,.58,.77,.98,.111.0.23.1,.111.8.(3).et.111.10.7.
119.. Id.,.art..27.1.et.52.2.
120.. Id.,.art..78,.99.2.et.100.1.1.
121.. Id.,.art..100.6.
122.. Id.,.art..101.5..
123.. Commission	scolaire	de	Rouyn-Noranda	et	Syndicat	de	l’enseignement	de	l’Ungava	

et	de	l’Abitibi-Témiscamingue	(SEUAT),	2015.QCTA.1085.
124.. Fédération	des	paramédics	et	des	employées	et	employés	des	services	préhospitaliers	

du	Québec	et	Services	préhospitaliers	Laurentides-Lanaudière	Ltée,.D.T.E..2012T-573.
(T.A.).;.Syndicat	de	l’enseignement	de	la	Rivière-du-Nord	et	Commission	scolaire	de	
la	Rivière-du-Nord,	2015.QCTA.393.

125.. Une. exception. à. cette. affirmation. se. trouve. dans. la. jurisprudence. relative. à. la.
détermination. du. moment. d’un. congédiement. ou. d’une. mesure. illégale. aux. fins. du.
délai.prévu.par.l’article.16.C.t..:.infra,.section.2.2.1.
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soulève.peu.de.controverses,. sauf.en.ce.qui.concerne. l’impact.des. jours.
fériés.et.les.samedis,.laquelle.est.traitée.ci-dessous126.

1.2.2 Règles de computation

Une. fois. que. l’on. a. situé. le. point. de. repère. temporel. qui. marque. le.
début.d’un.délai.prévu.par.le.Code	du	travail	et.que.l’on.sait.quelle.unité.
de.temps.compter,.il.ne.reste.qu’à.appliquer.les.règles.de.la.computation.

En.principe,.il.y.a.un.nombre.limité.de.types.de.délais.:.des.périodes.
à. durée. définie,. des. périodes. à. durée. indéfinie. prospectives,. des. dates.
butoirs,. etc.. Or,. le. législateur. n’a. malheureusement. pas. uniformisé. les.
termes.employés.à.cette.fin127..Ainsi,.certaines.locutions.figurent.dans.le.
Code	du	travail	dans.plusieurs.sens.différents..Par.exemple,.l’expression.«.à.
compter.de.».sert.tantôt.à.indiquer.le.début.d’une.période.précise128,.tantôt.
à.établir.le.début.d’une.période.sans.fin.définie129.ou.encore.à.annoncer.le.
point.de.départ.d’une.computation.permettant.de.déterminer.le.début.d’une.
période130..Dans.d’autres.cas,.plusieurs.locutions.différentes.sont.employées.
alors.qu’elles.sont.en.fait.des.synonymes.qui.s’appliquent.sans.distinction..
C’est. le.cas,.par.exemple,.dans. les.expressions.«.dans. les.x	 jours.de131.»,.
«.dans.les.x	jours.qui.suivent132.».et.«.dans.les.x	jours.suivant133.».

Il.serait.fastidieux.d’énumérer.l’ensemble.des.expressions.employées.
dans.le.Code	du	travail	pour.exprimer.tous.les.types.de.délais.possibles.:.
vu.l’absence.d’uniformisation,.un.tel.exercice.n’aiderait.d’ailleurs.en.rien.
à.comprendre.les.mécanismes.de.la.computation.des.délais134..Il.est.donc.

126.. Infra,.section.1.2.2.2.
127.. Robert.P..GaGnon,.Le	droit	du	travail	du	Québec,.7e.éd.,.par.Yann.bernard.et.autres,.

Cowansville,.Éditions.Yvon.Blais,.2013,.nos.432.et.433.
128.. C.t.,.art..71,.73,.101.9.
129.. Id.,.art..19,.27.1,.53,.59,.72,.93.5,.100.12.c).et.111.0.17..On.peut.diviser.ces.cas.en.deux.

catégories..Premièrement,.il.y.a.ceux.où.des.effets.juridiques.dépendent.de.la.durée.de.la.
période.une.fois.qu’elle.est.définie,.notamment.le.paiement.des.intérêts..Deuxièmement,.
on.trouve.les.cas.où.la.durée.de.la.période.n’est.d’aucune.importance.juridique..Dans.
la. seconde. catégorie,. la. locution. «.à. partir. de.». serait. plus. exacte.:. bureau de la 
TraducTion du canada, TERMiUM Plus,	Juridictionnaire,.«.à.compter.de./.à.partir.
de.»,.[En.ligne],.[www.btb.termiumplus.gc.ca].(16.juin.2017).

130.. C.t.,.art..111.7.et.111.11.
131.. Id.,.art..15.a),.16,.20.0.1,.25,.28.c),.30,.41,.47.3,.72.al..3,.77,.78,.98,.99.2,.101.0.1,.101.1.1,.100.1.

et.111.10.7.
132.. Id.,.art..20.0.1.et.111.8.(4).
133.. Id.,.art..53,.90.et.101.5.
134.. Le.texte.anglais.du.Code	du	travail	n’est.pas.plus.uniforme..Il.ajoute.au.problème.en.

traduisant.certaines.expressions.diversement.dans.des.articles.différents..Comparer,.
par.exemple,.les.articles.71.C.t..(«.à.compter.de.».traduit.par.from).et.73.(«.à.compter.
de.».traduit.par.counting	from).
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préférable. d’interpréter. chaque. disposition. énonciatrice. d’un. délai. en.
fonction.des.règles.de.calcul.sans.chercher.à.en.dégager.une.terminologie.
uniforme.

Notons. que. rien. dans. le. Code	 du	 travail	 n’indique. clairement. que.
les.règles.de.computation.qui.s’y.trouvent.valent.pour.la.computation.des.
délais. prévus. par. ses. règlements.. Les. dispositions. disent. plutôt. qu’elles.
s’appliquent. «.aux. fins. du. présent. Code135.». et. «.à. tout. délai. fixé. par. le.
présent. Code136.»..Cela.dit,. les. règlements. sont. promulgués.pour. donner.
effet. aux. dispositions. du. Code	 du	 travail137. et,. dans. ce. sens,. les. délais.
prévus.par.les.règlements.ont.été.fixés.par.ce.code..Il.est.donc.logique.que.
ses. dispositions. sur. la. computation. des. délais. soient. comprises. comme.
valables.également.pour.la.computation.des.délais.fixés.par.ses.règlements.

1.2.2.1 Règle de base

La.règle.de.base.prévue.par.le.Code	du	travail	est.la.même.que.celle.
du.Code	de	procédure	civile138,.elle-même.une.codification.de.la.règle.de.
common.law139..Elle.prévoit.que.«.le.jour.qui.marque.le.point.de.départ.n’est.
pas.compté,.mais.celui.de.l’échéance.l’est140.»..Un.délai.de.15.jours,.dont.le.
jour.a	quo	est.le.1er.d’un.mois.donné,.expire.alors.le.16e.jour.de.ce.mois.

Une.particularité.du.Code	du	 travail	est. le.nombre.de.délais.qui.se.
comptent.à.rebours.et.leur.importance..Dans.chaque.cas,.le.point.de.départ.
est.l’expiration.de.la.convention.collective,.c’est-à-dire.la.dernière.journée.de.
son.application141..La.computation.sert.à.déterminer.une.période.pendant.
laquelle.les.rapports.de.production.pourraient.être.déstabilisés.soit.par.la.
remise.en.cause.de.la.représentativité.du.syndicat142,.soit.par.la.rupture.que.
représentent.la.grève.et.le.lock-out143..Bien.que.le.Code	du	travail	ne.donne.
aucune.indication.quant.à.la.façon.dont.ce.comptage.à.rebours.s’effectue,.la.
jurisprudence.enseigne.que.la.règle.de.base.s’applique.:.quand.on.procède.
ainsi,.il.faut.exclure.le.jour.a.quo	du.délai,.mais.y.inclure.le.jour.ad	quem144.

135.. C.t.,.art..151.1.
136.. Id.,.art..151.3.et.151.4.
137.. Id.,.art..138.
138.. C.p.c.,.art..83.
139.. Voir.P.-A..côTé,.préc.,	note.37,.p..105.
140.. C.t.,.art..151.3.(1).
141.. Voir.supra,.note.110.
142.. C.t.,.art..22.d).et.e),.41,.111.3,.111.4.et.111.8.;.F..morin.et.autres,.préc.,.note.10,.p..1047-1049.
143.. C.t.,.art..52.;.F..morin.et.autres,.préc.,.note.10,.p..1159.et.1160.
144.. Syndicat	des	travailleurs	de	l’énergie	et	de	la	chimie,	local	122B	(F.T.Q.)	c.	Union	des	

routiers,	brasseries,	liqueurs	douces	et	ouvriers	de	diverses	industries,	local	1999,	préc.,.
note.42.;.Syndicat	des	professionnels	des	services	éducatifs	de	la	Commission	scolaire	
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1.2.2.2 Exceptions

Les.jours.fériés.et.les.samedis.sont.comptés.dans.la.computation,.sauf.
lorsqu’il.s’agit.du.dernier.jour,.auquel.cas.«.le.délai.est.prorogé.au.premier.
jour. ouvrable. suivant145.».. De. plus,. le. Code	 du	 travail	 prévoit. que,. «.[s]i.
la.date.fixée.pour.faire.une.chose.tombe.un.jour.férié,.la.chose.peut.être.
valablement. faite. le.premier. jour.ouvrable.qui. suit146.»,.ce.qui. s’applique.
également. aux. samedis147.. Par. contre,. ce. n’est. pas. parce. que. le. dernier.
jour.est.un.jour.férié.qu’il.est. interdit.d’agir.si.cela.est.possible148..Ainsi,.
une.requête.en.accréditation.peut.être.déposée.par. télécopieur149.ou.par.
courrier.électronique150.un.samedi151.ou.un.dimanche152..Or,.dans.ce.cas,.
la.règle.du.«.guichet.fermé153.».ne.s’applique.pas.aux.autres.syndicats.avant.
le.premier.jour.ouvrable.suivant154.

Aux. fins. de. l’application. des. dispositions. relatives. aux. jours. fériés,.
il.faut.distinguer.deux.sens.quant.au.«.dernier.».jour.d’une.computation.à.
rebours..Le.premier.sens.est.le.jour.ad	quem	d’un.comptage.à.rebours.qui.
établit.le.début.d’une.période..Si.ce.jour.est.un.jour.férié,.rien.n’autorise.que.
le.délai.soit.«.prorogé.».au.jour.ouvrable.précédent,.car.le.Code	du	travail	
parle.du. jour.ouvrable.«.qui. suit.».ou.«.suivant.»..De.plus,. il.n’y.a.aucun.
risque.de.la.perte.d’un.droit..Le.second.sens.est.le.jour.qui.marque.la.fin.
d’une.période.déterminée.par.une.computation.à.rebours..Dans.ce.cas,.si.
le.jour.ad	quem	tombe.un.jour.férié,.on.prolonge.la.période.jusqu’au.jour.

régionale	Blainville	Deux-Montagnes	c.	Syndicat	de	l’enseignement	de	la	Région	des	
Mille-Îles,. préc.,. note. 108.;. Syndicat	 des	 travailleuses	 et	 travailleurs	 de	 McKesson	
Drummondville	–	CSN	et.Teamsters	Québec	Local	931,.préc.,.note.91.;.Syndicat	des	
employé-e-s	 de	 Nord	 pêche	 (C.S.N.)	 et	 Métallurgistes	 unis	 d’Amérique	 local	 6591,.
[1989].C.T..100..Voir.toutefois.l’affaire.Association	des	employés	de	Bertrand	Croft	Inc.	
c.	Syndicat	des	employés(es).de	Bertrand	Croft	(C.S.N.),.préc.,.note.51.(il.faut.éliminer.
le.premier.jour.a.quo	du.délai.quand.on.compte.à.rebours,.mais.on.devrait.commencer.
le.décompte.le.lendemain.de.l’expiration).

145.. C.t.,. art.. 151.3. (2). (applicable. aux. samedis. en. vertu. de. l’article. 151.3. (3)).. Voir. aussi.:.
Règles.de.preuve.et.de.procédure,.préc.,.note.35,.art..44.al..2.

146.. C.t.,.art..151.2.
147.. Planchers	Leclerc	Inc..c.	Syndicat	des	salarié-e-s	des	Planchers	Leclerc	(C.S.D.),.préc.,	

note.42.;	Monpain	c.	The	Salvation	Army	Men’s	Social	Services	Centre,.préc.,	note.73.
148.. Teinture	et	finition	Coraltex	Inc.	c.	Syndicat	des	travailleuses	et	travailleurs	de	Coraltex	

(C.S.N.),.préc.,.note.30.
149.. Règles.de.preuve.et.de.procédure,.préc.,.note.35,.art.45.al..2.
150.. Id.,.art..45.al..3.
151.. Leggo	et	Fruits	de	mer	de	Malbaie	Inc.,.préc.,	note.44.
152.. Association	des	employés	de	Hebdo	Litho	et	173438	Canada	inc.,.D.T.E..99T-691.(C.T.).
153.. C.t.,.art..27.1.
154.. Association	des	employés	de	Hebdo	Litho	et.173438	Canada	inc.,.préc.,	note.152.
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ouvrable.qui.suit155..À.titre.d’exemple,.prenons.l’article.22.d).du.Code	du	
travail,. lequel.prévoit.qu’une.requête.en.accréditation.peut.être.déposée.
«.du.quatre-vingt-dixième.au.soixantième.jour.précédant.l’expiration.[…].
d’une.convention.collective156.»..Dans.l’éventualité.où.le.90e.jour.précédant.
l’expiration.tombe.un.samedi,.le.Code	du	travail	n’autorise.pas.le.dépôt.de.
la.requête.le.vendredi.avant..Par.contre,.si.le.60e.jour.précédant.l’expiration.
est.un.samedi.ou.un.dimanche,.la.requête.peut.être.valablement.déposée.
le.lundi.suivant.

Une.autre.exception.est.celle.qui.est.applicable.aux.délais.de.10.jours.
ou.moins..Dans.ces.cas,.le.Code	du	travail	prévoit.que.les.jours.fériés.ne.
sont. pas. comptés157.. La. jurisprudence. a. statué. que. cette. disposition. ne.
s’applique.pas.aux.délais.dont. la.durée.est.précédée.de. l’expression.«.au.
moins.»..En.effet,.un.délai.«.d’au.moins.».8. jours.peut.effectivement.être.
supérieur.à.10.jours158..Cela.semble.être.conforme.à.l’intention.du.législa-
teur,.car.quand.on.veut.que.les.jours.fériés.ne.soient.pas.comptés.dans.un.
délai.«.d’au.moins.».x	jours,.le.texte.l’exprime.clairement159.

La. règle. générale. de. common. law. voulant. que. le. jour. qui. marque.
le.point.de.départ.d’un.délai.ne.soit.pas.compté.ne.s’applique.pas.quand.
le. législateur. a. établi. une. période. spécifique. en. prévoyant. explicitement.
ses. dates. de. début. et. de. fin.. La. règle. générale. a. ainsi. été. écartée. dans.
l’affaire.Arsenault	c.	Québec	(Procureure	générale)160..La.loi.prévoit.alors.
qu’une.personne.ayant.fait.une.demande.pour.recevoir.une.rente.de.retraite.
entre. le.1er. janvier.et. le.12. juin.2014.sera.considérée.comme.retraitée.au.
31.décembre.de.l’année.précédente..L’application.de.la.règle.de.common.
law.aurait.eu.pour.effet.de.ne.pas.comptabiliser. le.premier.jour.de.cette.
période,. soit. le. 1er. janvier.. Or,. selon. la. Cour. supérieure,. cette. règle. «.a.
pour. fonction. d’uniformiser. le. calcul. des. délais.;. il. s’agit.d’une. méthode.
de.computation161.»,.et. il.n’est.pas.nécessaire.de.faire.un.calcul.quand.la.
période. est. précisément. énoncée. dans. la. loi162.. Bien. que. le. tribunal. n’y.

155.. Syndicat	des	employés	des	Produits	alimentaires	Allard	c.	Syndicat	des	travailleurs	et	
travailleuses	des	pâtisseries	Allard	(C.S.N.),.[1989].T.T..207.;.Association	des	employés	
de	 Comterm	 c.	 Comterm	 Inc.,. D.T.E.. 90T-546. (T.T.).;. Association	 des	 employés	 de	
Bertrand	 Croft	 Inc.	 c.	 Syndicat	 des	 employés(es). de	 Bertrand	 Croft	 (C.S.N.),. préc.,.
note.51.;.R.P..GaGnon,.préc.,	note.127,.nos.492.et.493..

156.. C.t.,.art..22.d).
157.. Id.,.art..151.4.
158.. St-Hubert	(Ville	de)	c.	Syndicat	canadien	de	la	Fonction	publique,	section	locale	330,.

[1983].T.T..432..Voir.aussi.M..couTu.et.autres,.préc.,.note.16,.p..549.et.550.
159.. Voir.C.t.,.art..100.6,.111.0.23.et.111.11.
160.. Arsenault	c.	Québec	(Procureure	générale),.2016.QCCS.917.
161.. Id.,.par..40.
162.. Id.
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fasse.pas.référence,.la.logique.utilisée.est.la.même.que.celle.applicable.à.la.
computation.de.la.durée.des.conventions.collectives,.laquelle.n’obéit.pas.
aux.règles.traditionnelles.de.la.computation.des.délais163.

2 Domaines d’application

Les. règles. générales. ayant. été. précisées,. nous. nous. intéresserons,.
dans. la. seconde. partie. de. notre. texte,. à. la. mise. en. œuvre. concrète. des.
règles.relatives.aux.délais.et.relever.les.conséquences.de.l’existence.de.ces.
repères.temporels.dans.la.mise.en.œuvre.de.la.liberté.d’association.et.de.
négociation.collective..Nous.nous.pencherons.d’abord.sur.les.délais.appli-
cables.aux.situations.où. le.Code	du	 travail.octroie.des.droits.à.certains.
moments.précis.(accréditation,.négociation,.grève.et.lock-out)..Nous.étudie-
rons. ensuite. les. limites. temporelles. imposées. par. le. Code	 du	 travail. et.
applicables.aux.recours.qui.y.sont.prévus.

2.1 Acquisition de droits

Le. régime. québécois. instauré. par. le. Code	 du	 travail. repose. sur. le.
monopole.de.représentation.par.un.seul.syndicat.pour.chaque.groupe.de.
salariés..C’est.par.l’accréditation.qu’un.syndicat.est.autorisé,.par.l’État,.à.
agir.comme.représentant.de.ce.groupe..L’accréditation.est.octroyée.sur.la.
base.de.sa.représentativité..Elle.ne.peut.cependant.être.demandée.par.une.
association.à.n’importe.quel.moment,.sauf.en.cas.de.«.champ.libre164.»..Les.
balises.temporelles.qu’impose.le.Code	du	travail.permettent.de.déterminer.
à.partir.de.quel.moment.et.pendant.combien.de.temps.les.salariés.pourront.
tenter.de.changer.leur.représentation.syndicale.

2.1.1 Accréditation

D’entrée.de.jeu,.précisons.que,.contrairement.à.ce.qui.a.trait.à.l’éta-
blissement.de.la.date.d’expiration.d’une.convention.collective,.les.règles.du.
Code	du	travail.relatives.à.la.computation.des.délais.sont.applicables.à.la.
détermination.des.époques.pendant.lesquelles.il.est.possible.de.demander.
une.accréditation165.

163.. Voir.supra,.notes.108.et.109.et.texte.correspondant..
164.. C.t.,.art..22.a).
165.. Syndicat	des	travailleurs	de	l’énergie	et	de	la	chimie,	local	122B	(F.T.Q.)	c.	Union	des	

routiers,	brasseries,	liqueurs	douces	et	ouvriers	de	diverses	industries,	local	1999,.préc.,.
note.42.;.Syndicat	des	travailleuses	et	travailleurs	des	Mets	du	Commensal	(C.S.N.)	
et	 Mets	 du	 Commensal	 Inc.,. préc.,. note. 42.;. Planchers	 Leclerc	 Inc.. c.	 Syndicat	 des	
salarié-e-s	des	Planchers	Leclerc	(C.S.D.),	préc.,.note.42.
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Lorsqu’un.groupe.de.salariés.n’est.ni.représenté.par.une.association.
ni. visé. par. une. requête. en. accréditation,. ce. que. l’on. appelle. communé-
ment.une.situation.de.«.champ.libre.»,.une.demande.d’accréditation.peut.se.
faire.«.en.tout.temps166.»..Le.Code	du	travail.prévoit.une.règle.applicable.
précisément. à. l’égard. de. cette. situation,. soit. celle. du. «.guichet. fermé.»..
Cela.signifie.que,.dès.qu’une.requête.en.accréditation.visant.un.groupe.de.
salariés.a.été.reçue.au.TAT,.les.autres.requêtes.qui.concernent.en.tout.ou.
en.partie.ces.salariés.ne.sont.plus.recevables167,.sauf.dans.le.cas.où.elles.
seraient.déposées.le.même.jour168..En.effet,.l’article.27.1.du.Code	du	travail.
énonce.que.les.requêtes.subséquentes.sont.irrecevables.«.à.compter.du.jour.
qui.suit.le.premier.dépôt169.»..Ce.ne.sera.donc.qu’à.partir.du.lendemain.de.
la.réception.de.la.première.requête.que.les.requêtes.subséquentes.seront.
jugées.irrecevables..Rappelons.que,.dans.le.cas.où.la.requête.en.accrédi-
tation.est.reçue.par.le.TAT.un.jour.férié.ou.assimilé.à.un.jour.férié,.une.
requête.concurrente.peut.être.déposée. le. jour.ouvrable.qui. suit,. tout. en.
étant. conforme. à. la. règle. du. guichet. fermé170.. En. termes. plus. concrets,.
cela.signifie.que,.lorsqu’une.requête.en.accréditation.est.envoyée.au.TAT.
par.télécopieur171.ou.courrier.électronique172.un.samedi.ou.un.dimanche,.
par.exemple,.un.syndicat.concurrent.peut.déposer.sa.requête.en.accrédi-
tation.à.l’égard.du.même.groupe.de.salariés.le. lundi.suivant..La.règle.de.
l’article. 27.1. rendra. toutefois. irrecevable. toute. requête. en. accréditation.
déposée.le.mardi.qui.suit.

À.noter.que.le.point.de.repère.temporel.dont. il.est.question.dans. la.
situation.de.champ.libre.est.celui.de.la.réception.de.la.requête.aux.bureaux.
du.TAT173..Cela.évite.au.TAT.de.se.trouver.dans.une.situation.où.il.devrait.

166.. C.t.,.art..22.a).
167.. Id.,.art..27.1.
168.. Syndicats	 des	 professionnels	 et	 des	 techniciens	 de	 la	 santé	 du	 Québec	 (S.P.T.S.Q)	

c.	Syndicat	des	travailleurs(euses)	du	C.L.S.C.	Haute-Yamaska,.[1984].T.T..154..
169.. C.t.,.art..27.1.
170.. Association	 des	 employés	 de	 Hebdo	 Litho	 et	 173438	 Canada	 inc.,. préc.,	 note. 152,..

p..17.et.18.
171.. Règles.de.preuve.et.de.procédure,.préc.,.note.35,.art..45.al..2.
172.. Id.,.art..45.al..3.
173.. L’ancien.article.130.C.t.,.abrogé.par.l’article.138.de.la.Loi	regroupant	la	Commission	de	

l’équité	salariale,	la	Commission	des	normes	du	travail	et	la	Commission	de	la	santé	
et	de	la	sécurité	du	travail	et	instituant	le	Tribunal	administratif	du	travail,.L.Q..2015,.
c..15,.prévoyait.que.les.actes.de.procédure.étaient.réputés.déposés.le.jour.de.leur.mise.à.la.
poste.par.courrier.recommandé.mais.que.cela.s’appliquait.«.[s]ous.réserve.du.deuxième.
alinéa.de.l’article.27,1.»..L’article.45.des.Règles.de.preuve.et.de.procédure,.préc.,.note.35,.
prévoit.qu’un.«.document.expédié.par.la.poste.est.présumé.déposé.au.Tribunal.le.jour.
de.l’oblitération.postale.»,.mais.selon.nous,.l’article.27.1.al..2.C.t..énonce.toujours.une.
exception. à. cette. règle,. c’est-à-dire. que. la. requête. en. accréditation. en. champ. libre.
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revenir. sur. son. évaluation. de. la. recevabilité. d’une. requête. à. la. suite. de.
la.réception.ultérieure.d’une.seconde.requête.envoyée.avant.la.première.

Dans. le. cas. d’un. rejet. de. la. requête. en. accréditation. de. la. part. du.
TAT.ou.d’un.désistement.par.l’association,.cette.dernière.ne.peut.déposer.
à.nouveau.une.requête.«.avant.trois.mois174.».d’un.tel.rejet.ou.désistement,.
sauf.exception175.

Les.scénarios.que.nous.examinons.dans.les.sous-sections.qui.suivent.
concernent. tous. une. situation. où. un. groupe. de. salariés. est. déjà. repré-
senté.par.une.association176..De.son.côté,.le.Code	du	travail	permet,.dans.
différents.cas,.qu’une.accréditation.soit.remise.en.cause.par.un.syndicat.
concurrent,. par. un. salarié. membre. de. l’unité. ou. par. l’employeur177.. La.
détermination.précise.de.ces.périodes.s’avère.d’une.importance.capitale..
En. effet,. une. requête. remettant. en. cause. l’accréditation. syndicale. doit.
être.déposée.pendant.la.période.prévue.par.le.Code	du	travail,.sinon.elle.
est. irrecevable178..Les.éventuelles.parties.requérantes.doivent.donc.faire.
preuve.de.vigilance.afin.de.ne.pas.dépasser.les.délais,.d’autant.plus.qu’une.
demande.ne.peut.être.formulée.en.avance.dans.le.but.d’éviter.un.oubli.

Les. périodes. pendant. lesquelles. une. accréditation. peut. être. remise.
en. question. sont. dites. à. durée. indéfinie. ou. définie.. Comme. leur. appel-
lation. le. laisse. entendre,. les. périodes. à. durée. indéfinie. ne. reviennent.
pas. systématiquement. à. intervalles. fixes.. Ainsi,. un. syndicat. peut. éviter.
qu’elles.s’ouvrent.en.agissant.comme.représentant.efficace.des.membres.
de. l’unité. de. négociation.. De. plus,. bien. que. l’on. puisse. aisément. déter-
miner.la.date.de.début.d’une.période.à.durée.indéfinie,.la.date.où.celle-ci.
prend. fin. n’est. pas. connue. d’avance,. car. elle. dépend. de. la. survenance.
d’un.évènement..Quant.aux.périodes.à.durée.définie,.elles.se.présentent.à.
intervalles.fixes.et.la.date.de.leur.ouverture.est.connue.d’avance,.de.même.
que.leur.durée,.soit.31.jours..Les.syndicats.ne.peuvent.donc.pas.éviter.leur.
survenance,.car.l’objectif.de.ces.périodes.à.durée.définie.est.justement.de.

est. réputée. avoir. été. déposée. le. jour. de. sa. réception. par. le. TAT.. L’article. 105. de. la.
L.i.T.a.t..habilite.le.TAT.à.«.édicter.des.règles.de.preuve.et.de.procédure.précisant.[…].
des.exceptions.dans.l’application.des.règles.établies.par.la.loi.concernant.un.recours.»,.
mais,.selon.nous.il.faudrait.que.toute.dérogation.à.l’article.27.1.al..2.C.t..soit.explicite.

174.. C.t.,.art..40.
175.. Id.
176.. Id.,.art..22.b.1).et.e).
177.. Id.,.art..41.C.t..En.ce.qui.concerne.la.détermination.des.périodes.ouvertes,.peu.importe.

qui.remet.en.cause.l’accréditation.du.syndicat.en.place.(syndicat.concurrent,.salarié.ou.
employeur)..Aux.fins.de.l’analyse.qui.suit,.nous.nous.référons.uniquement.au.cas.de.la.
remise.en.cause.d’une.accréditation.par.un.syndicat.concurrent.

178.. Voir.par.exemple.:.Syndicat	des	travailleurs	de	Sac	Drummond.et	Sac	Drummond	inc.,.
préc.,.note.82.;.Syndicat	indépendant	Weldco	c.	Weldco	Inc.,.[1986].T.T..360.

3394_vol_58-3_sept_2017.indd   484 17-08-19   16:37



M.-C. Desjardins La	computation	des	délais	prévus	…. 485.
F. Makela

fournir.aux.salariés.des.occasions.récurrentes.pour.remettre.en.cause.leur.
.représentation.syndicale.

2.1.1.1 Périodes à durée indéfinie : association inefficace ou inactive

Lorsqu’un. syndicat. est. nouvellement. accrédité. pour. représenter. un.
groupe.de.salariés,.il.dispose.d’un.délai.d’agir.pour.démontrer.sa.capacité.
de.faire.valoir.leurs.intérêts..La.possibilité.pour.une.autre.association.de.
présenter.une.requête.en.accréditation.après.l’expiration.de.ce.délai.se.pose.
alors.comme.une.solution.pour.les.salariés,.déjà.représentés,.qui.seraient.
insatisfaits.de.leur.association..Si.les.délais.varient.en.fonction.des.situa-
tions,.la.sanction.est.la.même.:.donner.aux.salariés.«.la.possibilité.[…].de.
prendre.d’autres.moyens.pour.se.libérer.d’une	accréditation	qui	ne	porte	
pas	fruit179	»..

Après	12	mois	de	l’accréditation	ou	de	la	décision	sur	l’unité

Lorsqu’une.association.est.nouvellement.accréditée,.le.législateur.lui.
octroie.un.délai.de.12.mois.afin.de. faire.ses.preuves180..En.effet,. s’il.n’y.
a.pas.eu.de.convention.collective.conclue181,.ni.d’arbitrage.de.différends,.
ni.de.grève,.ni.de.lock-out.après.12.mois.«.de.la.date.d’accréditation.».ou.
«.de.la.décision.du.Tribunal.sur.la.description.de.l’unité.de.négociation.»,.
un. syndicat. concurrent. peut. déposer. une. requête. en. accréditation. pour.
remplacer.celui.qui.est.alors.en.place..À.noter.que.l’on.emploie.l’expression.
«.après.12.mois.de.»,.ce.qui.signifie.que.les.12.mois.doivent.être.entièrement.
écoulés.avant.le.dépôt.de.cette.requête182..En.d’autres.termes,.la.compu-
tation.du.délai.doit.débuter.le	lendemain.du.jour.de.l’accréditation.ou.de.
la.décision.du.TAT183..

Après	l’expiration	de	la	convention	expirée	(la	«	deuxième	période	»)

Le.paragraphe.c).de. l’article.22.du.Code	du	 travail.emploie.aussi. le.
terme.«.après.»..Le.contexte.est.cependant.différent,.car.l’association.visée.

179.. Syndicat	des	travailleurs(euses)	de	Robert	et	Robert	(C.S.N.)	c.	Syndicat	des	salariés	
du	bois	ouvré	de	Robert	et	Robert	(C.S.D.),.[1987].T.T..204,.206.(l’italique.est.de.nous).

180.. C.t.,.art..22.b.1).et.b.2).
181.. Dans.le.cas.où.une.convention.collective.aurait.été.signée,.mais.ne.serait.pas.encore.

déposée. auprès. du. ministre,. l’association. accréditée. jouit. d’une. protection,. par..
l’article. 72. C.t.,. d’une. durée. d’au. moins. 60. jours. contre. tout. maraudage.. Syndicat	
national	 catholique	 des	 employés	 des	 institutions	 religieuses	 de	 St-Hyacinthe	 Inc.		
c.	Syndicat	des	employés	de	la	Corp.	Épiscopale	C.R.	de	St-Hyacinthe,	[1990].T.T..277..

182.. Rappelons.que.le.législateur.entend.donner.au.terme.«.mois.».le.sens.de.«.une.période.
de.temps.allant.du.jour.n	d’un.mois.donné.au.jour.n-1.du.mois.suivant,.inclusivement.»..

183.. Syndicat	des	travailleurs	de	Sac	Drummond.et	Sac	Drummond	inc.,.préc.,.note.82.

3394_vol_58-3_sept_2017.indd   485 17-08-19   16:37



486. Les	Cahiers	de	Droit. (2017).58.C.	de	D..457

par.cette.disposition.n’est.pas.nouvellement.en.place..Elle.a,.en.principe,.
déjà.négocié.une.convention.collective.au.nom.du.groupe.de.salariés.qu’elle.
représente.ou,.du.moins,.elle.a.déjà.agi.pour.le.compte.des.salariés.alors.
qu’une.convention.collective.était.en.vigueur184..Le.Code	du	travail.veut.
encore.offrir.une.voie.de.sortie.aux.salariés.qui.considéreraient.que.l’asso-
ciation.qui.les.représente.n’est.plus.en.mesure.de.le.faire.correctement..Il.
est.ainsi.possible.de.déposer.une.requête.en.accréditation.dans.ce.contexte.
lorsque. 9. mois. se. sont. complètement. écoulés. depuis. l’expiration. de. la.
convention.collective.et.qu’aucune.nouvelle.convention.collective.n’a.été.
conclue,.qu’aucun.différend.n’a.été.soumis.à.l’arbitrage.et.qu’aucune.grève.
ni. lock-out. n’ont. eu. lieu.. Le. lendemain. de. la. date. d’expiration. marque.
donc. le. point. de. départ. du. délai. de. 9. mois.. Ainsi,. dans. l’exemple. d’une.
convention.collective.expirant.le.2.janvier.2018,.la.première.date.à.laquelle.
pourra.être.déposée.une.requête.en.accréditation.pour.le.groupe.de.salariés.
visés.par.celle-ci.sera.le.3.octobre.2018,.l’échéance.de.la.période.de.9.mois.
arrivant.le.2.octobre.de.la.même.année.à.24.h.

Comme.nous.l’avons.rappelé.plus.haut185,.les.périodes.ne.doivent.pas.
être. converties. en. jours.. Une. période. de. 9. mois. pourrait. donc. compter.
quelques.jours.de.plus.qu’une.autre.période.de.même.durée,.selon.la.date.
d’expiration. de. la. convention. collective.. Par. exemple,. si. la. période. de.
9.mois.inclut.le.mois.de.février,.elle.sera.plus.courte.qu’une.autre.période.
identique.qui.n’engloberait.pas.ce.mois.

À.noter.que,.en.matière.d’association.inefficace.ou.inactive,.les.délais.
prévus.ne. subissent. pas. de. prolongation. ni. d’interruption. du. fait. qu’une.
grève.ou.qu’un.lock-out.a.eu.lieu,.pour.autant.que.le.conflit.soit.terminé.à.
l’échéance.du.délai186..Comme.l’explique.le.tribunal.dans.l’affaire.Syndicat	
des	travailleurs(euses)	de	Robert	et	Robert	(C.S.N.)	c.	Syndicat	des	salariés	
du	bois	ouvré	de	Robert	et	Robert	(C.S.D.),.«.il.importe.peu.de.considérer.
ce.qui.est.survenu.pendant.le.six.mois..Ce.qui.compte,.c’est.de.constater.
la.situation.au.jour.du.dépôt.d’une.requête.en.accréditation187..».Ce.n’est.
que.si.une.grève.ou.un.lock-out.est.en.cours.à.l’échéance.de.ce.délai.qu’il.
n’est.pas.possible.de.déposer.une.requête.en.accréditation..L’article.22.du.
Code	 du	 travail. a. d’ailleurs. fait. l’objet. d’une. modification. législative. en.

184.. Une.association.accréditée.peut.avoir.agi.pour.un.groupe.de.salariés.sans.avoir.négocié.
de.convention.collective..Cela.peut.arriver,.par.exemple,.en.raison.de.l’application.de.
l’article.61.C.t.

185.. Supra,.section.1.2.1.1.
186.. Syndicat	des	travailleurs(euses)	de	Robert	et	Robert	(C.S.N.)	c.	Syndicat	des	salariés	

du	bois	ouvré	de	Robert	et	Robert	(C.S.D.),.préc.,.note.179.
187.. Id.,.p..15.
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1979188.en.vue.d’écarter.certains.problèmes.d’interprétation.:.le.législateur.
a.employé.le.présent.de.l’indicatif.pour.clarifier.son.intention.en.précisant.
«.ne.fait.pas.l’objet189.»..Cette.modification.législative.devait.servir.à.empê-
cher.une.interprétation.qui.considérerait.qu’une.grève.ou.un.lock-out.dans.
cet.intervalle.ferait.en.sorte.qu’il.«.faille.constater.que.ce.délai.puisse.être.
ainsi.bloqué.à.tout.jamais190.».

Ouverture	lorsqu’il	y	a	défaut	de	déposer	la	convention	collective

Outre. les. situations. que. nous. avons. décrites. ci-dessus,. le. Code	 du	
travail.prévoit.un.autre.cas.où.le.défaut.d’agir.d’une.association.accréditée.
rend.possible.le.dépôt.d’une.requête.en.accréditation.par.une.association.
concurrente..Cela.peut.se.produire.lorsqu’une.convention.collective.a.été.
conclue.entre.l’employeur.et.l’association.accréditée,.mais.où.cette.dernière.
a.omis,.pour.quelque. raison.que.ce. soit,.de.déposer,. auprès.du.ministre.
du.Travail,.deux.exemplaires.de.ladite.convention..L’article.72.du.Code	du	
travail.indique.qu’à.partir.de.l’expiration.d’un.délai.de.60.jours.une.requête.
en. accréditation. peut. être. déposée. au. TAT. par. une. association. concur-
rente191..Cela.signifie.donc.qu’elle.ne.peut. le. faire.qu’à.partir.du.61e. jour.
suivant.la.signature.de.la.convention..Or,.ce.droit,.pour.une.autre.associa-
tion,.n’est.pas.absolu.dès.qu’il.y.a.dépassement.du.délai.de.60.jours.pour.
le.dépôt..Si,.par.exemple,.le.70e.jour.suivant.la.signature.d’une.convention,.
celle-ci.est.enfin.déposée.auprès.du.ministre.par.l’association.accréditée,.
l’association. concurrente. ne. pourra. revendiquer. le. droit. de. déposer. une.
requête. en. accréditation. par. la. suite,. bien. que. le. délai. de. 60. jours. soit.
dépassé..C’est.ce.qu’indique.clairement.l’alinéa.3.de.l’article.72.du.Code	du	
travail.par.les.mots.«.mais.avant.qu’un.tel.dépôt.ait.été.fait192.»..L’associa-
tion.qui.convoite.une.accréditation.pour.un.groupe.de.salariés.susceptible.
de.se.trouver.dans.cette.situation.a.donc.intérêt.à.agir.rapidement.après.
l’expiration.du.délai.de.60.jours.de.la.signature..Cela.étant.dit,.dès.qu’une.
requête. en. accréditation. est. déposée. par. une. association. rivale,. dans. le.
contexte.où.l’association.accréditée.n’a.toujours.pas.déposé.la.convention.
collective.et.qu’il.s’est.écoulé.plus.de.60.jours.depuis.la.signature.de.cette.

188.. Loi	modifiant	ou	abrogeant	certaines	dispositions	législatives,.L.Q..1979,.c..32.
189.. C.t.,.art..22.b.1),.b.2).et.c).
190.. Syndicat	des	travailleurs(euses)	de	Robert	et	Robert	(C.S.N.)	c.	Syndicat	des	salariés	

du	bois	ouvré	de	Robert	et	Robert	(C.S.D.),.préc.,.note.179,.p..5.
191.. L’article. 41. al.. 2. C.t.. ne. s’applique. pas. ici.;. seul. un. autre. syndicat. peut. déposer. une.

requête.
192.. L’article.72.al..3.C.t..ne.fait.pas.référence.à.la.notion.de.«.jour.».et.se.distingue.donc.des.

articles.22.et.27.1.C.t..aux.fins.de.la.computation..Voir.l’affaire.Union	des	opérateurs	
et	employés	de	service	du	Québec	et	Syndicat	démocratique	des	employés	de	garage	
Saguenay–Lac-St-Jean	(CSD),.2016.QCTAT.3188.
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dernière,. l’association. en. place. ne. peut. remédier. à. son. défaut. de. dépôt.
afin.d’empêcher.l’accréditation.de.l’association.rivale193..En.d’autres.mots,.
le.TAT.doit,.dans.cette.situation,.analyser.la.requête.en.accréditation.de.
l’association.rivale.et.accréditer.cette.dernière.si.elle.répond.aux.critères.
de.représentativité.. Il.y.a. lieu.de.se.demander.si. l’article.72.du.Code	du	
travail.permet.à.plusieurs.associations.de.déposer.des.requêtes.ou.dès.lors.
qu’une.association.rivale.dépose.une.requête.en.accréditation,.la.règle.du.
guichet.fermé.s’applique..Les.tribunaux.n’ont.jamais,.à.notre.connaissance,.
été.saisis.de.la.question..Le.libellé.de.l’article.nous.porte.à.croire.qu’il.ne.
serait.permis.qu’à.une.seule.association.de.déposer.une.telle.requête.étant.
donné.que.le.mot.«.association.».est.employé.au.singulier.

2.1.1.2 Périodes à durée définie : époques de « maraudage »

Le.Code	du	travail.prévoit.des.périodes,.communément.appelées.«.de.
maraudage.»,. «.ouvertes.». ou. encore. «.de. remise. en. question. de. l’accré-
ditation.»,. pendant. lesquelles. des. organisations. syndicales. concurrentes.
peuvent. déposer. une. requête. en. accréditation. à. l’égard. de. salariés. déjà.
représentés.par.une.association.accréditée..Ces.périodes.sont.d’une.durée.
définie.et,.puisque.les.conventions.collectives.sont.publiques,.les.dates.de.
leur.ouverture.et.de.leur.fermeture.sont.connues.d’avance..En.dehors.de.
ces.périodes,.lorsqu’une.convention.collective.est.en.vigueur,.il.n’est.pas.
possible.de.déposer.une.telle.requête.auprès.du.TAT..C’est.là.un.reflet.de.
l’équilibre.que.le.législateur.a.voulu.donner.à.la.représentation.collective,.
ce.qui.assure.une.certaine.stabilité.au.syndicat.en.place,.tout.en.permet-
tant.aux.salariés,.à.certaines.époques,.d’apporter.des.changements.à.leur.
représentation..C’est.d’ailleurs.ce.que.révèle. le.Journal	des	débats	de	la	
Commission	de	l’économie	et	du	travail	lors.de.l’adoption.des.dispositions.
pertinentes.:.«.un	équilibre	entre	la	stabilité	des	relations	industrielles	et	
la	liberté	d’association194.».

193.. Distilleries	 Melchers	 Ltée	 c.	 Syndicat	 international	 des	 travailleurs	 des	 industries	
pétrolière,	 chimique	 et	 atomique,. [1970]. T.T.. 229.;. Union	 des	 agents	 de	 sécurité	 du	
Québec,	local	8922	c.	Union	des	agents	de	sécurité	du	Québec,.[1984].T.T..225.;.Prévost	
Car	Inc.	c.	Tremblay,.[1976].C.S..32.

194.. québec, assemblée naTionale,.Journal	des	débats	de	la	Commission	de	l’économie	
et	du	travail,.3e.sess.,.34e.légis.,.29.mars.1994,.«.Étude.détaillée.du.projet.de.loi.no.116,.
Loi	modifiant	le	Code	du	travail.»,.12.h.20.(l’italique.est.de.nous).;.Voir.aussi.:.F..morin.
et. autres,. préc.,. note. 10,. p.. 1047.;. Teamsters	 du	 Québec,	 chauffeurs	 et	 ouvriers	 de	
diverses	industries,	section	locale	69	c.	Syndicat	des	travailleuses	et	travailleurs	d’Bois	
linière	(CSN),.préc.,.note.96.
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Les.périodes.de.maraudage.diffèrent.selon.la.durée.de.la.convention.
collective.. Ainsi,. dans. le. contexte. d’une. convention. collective195. d’une.
durée.de.3.ans.ou.moins,.une.association.concurrente.pourra.déposer.une.
requête.en.accréditation.du.90e.au.60e.jour.précédant.l’expiration.de.ladite.
convention. ou. son. renouvellement196.. Pour. ce. qui. est. d’une. convention.
collective.dont.la.durée.dépasse.3.ans,.la.période.ouverte.correspond.à.l’in-
tervalle.suivant.:.du.180e.au.150e.jour.précédant.l’expiration.de.la.conven-
tion. collective197.. Lorsque. la. durée. de. la. convention. collective. est. très.
longue,.d’autres.périodes.ouvertes.sont.prévues,.soit.du.180e.au.150e.jour.
précédant.le.sixième.anniversaire.de.la.signature.ou.du.renouvellement.de.
la.convention.collective.et.chaque.deuxième.anniversaire.subséquent,.sauf.
si.une.telle.période.devait.prendre.fin.à.12.mois.ou.moins.du.180e.jour.précé-
dant. la. date. d’expiration. ou. de. renouvellement. de. la. convention. collec-
tive.. Ainsi,. il. y. aura. une. période. ouverte. tous. les. 2. ans. à. partir. d’une.
durée.de.7.ans.et.1.mois198..En.effet,.toute.convention.collective.ayant.une.
durée.moindre.ne.remplirait.pas.la.condition.énoncée.au.paragraphe	e).de.
l.’article.22.in	fine.du.Code	du	travail.

À.noter.ici.qu’il.existe.une.distinction.entre.l’anniversaire.de.la.signa-
ture.de.la.convention.collective,.son.entrée.en.vigueur.et.son.expiration..
Les.anniversaires.dont.il.est.question.à.l’article.22.e).du.Code	du	travail.
sont.ceux.de.la.signature,.lesquels.peuvent.coïncider.avec.les.anniversaires.
d’entrée.en.vigueur,.mais.pas.nécessairement..Cela.dépendra.de.ce.qu’ont.
prévu. les. parties199.. Ainsi,. le. sixième. anniversaire. de. la. signature. d’une.
convention.collective.aura.lieu.le.même.jour,.6.ans.plus.tard,.que.sa.signa-
ture..En.revanche,. la.date.d’expiration.d’une.convention.collective.ayant.
une.durée.de.6.ans.sera.le.jour.précédant.celui.de.l’entrée.en.vigueur,.6.ans.
plus. tard200..À. titre.d’exemple,. le. sixième.anniversaire.d’une.convention.
collective.signée.le.1er.janvier.2020.sera.le.1er.janvier.2026,.alors.que.la.date.
d’expiration.d’une.convention.collective.d’une.durée.de.6.ans.entrant.en.
vigueur.le.1er.janvier.2020.correspondra.au.31.décembre.2025.

195.. Cf..art..93.C.t..
196.. C.t.,.art..22.d)..Pour.plus.de.précisions.sur.le.sens.à.donner.au.mot.«.renouvellement.»,.

voir. l’affaire. Syndicat	 des	 travailleuses	 et	 travailleurs	 de	 Sucre	 Lantic	 –	 CSN	 et	
Syndicat	international	des	travailleuses	et	travailleurs	de	la	boulangerie,	confiserie,	
tabac	et	meunerie	(FAT,	COI,	CTC,	FTQ),	section	locale	333,.2006.QCCRT.0095.

197.. C.t.,.art..22.e).
198.. Nous.faisons. ici. l’hypothèse.d’une.convention.collective.dont. la.date.de. la.signature.

serait.identique.à.la.date.d’entrée.en.vigueur..
199.. Syndicat	 des	 travailleuses	 et	 travailleurs	 de	 Sucre	 Lantic	 –	 CSN	 et	 Syndicat	

international	des	travailleuses	et	 travailleurs	de	 la	boulangerie,	confiserie,	 tabac	et	
meunerie	(FAT,	COI,	CTC,	FTQ),	section	locale	333,.préc.,.note.196.

200.. Supra,.section.1.2.1.2.
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Reprenons.le.même.exemple,.à.l’exception.de.la.durée.de.la.convention.
collective,.qui.sera.maintenant.de.8.ans.plutôt.que.de.6..Le.sixième.anniver-
saire.de.la.signature.de.cette.convention.aura.donc.lieu.le.1er.janvier.2026.et.
l’expiration,.le.31.décembre.2027..L’article.22.e).du.Code	du	travail.prévoit.
deux.périodes.ouvertes.pour.cette.convention.collective.:.la.première.sera.
du.5.juillet.au.4.août.2025.inclusivement.(du.180e.au.150e.jour.précédant.le.
sixième.anniversaire).;.la.seconde.précédera.l’expiration.de.la.convention.
collective,. soit. du. 4. juillet. au. 3. août. 2027. (du. 180e. au. 150e. jour. précé-
dant.l’expiration)..À.remarquer.que.la.période.ouverte.correspondant.au.
huitième.anniversaire.n’existe.pas.dans.cette.situation.étant.donné.que.la.
convention.collective.prendra.fin.un.jour.avant.son.huitième.anniversaire.

Reprenons.encore. le.même.exemple,. à. l’exception.de. la.durée.de. la.
convention.collective,.qui.sera.cette.fois-ci.de.7.ans.plutôt.que.de.8.ans..
Dans.ce.cas,.l’expiration.aura.lieu.le.31.décembre.2026..Dans.cet.exemple,.
on.ne.trouvera.qu’une.seule.période.ouverte.pour.la.durée.de.la.conven-
tion. collective.. En. effet,. la. période. ouverte. correspondant. à. l’expiration.
de.la.convention.aura.lieu.du.4.juillet.au.3.août.2026.(du.180e.au.150e.jour.
précédant. l’expiration)..La.période.ouverte.associée.au.sixième.anniver-
saire.prenant.fin.au.4.août.2025,.il.y.aura.moins.de.12.mois.entre.ce.jour.
et. le. 180e. jour. précédant. l’expiration. de. la. convention. collective,. soit. le.
4.juillet.2026.

Plusieurs. décisions. et. auteurs. de. doctrine. décrivent. les. périodes.
ouvertes.comme.ayant.une.durée.de.30. jours201..Or,. lorsqu’on.calcule. le.
nombre.de.jours.de.ces.périodes.en.fonction.des.dates.fournies.dans.les.
décisions,.on.constate.qu’elles.ont.plutôt.une.durée.de.31. jours202..Cette.
erreur.s’explique.vraisemblablement.par.le.fait.que.les.décideurs.effectuent.
l’opération.suivante.:.le.60e.jour.moins.le.30e.jour.(ou.le.180e.jour.moins.le.
150e.jour,.selon.le.cas).égale.à.30.jours..Si.l’on.procède.au.calcul.de.cette.
façon,. le.60e. jour.précédant. l’expiration.de. la.convention.collective.n’est.

201.. Travailleuses	et	travailleurs	unis	de	l’alimentation	et	du	commerce,	section	locale	503	
et	Verret,.2008.QCCRT.0435,.par..7.;.Travailleuses	et	travailleurs	unis	de	l’alimentation	
et	du	commerce	c.	Verret,.2009.QCCA.1800,.par..13.;.Travailleuses	et	travailleurs	unis	
de	 l’alimentation	 et	 du	 commerce,	 section	 locale	 503	 c.	 Commission	 des	 relations	
du	 travail,. 2009. QCCS. 3087,. par.. 24.;. Syndicat	 des	 travailleuses	 et	 travailleurs	 de	
McKesson	 Drummondville	 –	 CSN	 et. Teamsters	 Québec	 Local	 931,. préc.,. note. 91.;.
F..morin.et.autres,.préc.,.note.10,.p..1046.;.Boutique	Tristan	&	Iseut	Inc.	et.Syndicat	
des	travailleuses	et	travailleurs	de	Tristan	&	America	(CSN),.2011.QCCRT.0279.

202.. Voir,. par. exemple,. l’affaire. Syndicat	 des	 travailleuses	 et	 travailleurs	 de	 McKesson	
Drummondville	–	CSN	et.Teamsters	Québec	Local	931,.préc.,.note.91.
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pas.compté,.alors.qu’il.devrait.l’être.selon.les.termes.employés203..En.tout.
état.de.cause,.ce.n’est.qu’un.problème.dans.la.qualification.de.la.période.
(période.de.30.jours.plutôt.que.période.de.31.jours).;.cela.ne.change.en.rien.
les.dates.entre.lesquelles.une.requête.en.accréditation.peut.être.déposée.

Précisons. qu’un. syndicat. accrédité. ne. peut. esquiver. des. périodes.
de.maraudage.en.modifiant,.par.entente.avec.l’employeur,.la.durée.d’une.
convention.collective,.pour.la.faire.ainsi.passer.d’une.durée.égale.ou.infé-
rieure. à. 3. ans. à. une. plus. longue. durée.. Si. la. convention. collective. est.
prolongée. au-delà. de. 3. ans. d’un. commun. accord,. la. période. ouverte. du.
90e.au.60e.jour.précédant.l’expiration.prévue.initialement.demeurera204.

Autrement.dit,.les.délais.de.l’article.22.du.Code	du	travail.sont.d’ordre.
public.et.un.employeur.et.une.association.accréditée.ne.peuvent.en.convenir.
autrement205.. Cela. s’explique. par. le. fait. que. ces. périodes. ouvertes. sont.
au.bénéfice.des.salariés.qui.souhaiteraient.majoritairement.cesser.d’être.
représentés.ou.cesser.de.l’être.par.l’association.accréditée.au.profit.d’une.
autre.et.donc.aussi.au.bénéfice.du.syndicat.concurrent.

2.1.1.3 Importance de la distinction entre périodes à durée définie  
ou à durée indéfinie

S’il.est.aisé.de.déterminer.la.date.à.laquelle.se.terminent.des.périodes.
de.maraudage.qui.s’ouvrent.lorsqu’une.convention.collective.est.en.vigueur,.
il.en.va.autrement.pour.les.périodes.ouvertes.occasionnées.par.l’inefficacité.
ou. l’inactivité.de. l’association.accréditée..Comme.nous. l’avons.souligné,.

203.. Selon.l’affaire.Syndicat	des	professionnels	des	services	éducatifs	de	la	Commission	
scolaire	 régionale	 Blainville	 Deux-Montagnes	 c.	 Syndicat	 de	 l’enseignement	
de	 la	 Région	 des	 Mille-Îles,. préc.,. note. 108,. l’expression. «.de. x. à. y.». de. même. que.
l’expression.«.entre.x.et.y.».englobent.les.deux.dates.mentionnées..En.d’autres.mots,.
elles.comprennent.«.le.premier.jour.et.le.dernier.jour.»..Voir.aussi.l’affaire.Association	
des	techniciens	en	diététique	du	Québec	Inc.	c.	Centre	hospitalier	de	Matane,.préc.,.
note.107,.p..131.et.132.

204.. Syndicat	des	travailleuses	et	travailleurs	de	ADT	(CSN).et.Fraternité	internationale	des	
ouvriers	en	électricité,	section	locale	1604,.2005.QCCRT.0137,.par..26.et.27.	Voir.aussi.:.
Syndicat	des	Métallos,	section	locale	9153	et	Syndicat	des	employées	et	employés	de	
Victor	Innovatex	–	CSN,.2007.QCCRT.0203.;.Syndicat	des	travailleuses	et	travailleurs	
de	McKesson	Drummondville	–	CSN	et.Teamsters	Québec	Local	931,.préc.,.note.91.;.
Teamsters	 du	 Québec,	 chauffeurs	 et	 ouvriers	 de	 diverses	 industries,	 section	 locale	
69	c.	Syndicat	des	travailleuses	et	travailleurs	d’Bois	linière	(C.S.N.),.préc.,.note.96.;.
Syndicat	national	des	travailleurs	des	pâtes	et	papier	de	Portneuf	Station	Inc.	(CSD)	
c.	Commission	des	relations	du	travail,.2008.QCCS.2980.;.Boulianne	et	Syndicat	des	
travailleurs	de	garages	de	la	Côte-Nord	(CSN),.préc.,.note.110.

205.. Voir,.par.exemple,.l’affaire.Teamsters	du	Québec,	chauffeurs	et	ouvriers	de	diverses	
industries,	section	locale	69	c.	Syndicat	des	travailleuses	et	travailleurs	d’Bois	linière	
(C.S.N.),.préc.,.note.96.
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ces.dernières.sont.souvent.appelées.«.périodes.ouvertes.à.durée.indéfinie.».
ou.«.indéterminée.»,.car.on.ne.connaît.pas.d’avance.leur.date.d’expiration..
Dans. le. cas.d’une.période.ouverte.à.durée. indéfinie,.on.peut.d’abord. se.
demander. à. quel. moment. elle. se. termine.. En. d’autres. mots,. quand. les.
requêtes.en.accréditation.ne.seront-elles.plus.acceptées.par.le.TAT.?

Cette.question.en.soulève.une.autre,.à.l’égard.tant.des.périodes.ouvertes.
à.durée.définie.que.de.celles.dont.la.durée.est.indéfinie.:.des.requêtes.en.
accréditation.successives.pourraient-elles.être.déposées.par.des.associa-
tions.concurrentes.durant. la.même.période.d’ouverture.?.Dans. le.cas.de.
la. requête.déposée.en.champ. libre206,. son.dépôt.a.pour.conséquence.de.
«.fermer. le. guichet.». à. l’égard. des. demandes. subséquentes,. à. l’exception.
de. celles. qui. ont. été. déposées. le. même. jour. que. la. première. requête. en.
accréditation207..Pour.les.périodes.ouvertes,.qu’elles.soient.à.durée.définie.
ou.indéfinie,.le	Code	du	travail.est.laconique.quant.à.cette.possibilité..Il.
l’est.également.au.sujet.de.la.façon.d’étudier.des.requêtes.en.accréditation.
déposées.successivement.pendant.la.période.d’ouverture,.le.cas.échéant..
Mettre.fin.à.la.période.ouverte.dès.le.dépôt.d’une.requête.en.accréditation.
signifierait.que. la.règle.du.guichet. fermé.ne.s’appliquerait.pas.seulement.
aux.requêtes.déposées.en.champ.libre,.mais.aussi.dans.d’autres.situations,.
ce.qui.serait.contraire.au.texte.même.du.Code	du	travail208..C’est.d’ailleurs.
ce.que.soutient.la.Cour.d’appel.en.confirmant.une.décision.de.la.CRT.selon.
laquelle.«.[l]a.règle.absolue.d’irrecevabilité.de.l’article.27.1.C.t..ne.s’applique.
qu’à.l’égard.d’une.requête.en.accréditation.faite.alors.que.les.salariés.visés.
ne.sont.pas.déjà.couverts.par.une.accréditation209.».

Précisons.d’emblée.que.ces.questions.ont.fait.l’objet.de.peu.de.déci-
sions..En.tout.état.de.cause,.la.jurisprudence.sur.le.sujet.confirme.l’impor-
tance.de.la.distinction.entre.les.périodes.ouvertes.à.durée.définie.et.celles.
qui.sont.à.durée.indéfinie..Lorsque.la.période.ouverte.est.à.durée.définie,.
le.tribunal.entendra.simultanément.les.requêtes.et,.après.les.avoir.analy-
sées.en.tenant.compte.de.la.date.de.leur.dépôt,.décidera.si,.à.la.fin.de.la.
période.fixe,. il. faudra.modifier. l’accréditation.ou.ordonner. la. tenue.d’un.
vote.. Lorsque. la. période. est. à. durée. indéfinie,. le. tribunal. devra. plutôt.
analyser.successivement.chacune.des.requêtes.et.rendre.les.décisions.les.
unes.après.les.autres210..Ces.deux.façons.de.faire.ont.été.avalisées.par.les.

206.. C.t.,.art..22.a).
207.. Id.,.art..27.1.
208.. C.t.,.art..27.1.a	contrario.
209.. Travailleuses	 et	 travailleurs	 unis	 de	 l’alimentation	 et	 du	 commerce	 c.	 Verret,. préc.,.

note.201,.par..4.
210.. Syndicat	 des	 travailleuses	 et	 travailleurs	 de	 SSS	 –	 CSN	 et	 Société	 de	 services	 en	

signalisation	SSS	Inc.,.2009.QCCRT.0036,.par..17.
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tribunaux.supérieurs,.ceux-ci.ayant.déterminé.qu’il.n’était.pas.déraison-
nable.pour.la.CRT.d’agir.ainsi.

Dans. l’affaire. Travailleuses	 et	 travailleurs	 unis	 de	 l’alimentation	 et	
du	commerce. c..Verret211,. la.Cour.d’appel.a. refusé.d’intervenir.à. l’égard.
d’une.décision.de. la.CRT.par. laquelle.elle.a.entendu.simultanément.des.
requêtes.déposées.successivement.pendant.une.période.ouverte.à.durée.
définie,.en.l’occurrence.celle.qui.est.prévue.par.l’article.22.e).du.Code	du	
travail..Le.fait.que.la.CRT.a.rendu.une.seule.décision.pour.traiter.chacune.
des.requêtes.(accréditation.et.révocation),.plutôt.que.de.les.analyser.succes-
sivement.à.la.date.de.leur.dépôt.et.de.rendre.sa.décision.dans.chaque.cas,.
était.pleinement. raisonnable,. selon. la.Cour.d’appel,.car. la.CRT.a.évalué.
le.caractère. représentatif.de. l’association.à. la.date.du.dépôt.de.chacune.
d’elles.

Dans.l’affaire.Boutiques	Tristan	&	Iseut	Inc.	c.	St-Georges212,.la.Cour.
supérieure.a.confirmé.une.décision.de.la.CRT.statuant.qu’une.requête.en.
accréditation.majoritaire.«.ferme.».une.période.ouverte.à.durée.indéfinie,.
en.l’occurrence.celle.qui.est.prévue.par.l’article.22.c).du.Code	du	travail..
Dans. cette. affaire,. le. syndicat. en. place. a. déposé. une. requête. en. accré-
ditation. dite. «.défensive.». et. a. démontré. son. caractère. représentatif.. En.
conséquence,.la.CRT.a.rejeté.une.demande.de.vérification.des.effectifs.et.
une.requête.en.révocation.déposées.postérieurement.à.la.requête.en.accré-
ditation..Il.ne.s’agit.pas.ici.de.l’application.de.la.règle.du.guichet.fermé,.en.
ce.sens.que.les.requêtes.n’ont.pas.été.déclarées.irrecevables,.comme.cela.
aurait.été. le.cas.si. l’on.avait.appliqué.cette.règle,.mais.plutôt.sans.objet,.
une. fois. l’association. accréditée.. Notons. que. cette. décision. soulève. un.
certain.nombre.de.problèmes.sur.le.plan.de.la.cohérence,.notamment.en.
ce.qui.concerne.l’effet.rétroactif.des.décisions.de.la.CRT213.et.le.libellé.des.
articles.22.c).et.41.du.Code	du	travail..Même.s’ils.n’établissent.pas.de.délai.
déterminé.pour. la.période,.ces.articles.en.fixent. tout.de.même. la. limite,.
soit.la.conclusion.d’une.convention.collective,.la.soumission.d’un.différend.
à.l’arbitrage.ou.encore.le.déclenchement.d’une.grève.ou.d’un.lock-out..On.
serait.donc.autorisé.à.conclure.que.la.période.demeure.ouverte.tant.et.aussi.
longtemps.que.l’une.ou.l’autre.de.ces.conditions.n’est.pas.satisfaite..Cela.
pourrait.donner.lieu.à.une.suite.interminable.de.requêtes.en.révocation.et.
d’accréditation,. ce. qui. n’est. pas. nécessairement. souhaitable. du. point. de.
vue.de. l’objectif.de. la.stabilité.des. relations.du. travail..Or,.ce. risque.est.

211.. Travailleuses	 et	 travailleurs	 unis	 de	 l’alimentation	 et	 du	 commerce	 c.	 Verret,. préc.,.
note.201.

212.. Boutiques	Tristan	&	Iseut	Inc.	c.	St-Georges,.2012.QCCS.1753.
213.. Zellers	 inc.	 c.	 Syndicat	 des	 travailleuses	 et	 travailleurs	 du	 Magasin	 Zellers		

d’Aylmer	–	CSN,.2006.QCCA.331.
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atténué. par. les. effets. de. l’article. 39.1. du. Code	 du	 travail,. lequel. prévoit.
qu’une.décision.sur.une. requête.en.accréditation.doit.être. rendue.par. le.
TAT.dans.un.délai.de.60.jours.suivant.le.dépôt.de.ladite.requête214..De.plus,.
il.ne.faut.pas.perdre.de.vue.la.raison.d’être.de.ces.articles,.c’est-à-dire.offrir.
une.possibilité.aux.salariés.de.mettre.fin.à.une.représentation.inefficace.

Soulignons.que.les.deux.décisions.que.nous.venons.de.présenter.n’im-
pliquaient.qu’une.association.de.salariés.déjà.accréditée.qui.faisait.face.à.
une.ou.à.des.requêtes.en.révocation.auxquelles.elle.a.répondu.en.déposant.
une. requête. en. accréditation. défensive.. Il. y. a. lieu. de. se. demander. si. la.
réponse.des.tribunaux.serait.la.même.dans.le.contexte.où.l’on.trouverait.
également.une.ou.des.associations.rivales215.

Mentionnons. que. dans. l’affaire. Syndicat	 des	 travailleurs	 de	 Sac	
Drummond.et.Sac	Drummond	inc.216,.laquelle.concernait.également.une.
période.à.durée.indéfinie,.soit.celle.qui.est.prévue.par.l’article.22.b.1).du.
Code	du	travail,.la.CRT.avait.opté.pour.une.approche.différente217..Dans.
cette.affaire,.le.syndicat.en.place.n’avait.pas.conclu.de.convention.collec-
tive.depuis.son.accréditation.et.ne.désirait.plus.représenter.les.salariés.de.
l’unité.de.négociation..Deux.autres.syndicats.rivaux.voulaient.cependant.
le.faire..Le.premier.a.donc.déposé.sa.première.requête.en.accréditation.le.
24.mars.suivie.d’une.autre,.le.21.avril..Le.second.a.déposé.sa.requête.en.
accréditation,.pour.la.même.unité.de.négociation,.le.24.avril..La.première.
requête. du. premier. syndicat. a. été. rejetée,. car. elle. était. trop. hâtive.. La.
seconde. requête. du. premier. syndicat. et. la. première. requête. du. second.
syndicat.ont.été.analysées.de.façon.simultanée..En.effet,.la.CRT.a.ordonné.
un.scrutin.pour.déterminer.qui,.des.deux.associations,.allait.représenter.les.
salariés.de.l’unité.de.négociation..Le.raisonnement.dans.cette.décision.se.
distingue.clairement.de.l’interprétation.adoptée.par.la.CRT.dans.l’affaire.
Boutiques.Tristan	&	Iseut	Inc.218..Ainsi,.plutôt.que.d’analyser.les.requêtes.
de. façon. successive,. tel. que. cela. est. soutenu. dans. cette. affaire,. la. CRT.
a. énoncé,. dans. l’affaire. Syndicat	 des	 travailleurs	 de	 Sac	 Drummond. et	
Sac	Drummond	 inc.219,.que.«.[l]es. requêtes.doivent. […].être.étudiées.de.

214.. Lorsque.le.TAT.rend.une.décision.octroyant.l’accréditation.d’une.association.(nouvelle.
ou.déjà.en.place),.la.période.ouverte.se.ferme.et.le.compteur.repart.à.zéro.aux.fins.de.
l’application.de.l’article.22.C.t..

215.. Voir.l’affaire.Boutique	Tristan	&	Iseut	Inc.	et	Syndicat	des	travailleuses	et	travailleurs	
de	Tristan	&	America	(CSN),.préc.,.note.201,.et.Syndicat	des	travailleuses	et	travailleurs	
de	la	Résidence	Bourg-Joli	–	CSN.et.Comsercom	inc.,.2017.QCTAT.2791.

216.. Syndicat	des	travailleurs	de	Sac	Drummond.et	Sac	Drummond	inc.,.préc.,.note.82.
217.. Id.
218.. Boutiques	Tristan	&	Iseut	Inc.	et	Syndicat	des	travailleuses	et	travailleurs	de	Tristan	

&	America	(CSN),.préc.,.note.201.
219.. Syndicat	des	travailleurs	de	Sac	Drummond.et	Sac	Drummond	inc.,.préc.,.note.82.
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façon.simultanée.ou.concurrente.et.non.de.façon.successive220.»..Il.nous.
semble.très.difficile.de.concilier.ces.deux.façons.d’analyser.les.différents.
paragraphes.de.l’article.22,.même.si.la.décision.de.la.Cour.supérieure.dans.
l’affaire.Boutiques.Tristan	&	Iseut	Inc.	c.	St-Georges.laisse.la.porte.ouverte.
à.une.autre.interprétation.possible.:.«.le.raisonnement.de.la.Commissaire.
débouche.sur.une.interprétation.qui.respecte.l’esprit.du.Code.et.qui.partant,.
fait.partie.des. lectures.acceptables221.».. Il.y.a.peut-être. lieu.de. faire.une.
distinction.entre.une.situation.où.seul. le.syndicat.déjà.accrédité.est.visé.
et.une.situation.où.des.syndicats.concurrents.se.disputent.l’accréditation.

2.1.1.4 Distinction entre moment du dépôt et moment  
du calcul des effectifs

Dans. les. régimes. de. rapports. collectifs. du. travail. inspirés. par. la.
Wagner	Act,. le.caractère.représentatif.est.le.pilier.central.de.l’accrédita-
tion. syndicale.. Le. temps. est. évidemment. une. dimension. importante. de.
cet. élément. fondamental.. En. effet,. le. législateur. doit. déterminer. à. quel.
moment.le.caractère.représentatif.de.l’association.doit.être.considéré..Le.
Code	du	travail	prévoit.que.la.première.vérification.à.cet.égard.doit.être.
faite.sur. la.base.des.formules.d’adhésion.signées.et.valides.«.le.ou.avant.
le.jour.du.dépôt.de.la.requête.en.accréditation222.»..Ainsi,.au.moment.de.
la. première. évaluation,. les. changements. d’adhésion. et. les. désistements.
ne.sont.plus.pris.en.considération.dès.lors.que.le.dépôt.de.la.requête.a.eu.
lieu223..Pour.être.davantage.précis,.il.faudrait.plutôt.dire.que.l’on.ne.tient.
plus.compte.des.adhésions.ou.des.démissions.dès.le.lendemain.du.dépôt.
de. la. requête224.. En. revanche,. si. l’agent. des. relations. du. travail. conclut.
qu’il.n’y.a.pas.une.majorité.absolue.de.salariés.membres.de.l’association.
après.le.calcul.des.effectifs,.mais.tout.de.même.une.proportion.se.situant.
entre.35.et.50.p..100,.il.procédera.à.un.scrutin.auprès.du.groupe.de.salariés.
pour. lequel. l’accréditation. est. demandée.. La. seconde. évaluation,. quant.
à. elle,. considérera. la. situation. contemporaine,. c’est-à-dire. le. caractère.
représentatif.de. l’association.au.moment.du.vote..Celui-ci.pourrait.donc.

220.. Id.,. par.. 12.. Cf..:. Syndicat	 canadien	 de	 la	 fonction	 publique,	 section	 locale	 5299	 et	
Association	démocratique	des	ressources	à	l’adulte	du	Québec	(CSD)	Gaspésie–Îles-
de-la-Madeleine	(ADRAQ-(CSD)	Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine),	2016.QCTAT.7057.

221.. Boutiques	Tristan	&	Iseut	Inc.	c.	St-Georges,.préc.,.note.212,.par..34.
222.. C.t.,.art..36.1.d).
223.. Boisaco	 Inc.	 c.	 Syndicat	 canadien	 des	 communications,	 de	 l’énergie	 et	 du	 papier,	

section	locale	1229,.D.T.E..2009T-101.(T.T.).;.Boutique	Tristan	&	Iseut	Inc.	et.Syndicat	
des	travailleuses	et	travailleurs	de	Tristan	&	America	(CSN),.préc.,.note.201.

224.. Syndicat	 des	 travailleuses	 et	 travailleurs	 de	 Steinberg	 Québec,	 division	 Bas-	
St-Laurent	(C.S.N.)	c.	Syndicat	international	des	travailleurs	et	travailleuses	unis	de	
l’alimentation	et	du	commerce,	section	locale	503,	[1992].T.T..92.
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être. quelque. peu. changé. depuis. la. requête. en. accréditation,. à. la. hausse.
comme.à.la.baisse..En.tout.état.de.cause,.il.n’en.demeure.pas.moins.que.
le.moment.du.dépôt.de.la.requête.se.révèle.déterminant.dans.les.deux.cas,.
que.ce.soit.pour.accorder.l’accréditation.sur-le-champ.ou.pour.déterminer.
la.nécessité.de.procéder.au.scrutin.

2.1.1.5 Particularités du régime applicable aux secteurs  
public et parapublic

Dans.le.régime.de.relations.du.travail.applicable.aux.secteurs.public.
et. parapublic,. les. périodes. ouvertes. ne. sont. pas. les. mêmes. que. dans. le.
cas.du.secteur.privé225..Pour.les.salariés.des.secteurs.public.et.parapublic,.
l’accréditation.peut.être.demandée.entre.le.270e.et.le.240e.précédant.la.date.
d’expiration.d’une.convention.collective226..On.remarquera.que.la.période.
ouverte. pour. ces. secteurs. est. plus. hâtive. que. pour. les. autres. secteurs..
Cela.s’explique.en.raison.des.spécificités.des.secteurs.public.et.parapublic,.
principalement.leurs.calendriers.de.négociations,.lesquels.sont.distincts.du.
régime.général..Il.s’agit.là.de.la.seule.différence,.les.règles.de.computation.
des.périodes.ouvertes.étant.identiques.

2.1.2 Négociation d’une convention collective

Comme.nous.l’avons.fait.remarquer,.les.rapports.entre.l’employeur.et.
l’association.de.salariés.sont.envisagés.par.le.régime.du.Code	du	travail.de.
façon.cyclique..À.chacun.de.ces.cycles,.il.importe.d’abord.et.avant.tout.de.
négocier.la.façon.dont.les.rapports.seront.régis.pendant.le.prochain.cycle..
La. période. de. négociation. collective. des. conditions. de. travail. est. ainsi.
caractérisée.par.la.possibilité.d’exercer,.de.part.et.d’autre,.des.moyens.de.
pression..Sans.limites.précises.de.temps.imposées.par.le.Code	du	travail,.
la.période.de.négociation.se. termine.par. la.conclusion.d’une.convention.
collective,.laquelle.énonce.les.conditions.de.la.coopération.entre.les.deux.
parties.pour.la.période.«.productive.».pendant.laquelle.la.grève.et.le.lock-
out.seront.interdits227.

225.. Nous. traitons. ici. uniquement. du. régime. prévu. par. le. Code	 du	 travail. et. non. des.
particularités. de. la. Loi	 concernant	 les	 unités	 de	 négociation	 dans	 le	 secteur	 des	
affaires	 sociales,.RLRQ,.c..U-0.1.. Cela. étant,. l’article. 2.de. cette. dernière. loi. a.pour.
effet.de.rendre.applicables. les.règles.de.computation.des.délais.prévues.par. le.Code	
du	travail.

226.. C.t.,.art..111.3..Voir.aussi.C.t.,.art..41.
227.. M..couTu.et.autres,.préc.,.note.16,.p..239..Soulignons.l’exception.prévue.pour.une.clause.

dite.de.«.réouverture.».à.l’article.107.C.t.
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2.1.2.1 Début des négociations

L’avis.de.négociation.donne.le.signal.de.départ.des.négociations.entre.
les.parties..Dans. le. régime.général,. il.peut.être.envoyé.dans.un.délai.de.
90. jours. précédant. l’expiration. de. la. convention. collective228.. Puisqu’il.
s’agit. d’un. calcul. à. rebours,. la. nature. ouvrable. ou. fériée. de. la. date. ad	
quem.n’est.d’aucune.importance229..Ce.délai.s’avère.déterminant.dans.la.
mesure.où.l’envoi.de.l’avis.déclenche.l’obligation.de.négocier230.et.marque.
le.début.de.la.computation.de.la.date.d’acquisition.du.droit.de.grève.et.de.
lock-out231..Le.délai.en.question.n’est. toutefois.pas.d’ordre.public,.car. le.
Code.du	travail	prévoit.qu’il.peut.être.convenu.autrement.par.les.parties.
dans.la.convention.collective232..Dans.l’affaire.Syndicat	des	travailleuses	
et	travailleurs	de	Hilton	Québec	(C.S.N.)	c.	Union	des	municipalités	régio-
nales	 de	 comté	 et	 des	 municipalités	 locales	 du	 Québec	 Inc.233,. la. Cour.
d’appel.a.d’ailleurs.eu.à.se.prononcer.sur.la.validité.d’un.avis.envoyé.préma-
turément,. c’est-à-dire. transmis. avant. la. période. de. 90. jours. précédant.
l’expiration. de. la. convention. collective.. Dans. cette. affaire,. l’association.
accréditée.avait.fait.parvenir.l’avis.deux.mois.avant.les.90.jours.précédant.
l’expiration.de.la.convention.collective..Une.grève.avait.été.déclenchée.19.
jours.après.l’expiration.de.la.convention.collective..Le.juge.LeBel,.écrivant.
pour. la. majorité,. conclut. alors. en. la. validité. de. l’avis. étant. donné. qu’il.
n’est.prématuré.que.de.quelques.semaines.et.qu’il.est.«.relié.étroitement.à.
la.période.de.négociation.normale234.»,.mais.en.spécifiant.qu’il.hésiterait.à.
reconnaître.la.validité.d’un.délai.donné.beaucoup.plus.tôt235.

Le. juge. LeBel. affirme. également. qu’un. avis. prématuré. du. syndicat.
n’impose.pas.non.plus.à.l’employeur.une.obligation.de.débuter.la.phase.des.
négociations.avant.l’heure..Celui-ci.peut.refuser.d’entamer.les.négociations.
avant.la.période.prévue.par.le.Code	du	travail,.soit.jusqu’à.90.jours.avant.
l’expiration.de.la.convention.collective..Il.peut.aussi.choisir,.comme.il.l’a.
fait. dans. cette. affaire,. d’accepter. que. la. phase. des. négociations. débute.
plus. tôt.. Quant. à. l’exercice. du. droit. de. grève. ou. de. lock-out,. la. Cour.
d’appel.explique.qu’un.tel.avis.prématuré.n’a.pas.pour.effet.d’enclencher.

228.. C.t.,.art..52.
229.. Infra,.section.1.2.2.2.
230.. C.t.,.art..53.
231.. Id.,.art..58.
232.. Id.,.art..52.
233.. Syndicat	 des	 travailleuses	 et	 travailleurs	 de	 Hilton	 Québec	 (C.S.N.)	 c.	 Union	 des	

municipalités	régionales	de	comté	et	des	municipalités	locales	du	Québec	Inc.,.[1992].
R.J.Q..1190.(C.A.).(autorisations.de.pourvoi.à.la.CSC.rejetées).

234.. Id.,	1202.
235.. Id.
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hâtivement. le. décompte.. En. réalité,. l’avis. prématuré. ne. permet. pas. de.
démarrer.le.compteur.avant.la.date.le.plus.tôt.prévue.par.le.Code	du	travail,.
à.savoir.90.jours.précédant.l’expiration.de.la.convention.collective..Sinon,.
l’effet.serait.de.permettre.l’acquisition.du.droit.de.grève.et.de.lock-out.alors.
qu’une.convention.collective.se.trouve.encore.en.vigueur,.ce.qui.n’est.pas.
possible236.

Dans. le. contexte. d’une. association. nouvellement. accréditée. soit. en.
champ.libre237,.soit.en.remplacement.d’une.association.inefficace.ou.inac-
tive238,.l’avis.peut.être.envoyé.dès.l’obtention.de.l’accréditation,.car.aucune.
convention. collective. n’est. alors. en. vigueur.. Dans. le. cas. d’une. nouvelle.
accréditation. obtenue. pendant. une. période. ouverte. à. durée. définie239,.
l’association. devra. s’en. remettre. à. la. date. d’expiration. de. la. convention.
collective.déjà.conclue,.si.elle.décide.de.la.conserver240..Si.elle.choisit.plutôt.
de.dénoncer.la.convention.existante,.elle.pourra.transmettre.cet.avis.dès.
l’envoi.d’un.avis.de.dénonciation.écrit.à.l’employeur.et.au.TAT241.

L’article. 52. du. Code	 du	 travail. prévoit. que. l’avis. de. négociation.
doit.être.envoyé.au.moins.8.jours.avant.la.date.à.laquelle.la.partie.qui.le.
transmet.convie.l’autre.à.négocier..Selon.la.doctrine242,.on.n’applique.pas.
la.règle.selon.laquelle.les.jours.non.ouvrables.ne.sont.pas.pris.en.compte.
dans.la.computation.d’un.délai.qui.n’excède.pas.10.jours243..Cette.affirma-
tion.s’appuie.sur.une.décision.de.1983244.portant.sur.l’ancien.article.111.du.
Code	du	travail245..En.résumé,.le.tribunal.a.alors.considéré.que.les.mots.
«.au.moins.huit.jours.».ne.permettent.pas.de.conclure.qu’il.s’agit.d’un.délai.
n’excédant.pas.10.jours,.car.la.précision.«.au.moins.».exprime.la.possibilité.
que.ce.délai.soit.supérieur.à.10.jours246..Bien.qu’aucun.jugement.n’ait.porté.

236.. C.t.,.art..107.
237.. Id.,.art..22.a).
238.. Id.,.art..22.b.1),.b.2).et.c).
239.. Id.,.art..22.d).et.e).
240.. Id.,.art..61.
241.. Id.
242.. M..couTu.et.autres,.préc.,.note.16,.p..549.et.550.
243.. C.t.,.art..151.4.
244.. St-Hubert	(Ville	de)	c.	Syndicat	canadien	de	la	Fonction	publique,	section	locale	330,.

préc.,.note.158.
245.. L’ancien.article.111.C.t..a.été.aboli.par. la.Loi	modifiant	 le	Code	du	 travail,	 le	Code	

de	procédure	civile	et	d’autres	dispositions	législatives,.L.Q..1982,.c..37.	Il.trouve.son.
équivalent.dans. l’actuel.article.111.0.23.C.t..L’utilisation.d’un.délai. exprimé.en. jours.
francs.dans.ce.dernier.article.élimine.l’ambiguïté.à.laquelle.faisait.face.le.tribunal.dans.
St-Hubert	(Ville	de)	c.	Syndicat	canadien	de	la	Fonction	publique,	section	locale	330,.
préc.,.note.158.

246.. St-Hubert	(Ville	de)	c.	Syndicat	canadien	de	la	Fonction	publique,	section	locale	330,.
préc.,.note.158,.p..5.
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sur.le.sens.à.donner.à.cette.expression.dans.le.contexte.de.l’article.52.du.
Code	 du	 travail,. il. ne. nous. paraît. pas. erroné. de. faire. référence. à. cette.
décision.par.analogie,.et.ce,.malgré.le.contexte.très.différent..En.tout.état.
de.cause,.l’interprétation.à.donner.à.ces.mots.est,.à.notre.avis,.de.bien.peu.
d’importance.en.pratique,.car.le.droit.de.grève.ne.dépend.pas.du.respect.
de.ce.délai.de.8.jours..Le.pire.scénario.serait.que.la.partie.qui.reçoit.l’avis.
considère.que.la.date.de.la.rencontre,.fixée.dans.ce.dernier,.est.prématurée,.
puisqu’elle.se.situe.dans.un.délai.de.moins.de.8.jours,.et.demande.en.consé-
quence.à.faire.repousser.cette.rencontre.de.quelques.jours..Le.délai.d’au.
moins.8.jours.n’étant.pas.de.rigueur,.la.partie.qui.se.voit.remettre.un.avis.
non.conforme.à.ce.délai.pourrait.tout.de.même.décider.d’y.donner.suite.et.
de.se.présenter.à.la.table.de.négociations.à.la.date.indiquée.

2.1.2.2 Grève et lock-out

Bien.qu’il.ait.son.importance.dans.le.lancement.de.la.phase.des.négo-
ciations,.l’intérêt.de.l’avis.de.négociation.réside.surtout.dans.le.fait.que.c’est.
l’élément.déterminant.pour.l’acquisition.du.droit.de.grève.ou.de..lock-out..
En.effet,.selon.l’article.58.du.Code	du	travail,.«.[l]e.droit.à.la.grève.ou.au.
lock-out.est.acquis.90.jours.après.la.réception247.».de.l’avis.par.son.desti-
nataire..Vu.l’emploi.du.mot.«.après.»,.ce.délai.doit.être.entièrement.écoulé.
avant. l’acquisition. du. droit,. ce. qui. est. donc. le. cas. à. 00. h. 00. le. 91e. jour.
suivant.la.réception.de.l’avis..Ainsi,.le.moment.de.l’acquisition.peut.varier.
du. lendemain. de. l’expiration. de. la. convention. collective,. au. plus. tôt,. au.
91e.jour.suivant.la.date.de.son.expiration,.au.plus.tard..Pour.que.le.premier.
scénario.se.produise,.l’avis.de.négociation.devrait.avoir.été.reçu.le.90e.jour.
précédant.la.date.de.l’expiration.de.la.convention,.à.savoir.la.date.le.plus.
tôt.prévue.par.le.Code	du	travail248..Pour.que.le.second.scénario.survienne,.
l’avis.devrait.avoir.été.reçu.à.la.date.d’expiration.de.la.convention.collec-
tive,.ou.ne.pas.avoir.été.envoyé.du.tout,.car.l’avis.est.réputé.avoir.été.reçu.
ce. dernier. jour249.. Par. ailleurs,. la. détermination. de. la. date. d’acquisition.
du.droit.de.grève.ne.dépend.aucunement.de.la.nature.ouvrable.ou.fériée.
du. jour.ad	quem.puisqu’il.est. tout.à. fait.possible.de.faire. la.grève.ou.de.
déclarer.un.lock-out.un.jour.férié250.

247.. C.t.,.art..58..
248.. Id.,.art..52.al..2.et.58..Voir.toutefois.l’affaire.Syndicat	des	travailleuses	et	travailleurs	

de	 Hilton	 Québec	 (C.S.N.)	 c.	 Union	 des	 municipalités	 régionales	 de	 comté	 et	 des	
municipalités	locales	du	Québec	Inc.,.préc.,.note.233.

249.. C.t.,.art..52.2.al..2.et.58..Soulignons.que,.dans. le.cas.d’une.association.nouvellement.
accréditée,.l’avis.est.réputé.avoir.été.reçu.90.jours.après.le.jour.de.l’accréditation.

250.. Supra,.section.1.2.2.2.
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Le.délai.d’acquisition.du.droit.de.grève.peut.avoir.un.impact.signifi-
catif.sur.le.déroulement.des.négociations251..Le.moment.de.l’envoi.de.l’avis.
est.donc.d’une.grande.importance.et.repose.sur.une.décision.stratégique.
compte.tenu.du.contexte.dans.lequel.les.parties.se.trouvent.(haute.saison,.
basse.saison,.contrats.importants.en.vue,.etc.)252.

La.durée.de.la.grève.et.du.lock-out.ne.fait.pas.l’objet.de.limites.spéci-
fiques.imposées.par.le.Code	du	travail..Ces.deux.situations.peuvent.donc.
s’étendre. sur. quelques. heures. ou. un. certain. nombre. de. jours. ou. encore.
se.produire.pendant.une.durée.indéterminée.et.continue.ou.discontinue...
À.vrai.dire,.une.grève.ou.un.lock-out.ne.peut.être.que.temporaire,.car.s’ils.
étaient.définitifs,.on.parlerait.plutôt.de.démissions.en.bloc,.de.fermeture.
de.l’entreprise.ou.de.licenciements.collectifs253.

2.2 Perte (extinction) de droits

Les.balises.temporelles.prévues.par.le.Code	du	travail.ne.concernent.
pas.seulement.l’acquisition.de.droits.permettant.d’exercer.la.liberté.d’asso-
ciation.et.le.droit.à.la.négociation.collective..Bien.que.les.délais.relatifs.à.
l’accréditation,.à.la.négociation.de.même.qu’au.droit.de.grève.et.de.lock-out.
soient.propres.au.régime.des.relations.de.travail,.les.délais.prévus.par.le.
Code	du	travail,.qui.imposent.des.limites.temporelles.aux.possibilités.de.
recours.sont.tout.aussi.importants.et.méritent.donc.d’être.examinés,.et.ce,.
même.si.un.tel.type.de.délais.n’est.évidemment.pas.l’apanage.de.ce.code..
Précisons.que.notre.étude.exclut.les.recours.de.nature.pénale.

2.2.1 Plaintes et recours devant le Tribunal administratif du travail

Plusieurs.plaintes.et.recours.de.nature.civile.trouvent.leur.fondement.
dans.le.Code	du	travail..Toutefois,.il.n’existe.pas,.dans.ce.dernier,.comme.
c’est.le.cas.dans.le.Code	civil,.de.dispositions.générales.prévoyant.un.délai.
pour.les.recours.	Seuls.certains.recours.sont.assortis.d’un.délai.spécifique.
précisé. dans. le	 Code	 du	 travail.. Dans. ces. cas,. sur. lesquels. nous. nous.
pencherons.en.particulier.dans. la.présente.section,. le.TAT.dispose.d’un.
pouvoir.général.de.prolongation..En.effet,.l’article.15.de.la.Loi	instituant	le	
Tribunal	administratif	du	travail	prévoit.que.«.[l]e.Tribunal.peut.prolonger..
.

251.. Denis. nadeau,. «.Avis. de. négociation. prématuré.:. l’illusion. de. la. souplesse.!.»,. (1994)..
25.R.G.D..113,.115.

252.. Voir,.par.exemple,.l’affaire.Syndicat	des	travailleuses	et	travailleurs	de	Hilton	Québec	
(C.S.N.)	c.	Union	des	municipalités	régionales	de	comté	et	des	municipalités	locales	
du	Québec	Inc.,.préc.,.note.233.

253.. F..morin.et.autres,.préc.,.note.10,.p..1191.
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un. délai. ou. relever. une. personne. des. conséquences. de. son. défaut. de. le.
respecter,.s’il.est.démontré.que.celle-ci.n’a.pu.respecter. le.délai.prescrit.
pour.un.motif.raisonnable.et.si,.de.l’avis.du.Tribunal,.aucune.autre.partie.
n’en.subit.de.préjudice.grave254.».	Il.s’agit.ici.d’un.nouveau.pouvoir,.la.juris-
prudence.relative.aux.pouvoirs.de.la.CRT.ayant.statué.que,.en.«.l’absence.
d’une.disposition.expresse.autorisant.la.Commission.à.prolonger.un.délai,.
les.pouvoirs.octroyés.par.le.législateur.à.[cette.dernière].ne.[lui].permettent.
pas.[…].de.modifier.les.délais.pour.déposer.une.plainte.ou.encore.d’accepter.
des.plaintes.soumises.hors.délai255.»..La.personne.plaignante.ne.pouvait.
ainsi.éviter.le.rejet.de.sa.plainte.déposée.hors.délai.que.dans.la.mesure.où.
elle.démontrait.qu’elle.s’était.trouvée.dans.l’impossibilité.d’agir256.

Ce.nouveau.pouvoir.du.TAT.est.calqué.sur.celui.dont.disposait.l’an-
cienne.Commission.des.lésions.professionnelles.(CLP).en.vertu.de.la	Loi	
sur	 les	accidents	du	travail	et	 les	maladies	professionnelles257..La.juris-
prudence. issue. de. la. CLP. en. la. matière. pourrait. donc. servir. d’inspira-
tion.pour.l’interprétation.de.l’article.15..Selon.la.CLP,.la.notion.de.«.motif.
raisonnable.». justifiant. la. prolongation. d’un. délai. est. «.une. notion. large.
permettant.de.considérer.un.ensemble.de.facteurs.susceptibles.d’indiquer,.
à.partir.des.faits,.des.démarches,.des.comportements,.de.la.conjoncture,.
des.circonstances,.etc.,.si.une.personne.a.un.motif.non.farfelu,.crédible.et.
qui.fait.preuve.de.bon.sens,.de.mesure.et.de.réflexion258.».

Or,. malgré. l’interprétation. libérale. qu’a. donnée. la. CLP. à. l’article.
prédécesseur.de.l’article.15.de.la.Loi	instituant	le	Tribunal	administratif	

254.. L.i.T.a.t.,.art..15.
255.. Marcil	et	Québec	(Gouvernement	du)	(Ministère	de	l’Emploi	et	de	la	Solidarité	sociale),.

2010.QCCRT.0043,.par..34.
256.. Id..;. voir. en. outre.:	 Dubord. c.. Ville	 de	 Montréal,. 2003. QCCRT. 0172.;. Beaugrand..

c..Syndicat	des	employés	du	Cégep	de	Rosemont,.2004.QCCRT.0327.;.Girard	c..CÉGEP	
de	Ste-Foy,.2005.QCCRT.0022.;.Légaré	et.9046-4736	Québec	inc.,	2005.QCCRT.0301.;.
Villalval-Arellano	 c.. Banque	Nationale	du	Canada,. 2006.QCCRT.0172.;. Kirouac. et.
Syndicat	soutien	scolaire	des	Navigateurs	(CSN),.2008.QCCRT.0317.;.Bebey	Kingue.
et.Centre	de	santé	et	de	services	sociaux	de	Gatineau,.2014.QCCRT.0392.;.Plante.et.
Syndicat	de	Champlain.(CSQ),.2015.QCCRT.0445.

257.. La	Loi	sur	les	accidents	du	travail	et	les	maladies	professionnelles,.RLRQ,.c..A-3.001,.
art.. 429.19. (abrogé. par. la. Loi	 regroupant	 la	 Commission	 de	 l’équité	 salariale,	 la	
Commission	des	normes	du	travail	et	la	Commission	de	la	santé	et	de	la	sécurité	du	
travail	et	instituant	le	Tribunal	administratif	du	travail,.préc.,	note.173,.art..116)..Voir.
aussi.l’affaire.Girard	et	Syndicat	des	employés(es)	de	la	Confédération	de	l’UPA-CSN,	
2016.QCTAT.6291.

258.. Roy	et	Montréal	(Communauté	urbaine	de),.[1990].C.A.L.P..916,.930..Voir.aussi.l’affaire.
Dansereau	c.	Perreault,.[1993].C.A.L.P..1074.(C.S.)..
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du	travail,.celle.du.TAT,.qui.s’inspire.de.la.notion.de.l’impossibilité.d’agir,.
se.révèle.plutôt.restrictive259.

À.notre.avis,.cette.interprétation.n’est.pas.conforme.à.l’intention.du.
législateur..C’est.l’absence.d’un.tel.pouvoir.qui.a.conduit.la.CRT.à.adopter.
la.doctrine.de.l’impossibilité.d’agir..Maintenant.que.le.législateur.l’a.accordé.
explicitement,.il.serait.préférable.que.le.TAT.l’interprète.en.fonction.de.son.
objet,.c’est-à-dire.d’étendre. la.«.souplesse.».conférée.à. la.CLP.«.à.tout. le.
nouveau.tribunal260.».

Par. ailleurs,. le. TAT. a. statué,. à. juste. titre,. que. l’article. 15. de. la.Loi	
instituant	le	Tribunal	administratif	du	travail	s’applique.uniquement.aux.
«.délais.»,.et.non.aux.«.périodes.»..Dans.la.décision.Girard	et	Syndicat	des	
employés(ées)	de	la	Confédération	de	l’UPA-CSN,. le.TAT.a.décidé.qu’il.
ne. pouvait. pas. exercer. ce. pouvoir. dans. le. cas. d’une. requête. tardive. en.
accréditation,.car.l’article.22.du.Code	du	travail.ne.fait.pas.référence.à.un.
«.délai.».mais.plutôt.à.«.un.temps.fixé.».pour.faire.une.demande261..Ainsi,.
selon.le.TAT,.les.dispositions.du.Code	du	travail	prévoyant.des.«.fenêtres.
temporelles.bien.définies,.qui.s’ouvrent.ou.se.ferment262.».ne.permettraient.
pas.l’application.de.l’article.15.de.la.Loi	instituant	le	Tribunal	administratif	
du	travail263.

Enfin,.pour.les.autres.recours.au.sujet.desquels.le.TAT.est.compétent,.
c’est-à-dire. «.toute. demande,. plainte,. contestation. ou. requête. de. même.
que.tout.recours.[…].découlant.de.l’application.du.Code	du	travail264.»,.et.
pour.lesquels.aucune.indication.n’est.donnée.quant.au.délai,.il.y.aura.lieu.
d’appliquer.la.règle.du.«.délai.raisonnable265.».

2.2.1.1 Plainte pour activités syndicales

Le. Code	 du	 travail	 prévoit. une. plainte. à. l’encontre. de. représailles.
imposées.à.un.salarié.pour.avoir.exercé.un.droit.«.qui.résulte.du.présent.
code.»,.communément.appelée.«.plainte.pour.activités.syndicales266.»..Une.

259.. Fleuristil	et	Syndicat	international	des	travailleurs	et	travailleuses	de	la	boulangerie,	
confiserie,	tabac	et	meunerie,	section	locale	350-T	(FAT	COI	CTC	FTQ),.2016.QCTAT.
3952,.par..53..Contra.:.Côté	et	Location	Lou-X,.2016.QCTAT.3778.

260.. Girard	 et	 Syndicat	 des	 employés(es)	 de	 la	 Confédération	 de	 l’UPA-CSN,. préc.,.
note.257.

261.. Id.,.par..23.
262.. Id.,	par..22.
263.. C.t.,.art..22,.25,.28.c),.41,.52,.58,.65.et.72..
264.. L.i.T.a.t.,.art..1.al..3.et.art..5.
265.. Voir.notamment.l’affaire.Section	locale	137	du	Syndicat	canadien	des	communications,	

de	l’énergie	et	du	papier	(SCEP)	et.Stadacona,	s.e.c.,	2008.QCCRT.0037.
266.. C.t.,.art..15-19.
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telle.plainte.doit.être.déposée.par. le. salarié. (ou.par.son. représentant267).
dans.les.30.jours.de.la.sanction.ou.mesure.dont.il.se.plaint268..Alors.que.
la.jurisprudence.a.été,.au.fil.des.années,.relativement.constante.quant.à.la.
qualification.des.délais.prévus.par.le.Code	du	travail269,.la.CRT.a.récem-
ment.admis.que.le.délai.prévu.par.l’article.16.est.un.délai.de.prescription.
plutôt.que.de.déchéance270..Le.dépôt.d’une.plainte.à. la.Commission.des.
droits.de.la.personne.et.des.droits.de.la.jeunesse.permet.donc.d’interrompre.
ce.délai.de.prescription271..Cependant,.le.dépôt.d’une.plainte.pour.activités.
syndicales.dans.le.cas.d’une.mesure,.par.exemple.une.suspension,.n’inter-
rompt.pas.la.prescription.pour.un.recours.dont.l’objet.serait.de.contester.
une.autre.mesure,.tel.un.congédiement,.et.ce,.même.si. les.deux.mesures.
étaient.imposées.à.la.suite.de.la.même.activité.syndicale..De.plus,.le.dépôt.
d’un. grief. alléguant. qu’une. mesure. contrevient. à.une.convention. collec-
tive.n’a.pas.non.plus.pour.effet.de. suspendre. la.prescription.du. recours.
par.lequel.on.veut.contester.la.légalité.de.ladite.mesure.en.vertu.du.Code	
du	travail272.

La.jurisprudence.de.la.CRT.voulait.qu’une.plainte.déposée.hors.délai.
soit. irrecevable,.à.moins.que. le.plaignant.ne.puisse.démontrer.qu’il.était.
dans.l’impossibilité.d’agir273..Il.y.aurait.maintenant.lieu.d’appliquer.plutôt.les.
critères.du.motif.raisonnable.et.de.l’absence.de.préjudice.à.l’autre.partie274.

Ce.délai,.qui.était.auparavant.de.15.jours,.a.été.prolongé.à.30.jours.en.
1983275..Force.est.de.constater.que,.malgré.cet.ajout,. ledit.délai.demeure.
relativement.court,.ce.qui.est.justifié.par.la.nature.particulière.du.recours.
et.par.son.rôle.dans.le.régime.des.rapports.collectifs.du.travail276.

Le.point.de.départ.du.délai.peut.être.source.de.questionnements.dans.
certaines.situations..Cela.peut.être.notamment.le.cas.lorsque.le.salarié.est.
avisé.par.différents.moyens.de. la.décision.qui. le.concerne..Par.exemple,.
la.CRT.a. jugé.qu’un.avis.écrit. envoyé.par. l’employeur,. à. la.demande.du.

267.. Règles.de.preuve.et.de.procédure,.préc.,.note.35,.art..9..
268.. C.t.,.art..16.
269.. Voir.entre.autres.:.Savard	et	Parc	commémoratif	de	Montréal	inc.,.[2000].R.J.D.T..1073.

(C.T.).;.Marcil	et	Québec	(Gouvernement	du)	(Ministère	de	l’Emploi	et	de	la	Solidarité	
sociale),.préc.,.note.255.

270.. Hébert	et	Sodema	Inc./Téléperformance,.2010.QCCRT.0092.
271.. Id..Voir.aussi.les.articles.2892.et.2895.C.c.Q.
272.. Marcil	et	Québec	(Gouvernement	du)	(Ministère	de	l’Emploi	et	de	la	Solidarité	sociale),.

préc.,.note.255.
273.. Id..;.H.	(B.)	c.	P.	Inc.,.[1995].T.T..164.
274.. L.i.T.a.t.,.art..15.;.Dussault	et	Résidence	Ferland,.2016.QCTAT.2656.
275.. Loi	modifiant	le	Code	du	travail	et	diverses	modifications	législatives,.L.Q..1983,.c..22,.

art..4.
276.. Poliquin.c.	Collège	O’Sullivan	de	Limoilou	Inc.,.[1981].T.T..227,.233.
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salarié,. réitérant. à. ce. dernier. la. décision. dont. il. avait. été. préalablement.
avisé. oralement,. n’avait. pas. pour. effet. de. repousser. le. point. de. départ.
du.délai277..Ainsi,.une.plainte.déposée.le.27.août.était.tardive,.puisque.la.
décision.de.ne.pas.retenir.la.candidature.du.plaignant.pour.un.transfert.de.
poste.avait.été.communiquée.oralement.le.20.juin.;.la.confirmation.écrite.
de.cette.décision.le.1er.août.était.sans.incidence.

Une.autre.difficulté.quant.à. la.détermination.du.point.de.départ.du.
délai.de.la.plainte.pour.activités.syndicales.réside.dans.le.fait.qu’il.n’est.pas.
toujours.aisé,.pour.le.salarié,.de.déterminer.quand.certains.comportements.
ou.mesures.peuvent.être.considérés.comme.un.congédiement,.une.sanction.
ou.des.mesures.de.représailles..En.effet,.il.arrive.parfois.que.le.salarié.ne.
le.réalise.pas.au.moment.où.la.mesure.a.été.prise,.mais.seulement.après.la.
survenance.d’un.autre.évènement..Par.exemple,.une.mise.à.pied.temporaire.
ou.un.licenciement.peut.se.révéler.être.un.congédiement.quand.le.salarié.
visé.se.rend.compte.qu’il.n’est.pas.rappelé. lorsqu’il.aurait.dû. l’être278.ou.
lorsque. l’employeur. embauche. un. autre. salarié. pour. le. remplacer279.. La.
jurisprudence. majoritaire. sur. ce. point. veut. que. le. délai. coure. «.à. partir.
de. la.connaissance.raisonnablement.acquise.par. le.salarié. […].qu’il.était.
l’objet.de.mesures.de.représailles280.».ou.à.partir.du.moment.où.le.salarié.
connaissait.la.réalité.de.son.congédiement281..C’est.pourquoi,.dans.certains.
cas,.on.«.ne.doit.pas.se.référer.à.la.terminaison.du.contrat.de.travail282.».:.
il.convient.plutôt.de.«.se.demander.quand.l’employé.a.compris.que.l’em-
ployeur.le.remerciait.définitivement.de.ses.services283.»..La.décision.peut.
donc,. dans. certaines. situations,. être. déjà. en. vigueur,. mais. le. salarié. ne.
comprendra.que.plus.tard.que.cela.constituait.une.mesure.ou.une.sanction.
visée.par.les.articles.15.et.16.du.Code	du	travail

277.. De	Verville	Côté	et	Québec	(Ministère	de	 l’Emploi	et	de	 la	Solidarité	sociale),.2003.
QCCRT.0261.

278.. Courrier	Express	Enr.	(Les	Éditions	de	l’Étoile	Inc.)	c.	Beaucage,	[1984].T.T..198.
279.. Savard	et	Parc	commémoratif	de	Montréal	inc.,.préc.,.note.269.
280.. Dupuis	et	Société	de	 transport	de	Montréal,. 2008.QCCRT.0080,.par.. 24.;.voir.aussi.

l’affaire.Lambert	et	Gouvernement	du	Québec	(Ministère	de	l’Emploi	et	de	la	Solidarité	
sociale),.2015.QCCRT.0611.

281.. Savard	et	Parc	commémoratif	de	Montréal	 inc.,.préc.,.note.269.;.Forms	c.	Béliveau		
&	Couture	A.G.,.[1978].T.T..259.;.Courrier	Express	Enr.	(Les	Éditions	de	l’Étoile	Inc.)	
c.	Beaucage,.préc.,.note.278.;.Union	des	employés	de	service,	local	298	(F.T.Q.)	et.Erfle	
Bus	 Line	 Ltd.,. [1976]. T.T.. 101.;. Gauthier	 c.. Groupe	 Jean	 Coutu	 (P.J.C.)	 Inc.,	 D.T.E..
93T-620. (T.T.).;.United	Last	Company	Ltd.. c..Le	Tribunal	du	 travail	et.Adamowicz,.
[1973].R.D.T..423.(C.A.).;.Bernier.et.Trianon	Automobile	ltée,.D.T.E..93T-467.(C.T.).

282.. Abattoirs	du	Nord	Ltée.c..Laviolette,.J.E..80-687,.p..5.(C.S.).
283.. Id.
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Dans.le.cas.où.une.mesure.ou.une.sanction.clairement.communiquée.
par.l’employeur.au.salarié.et.bien.comprise.par.ce.dernier.prendrait.effet,.
non.pas.à.compter.de.l’annonce,.mais.plus.tard.dans.le.temps,.il.y.a.lieu.
de.se.demander.si.le.jour.de.l’avis.constitue.le.point.de.départ.du.délai.ou.
si.ce.dernier.se.situe.plutôt.à. la.date.à. laquelle. la.mesure.ou. la.sanction.
devient.effective..Il.semble.accepté.que. le.salarié.qui.veut.contester.une.
mesure.ou.une.sanction.devant.le.TAT.puisse.le.faire.dès.lors.qu’il.en.a.été.
avisé,.de.quelque.façon.que.ce.soit284..Il.n’a.pas.à.attendre.que.le.congé-
diement.ait.pris.effet,.à.la.fin.d’un.délai-congé.par.exemple285..La.plainte.
peut.donc.être.déposée.et.ne.pas.être.considérée.comme.prématurée.alors.
que. le.salarié. travaille.encore.pendant.quelques. jours.ou.semaines.pour.
l’employeur. jusqu’à. la.fin.du.délai-congé,.et.ce,.à.condition.qu’il.y.ait.eu.
une.«.décision.ferme.de.congédier.qui.s’est.traduite.dans.les.faits286.»..Il.en.
serait.autrement.d’une.plainte.préventive.déposée.par.un.salarié.«.ayant.
entendu.dire.que.son.employeur.voulait.le.congédier,.ou.encore.parce.que.
l’employeur.l’a.menacé.de.congédiement287.».

Si. l’argument.de. la.prématurité.d’une.plainte.déposée.dès. l’annonce.
officielle.du.congédiement.et.avant.que.celui-ci.soit.devenu.réalité.a.géné-
ralement.été.rejeté.dans.le.contexte.d’une.plainte.pour.activités.syndicales,.
la.question.du.caractère.tardif.d’une.plainte.déposée.dans.les.30.jours.de.
la.prise.d’effet.de.la.sanction.ou.de.la.mesure,.mais.plus.de.30.jours.après.
l’annonce.de.celle-ci.par.l’employeur,.a.fait.l’objet.de.peu.de.jurisprudence.
et.demeure.légèrement.controversée.

Ayant.montré.que. le.calcul.du.délai.débute.«.à.partir.de. la.connais-
sance.raisonnablement.acquise.par.le.salarié288.»,.nous.pourrions.conclure,.
d’après.les.décisions.mentionnées.plus.haut,.que.la.date.de.l’annonce.d’une.
mesure.ou.d’une.sanction.en.constituerait.le.point.de.départ289..Toutefois,.
aucune.de.ces.décisions.ne.concernait.une.situation.où.une.mesure.ou.une.
sanction. clairement. communiquée. prenait. effet. à. un. moment. ultérieur..

284.. Sur.le.mode.de.communication.de.la.mesure.ou.de.la.sanction,.voir.l’affaire.De	Verville	
Côté	et	Québec	(Ministère	de	l’Emploi	et	de	la	Solidarité	sociale),.préc.,.note.277.

285.. Fort	 Chambly	 Automobile	 (1979)	 Inc.. c.. Beaupré,. D.T.E.. 84T-734. (T.T.).;. Poliquin..
c.	Collège	O’Sullivan	de	Limoilou	Inc.,.préc.,.note.276.;.Savard	et	Parc	commémoratif	
de	Montréal	inc.,.préc.,.note.269.

286.. Poliquin. c.	 Collège	 O’Sullivan	 de	 Limoilou	 Inc.,. préc.,. note. 276,. p.. 236.. Voir. aussi.:.
Brossard	 (Ville	 de). c.	 Couvrette,. [1997]. T.T.. 89.;. Dupuis. et	 Société	 de	 transport	 de	
Montréal,.préc.,.note.280.;.Éditions	Du	Rocher	Inc.	(Les).c..Blais,.D.T.E..83T-199.(T.T.).

287.. Poliquin.c.	Collège	O’Sullivan	de	Limoilou	Inc.,.préc.,.note.276,.p..236.;.voir.De	Verville	
Côté	c.	Québec	(Ministère	de	l’Emploi	et	de	la	Solidarité	sociale),.préc.,.note.277.

288.. Dupuis	 et	 Société	 de	 transport	 de	 Montréal,. préc.,	 note. 280,. par.. 24.;. voir. supra,..
notes.281.et.282.et.texte.correspondant.

289.. Voir.F..morin.et.autres,.préc.,.note.10,.p..1399.et.1400.
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L’affaire.Savard	et	Parc	commémoratif	de	Montréal	inc.290.peut.cependant.
fournir.quelques.pistes.de.réflexion.en.ce.sens..Dans.cette.affaire,.la.CRT.a.
rappelé.que.le.délai.commençait.«.à.courir.au.moment.où.la.salariée.connaît.
la.réalité.de.son.congédiement291.»..En.l’espèce,.ce.début.correspondait.au.
moment.où.la.plaignante.a.réalisé.que.son.licenciement.se.révélait.plutôt.
être.un.congédiement,.soit.à.la.mi-janvier..Dans.ce.cas,.bien.que.l’annonce.
du. licenciement.ait. été. faite. le.30.novembre.et.que. la.date.prévue.de. sa.
prise.d’effet.ait.été.établie.au.1er.mars.de.l’année.suivante,.la.CRT.a.fixé.le.
point.de.départ.du.délai.à.la.mi-janvier..Précisons.que.la.plainte.avait.été.
soumise.le.23.janvier.dans.ce.cas.et.que,.par.conséquent,.la.situation.d’une.
plainte.déposée.après.la.prise.d’effet.du.congédiement.ne.faisait.pas.l’objet.
du.litige,.bien.que.la.question.ait.été.soulevée.par.l’employeur.

Néanmoins,.deux.décisions.ont.considéré.que. le.point.de.départ.du.
délai. était. la. date. de. la. prise. d’effet. du. congédiement. ou. de. la. sanction.
plutôt.que.la.date.à.laquelle.le.salarié.était.mis.au.courant.dudit.congédie-
ment292.ou.de.ladite.sanction293..Ces.décisions.s’apparentent.à.la.façon.dont.
la.jurisprudence.traite.la.même.question.dans.le.contexte.de.l’article.124.de.
la.Loi	sur	les	normes	du	travail,.lequel.prévoit.une.plainte.pour.congédie-
ment.sans.cause.juste.et.suffisante.recevable.dans.les.45.jours.du.congé-
diement294..Selon.la.jurisprudence.majoritaire,.cette.disposition.doit.être.
interprétée.en.faveur.du.salarié295..Ainsi,.bien.qu’une.plainte.soit.recevable.
à. partir. du. moment. où. le. salarié. a. été. informé. de. son. congédiement,. le.
point.de.départ.aux.fins.de.la.computation.du.délai.de.prescription.est.le.
moment.où.le.congédiement.s’est.concrétisé.

2.2.1.2 Plainte pour refus d’embauche ou pour contrainte

Les.articles.15.et.16.du.Code	du	travail.établissent.le.véhicule.procé-
dural.pour.mettre.en.œuvre.les.protections.prévues.par.l’article.14..Or,.le.
refus. d’employer. une. personne,. à. cause. de. l’exercice. par. cette. dernière.
d’un. droit. prévu. par. le. Code	 du	 travail,. ainsi. que. l’intimidation. et. les.

290.. Savard	et	Parc	commémoratif	de	Montréal	inc.,.préc.,.note.269.
291.. Id.,.p..13.
292.. Flamand	 et	 St-Alexis-des-Monts	 (Municipalité	 de),. 2015. QCCRT. 0162.;. Lebrun..

c..Groupe	Promutuel,	fédération	de	sociétés	mutuelles	d’assurances	générales,.D.T.E..
2004T-826.(C.Q.).;.Proulx.c..Groupe	Équipements	de	sport	Tornade	Inc.,.D.T.E..99T-839.
(C.S.).

293.. Stone-Consolidated	Inc.,	division	Port-Alfred	c.	Émond,.D.T.E..95T-321.(T.T.).
294.. Dans.l’affaire.Martinez	et	Sécurité	des	Deux-Rives	Ltée,.2014.QCCRT.0708,.par..15,.la.

CRT.a.statué.que.«.la.solution.adoptée.en.matière.de.plaintes.pour.activités.syndicales.
s’applique.également.en.matière.de.normes.du.travail.».

295.. N.-A..béliVeau,.préc.,.note.44,.p..502.et.503.
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menaces.en.vue.de.contraindre.à.ne.pas.exercer.ou.à.cesser.d’exercer.un.
tel.droit. sont.des.gestes.qui.ne.figurent.pas.dans. la. liste.des.mesures.et.
des. sanctions. énumérées. à. l’article. 15.. En. conséquence,. ces. comporte-
ments.ne.peuvent.pas.faire.l’objet.d’une.plainte.en.vertu.de.l’article.16..Le.
salarié. victime. de. ces. contraintes. prohibées. ne. demeure. cependant. pas.
sans.recours..En.effet,.le.TAT.est.compétent.pour.disposer.d’une.plainte.
formulée.en.vertu.de.l’article.14.0.1,.et.ce,.même.si.le.Code	du	travail.ne.
prévoit. pas. de. recours. propre. à. la. contravention. alléguée296.. D’ailleurs,.
l’article.14.0.1.comporte.un.délai.spécifique.pour.une.telle.plainte,. lequel.
est.également.de.30.jours..Par.contre,.ce.délai.ne.s’applique.qu’aux.«.cas.
autres.que.le.refus.d’employer.une.personne297.»..Puisqu’elles.ne.sont.pas.
visées.par.l’article.14.1,.les.plaintes.impliquant.les.autres.cas.doivent.donc.
être.soumises.dans.un.délai.raisonnable298.

2.2.1.3 Plainte pour domination, entrave ou financement 
d’une association de salariés

L’article.12.du.Code	du	travail.interdit.aux.employeurs.de.chercher.à.
«.dominer,.entraver.ou.financer.la.formation.ou.les.activités.d’une.associa-
tion.de.salariés.[ou].à.y.participer299.»..Une.plainte.fondée.sur.cet.article.
doit.être.déposée.au.TAT.«.dans.les.30.jours.de.la.[…].contravention.allé-
guée300.»..Rappelons.ici.que,.puisqu’il.s’agit.d’un.délai,.le.jour.marquant.le.
début.ne.sera.pas.compté,.tandis.que.le.dernier.le.sera..La.difficulté.liée.
à.ce.délai.ne.réside.pas.dans.sa.computation,.qui.est,.somme.toute,.assez.
simple..Elle.se.trouve.plutôt,.pour.certains.cas,.dans.la.détermination.du.
moment.précis.de. la.contravention..S’il.est.relativement.facile.d’associer.
à.une.date.précise.le.financement.octroyé.par.un.employeur.ou.sa.parti-
cipation. à. une. activité. quelconque,. il. l’est. beaucoup. moins. d’établir. la.
journée.précise.de.la.domination.ou.de.l’entrave,.surtout.lorsque.celles-ci.
se.déroulent.subtilement..Notons.tout.de.même.que.le.calcul.du.délai.se.
déclenche.à.partir.de.la.connaissance.de.la.contravention.alléguée,.ce.qui.
peut.laisser.place.à.une.certaine.flexibilité..Il.y.a.également.lieu.de.s’inter-
roger.pour.une.situation.qui.n’est.pas.limitée.à.un.moment.précis.dans.le.
temps,.mais.qui.s’échelonne.sur.une.plus.longue.période.ou.se.manifeste.
de.façon.sporadique..En.un.tel.cas,.le.recours.peut.toujours.être.entrepris.

296.. L.i.T.a.t.,.art..5.
297.. Section	locale	137	du	Syndicat	canadien	des	communications,	de	l’énergie	et	du	papier	

(SCEP)	et	Stadacona,	s.e.c.,	préc.,.note.265,.par..35.
298.. Id.
299.. C.t.,.art..12.al..1.
300.. C.t.,.art..14.0.1.;.Blanchette	c.	Au	Roi	du	coq	rôti	inc.,.2010.QCCRT.0365.
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dès.lors.que.la.plainte.suivant.la.dernière.manifestation.de.la.contravention.
respecte.le.délai.de.30.jours.

2.2.1.4 Plainte pour manquement au devoir de juste représentation

Deux.recours.contre.un.syndicat.sont.possibles.en.vertu.du.Code	du	
travail. pour. un. manquement. au. devoir. de. juste. représentation. à. l’égard.
d’un.salarié.qu’il.représente301..Dans.le.contexte.d’un.renvoi,.de.l’imposition.
d’une. mesure. disciplinaire. ou. de. harcèlement. psychologique,. le. recours.
est.prévu.par.l’article.47.3.du.Code	du	travail,.lequel.permet.au.TAT.d’or-
donner. que. la. réclamation. du. salarié. soit. déférée. à. l’arbitrage.. C’est. le.
recours.«.traditionnel.»..À.cela.s’ajoute.un.recours.sui	generis	fondé.sur.un.
manquement.du.devoir.de.juste.représentation,.mais.où.il.n’y.a.pas.eu.de.
mesure.disciplinaire.ni.de.harcèlement.psychologique302..Dans.les.deux.cas,.
la.plainte.doit.être.déposée.dans.les.6.mois303.suivant.la.connaissance.par.
le.salarié.de.la.violation.alléguée.du.devoir.de.juste.représentation..Comme.
nous. l’avons.discuté.précédemment,.ce.délai.ne.peut.être.prorogé.par. le.
TAT.en.l’absence.d’un.motif.raisonnable304..Au.fil.du.temps,.les.tribunaux.
se.sont.penchés.à.de.nombreuses.reprises.sur.la.question.de.la.«.connais-
sance.des.faits305.»..Nous.en.retenons.qu’il.s’agit.toujours.d’une.question.
de.fait.qui.est.analysée.au.cas.par.cas306.en.tenant.compte.de.la.capacité.
du.salarié.à.bien.comprendre.ce.qui.se.passe..Le.Tribunal.du.travail,.dans.

301.. Sur. la. computation. des. délais. et. le. devoir. de. juste. représentation,. voir.:. Pellerin	 et.
Syndicat	 des	 employées	 et	 employés	 du	 groupe	 Olymel	 CSN,. 2012. QCCRT. 0177.;.
El-Mouhib	et.Union	des	agents	de	sécurité	du	Québec,	Syndicat	des	Métallos	section	
locale	8922,.2010.QCCRT.0515.;.Lussier	et.Syndicat	des	travailleuses	et	travailleurs	de	
la	SPCA	(CSN),.2016.QCTAT.309..Sur.la.notion.de.négligence.grave,.voir.généralement.:.
Guilde	de	la	marine	marchande	du	Canada	c.	Gagnon	et	autre,.[1984].1.R.C.S..509.;.
Becotte	c.	Syndicat	canadien	de	la	Fonction	publique,	local	301,.[1979].T.T..231.

302.. Ce.recours.résulte.de.l’effet.combiné.des.articles.47.2.et.47.5.al..3.C.t..et.de.l’article.5.
de.la.L.i.T.a.t..Voir	l’affaire	Drolet	et	Alliance	internationale	des	employés	de	scène,	
de	théâtre	et	de	cinéma	des	États-Unis	et	du	Canada	(I.A.T.S.E.),	section	locale	56,.
2008.QCCRT.0404.

303.. C.t.,.art..47.5.
304.. Voir	supra,.notes.253-261.et.texte.correspondant.
305.. Dupuis. et	 Syndicat. canadien	 des	 communications,	 de	 l’énergie	 et	 du	 papier,. 2003.

QCCRT.0192.;.Voyer.c..Syndicat	des	employés	du	Centre	hospitalier	Robert-Giffard	
et	annexes	(C.S.N.),.D.T.E..98T-331.(T.T.).;.Grammenidou	c.	Vanier	College	Teachers’	
Association	 (F.A.C.),. D.T.E.. 91T-1320.;	 Chartrand	 et	 Syndicat	 des	 métallos,	 section	
locale	9538,.2016.QCTAT.2713.

306.. Lapierre	c..Tribunal	du	travail,.D.T.E..2003T-72.(C.A.).;.Maltais	et	Section	 locale	22	
du	 Syndicat	 canadien	 des	 communications,	 de	 l’énergie	 et	 du	 papier	 (SCEP),. 2006.
QCCRT.0316.
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l’affaire.Lapierre	c.	Tribunal	du	travail307,.fournit.des.précisions.quant.à.
la.connaissance308.

Bien. qu’elle. nécessite.une. analyse. des. faits. in	 concreto,. la. connais-
sance.ne.peut.pas.être.niée.par. le.salarié. lorsque.celle-ci.était. raisonna-
blement.possible,.dans.les.circonstances309..Précisons.que.les.discussions.
qui.se.poursuivent.entre.le.salarié.et.le.syndicat,.une.fois.la.connaissance.
acquise.par.le.salarié,.ne.peuvent.prolonger.le.délai.;.les.démarches.ulté-
rieures. en. vue. de. convaincre. le. syndicat. de. revenir. sur. sa. position. ne.
peuvent.ni.repousser.le.point.de.départ.de.la.computation.du.délai.ni.faire.
revivre.le.recours310.

Le. devoir. de. juste. représentation. du. syndicat. est. conditionné. par.
des. limites. d’ordre. temporel.. Il. est. intimement. lié. à. l’accréditation.. En.
effet,.dès.son.accréditation,. le.syndicat.doit.répondre.de.cette.obligation.
à.l’égard.de.tous.les.salariés.faisant.partie.de.l’unité.de.négociation..Ainsi,.
suivant. cette. logique,.une.association.nouvellement.accréditée.n’a.pas.à.
répondre.aux.manquements.à.ce.devoir.par. l’association.précédemment.
en.place.si. les.faits.à. l’origine.de.celui-ci.sont.complètement.terminés.et.
qu’elle.n’a.pas.pris.fait.et.cause.du.syndicat.précédemment.accrédité.pour.
ces.faits..Au.contraire,.le.syndicat.nouvellement.accrédité.peut.même.agir.
en.tant.que.représentant.d’un.salarié.qui.a.porté.plainte.contre.le.syndicat.
qui.était.accrédité.avant. lui311..Cela.peut,.à.première.vue,.être.difficile.à.
concilier.avec.la.subrogation.de.l’article.61.du.Code	du	travail	:.cependant,.
la.CRT.justifie.cette.décision.en.expliquant.qu’il.n’est.pas.question.d’une.
obligation. provenant. de. la. convention. collective,. mais. bien. d’un. devoir.
prévu.par.la.loi312.

Pour.le.salarié.considéré.individuellement,.c’est.également.la.nouvelle.
accréditation.d’un.syndicat.qui.donnera.généralement.naissance.au.devoir.
de.juste.représentation.à.son.égard,.si,.bien.sûr,.il.fait.alors.partie.de.l’unité.
de. négociation. visée. par. l’accréditation.. Or,. d’autres. cas. de. figure. sont.

307.. Id.
308.. Le. Tribunal. du. travail. est. cité. par. la. Cour. d’appel. au. paragraphe. 20. de. l’affaire..

Lapierre	c..Tribunal	du	travail,.préc.,.note.306.
309.. Id..;.Blais	et.Association	professionnelle	des	ingénieurs	du	Gouvernement	du	Québec,	

2007.QCCRT.0355.
310.. Gaudreault.et.Alliance	des	enseignants	du	Séminaire	des	Trois-Rivières	(CSQ),.2014.

QCCRT.0056,.par..58.;.voir.aussi.:.Fillion.et.Syndicat	canadien	des	communications,	
de	l’énergie	et	du	papier	(SCEP)	FTQ	section	locale	1200	du	Syndicat	canadien	des	
communications,	 de	 l’énergie	 et	 du	 papier	 (SCEP),. 2008. QCCRT. 0102.;. Yahiaoui. et.
Alliance	des	professeures	et	professeurs	de	Montréal	(FAE),.2017.QCTAT.248..

311.. Fortier-Thériault	et	Syndicat	des	employés	du	Centre	de	services	sociaux	du	Montréal	
Métropolitain	(CSN),	2006.QCCRT.0617..

312.. Id.
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possibles..Pour.le.salarié.nouvellement.embauché.ou.changeant.de.poste.
et.donc.d’unité.de.négociation,.la.date.de.son.entrée.en.fonction.dans.ce.
nouvel.emploi.ou.poste.constituera.le.point.de.départ.du.devoir.du.syndicat.
à.son.endroit..L’extinction.de.l’obligation.d’un.syndicat.à.l’égard.d’un.salarié.
coïncide,.en.règle.générale,.avec. la. révocation.de.son.accréditation..Elle.
s’éteint.aussi.lorsque.le.salarié.quitte.l’unité.de.négociation,.que.ce.soit.en.
raison.d’une.démission,.d’un.congédiement,.d’un.licenciement,.d’un.départ.
à. la.retraite.ou.d’une.mutation..Toutefois,.comme.l’explique.bien.Robert.
P..Gagnon,.«.elle.subsiste.à.l’égard.de.la.période.d’emploi.pendant.laquelle.
le.salarié.était.représenté.par.l’association.accréditée313.»..C’est.donc.dire.
qu’un.salarié,.ayant.par.exemple.pris.sa.retraite,.peut.tout.de.même.intenter.
un. recours. contre. le. syndicat. qui. représentait. l’unité. de. négociation. de.
laquelle. il. relevait. lorsqu’il. était. encore. en. poste314.. Cela. s’avère. néces-
saire. notamment. lorsqu’on. se. rappelle. que. plusieurs.circonstances. pour.
lesquelles. on. peut. intenter. un. recours. contre. le. syndicat. impliquent. le.
détachement.du.salarié.de.son.unité.de.négociation. (renvoi,.mutation.en.
tant.que.mesure.disciplinaire,.etc.)..À.noter.que.la.situation.faisant.l’objet.
de.la.plainte.ne.peut.pas.être.«.une.situation.postérieure.au.lien.d’emploi,.
mais.[elle.se.doit.d’être].antérieure.au.départ.du.salarié315.».

2.2.1.5 Révision ou révocation

Les. décisions. du. TAT. sont. sans. appel316.:. cependant,. elles. peuvent.
faire.l’objet.d’une.révision.ou.d’une.révocation317..Le.délai.prévu	pour.le.
dépôt.d’une.telle.requête.est.un.délai.raisonnable.à.partir.de. la.décision.
visée. ou. de. la. connaissance. du. fait. nouveau. susceptible. de. justifier. une.
décision. différente318,. et. la. jurisprudence. a. jugé. qu’était. raisonnable. un.
délai.de.30.jours319..Il.n’est.pas.exclu.toutefois.qu’une.demande.de.révision.
ou.de.révocation.puisse.être.présentée.dans.un.délai.plus.long.sans.pour.

313.. R.P..GaGnon,.préc.,	note.127,.no.558.
314.. Tremblay	c.	Syndicat	des	employées	et	employés	professionnels-les	et	de	bureau,	section	

locale	57,.[2002].2.R.C.S..627.;.Bériault	c.	Syndicat	canadien	des	communications,	de	
l’énergie	et	du	papier,	section	locale	143,.2008.QCCS.5212..

315.. Bériault	c.	Syndicat	canadien	des	communications,	de	l’énergie	et	du	papier,	section	
locale	143,.préc.,.note.314,.par..30.

316.. L.i.T.a.t.,.art..51.
317.. Id.,.art..49.
318.. Id.,.art..50.
319.. Martin	 et	 Équipements	 de	 sécurité	 National	 inc.,. 2003. QCCRT. 0323.;. Beaudoin	 et	

Syndicat	 de	 la	 fonction	 publique	 du	 Québec	 (Unité	 fonctionnaires),. 2005. QCCRT.
0513.;.Centre	de	réadaptation	en	alcoolisme	et	toxicomanie	de	Chaudière-Appalaches	
et	Syndicat	canadien	de	la	fonction	publique,	section	locale	4752,.2007.QCCRT.0352..
Côté	et	Location	Lou-X,.préc.,.note.259.
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autant.être.rejetée.sur.la.base.du.délai..La.différence,.dans.ce.cas,.est.que.
le.requérant.doit.expliquer.en.quoi.le.délai.de.plus.de.30.jours.est.justifié.
selon. les. circonstances. de. son. affaire.. C’est. d’ailleurs. ce. que. conclut. la.
CRT.dans.une.affaire.où.elle.a. rejeté.une. requête.en. révision.présentée.
90.jours.après.le.délai.:.«.Au-delà.de.ce.délai.[30.jours],.il.appartient.à.celui.
qui.veut. agir. d’exposer. les. raisons. qui. l’ont. empêché. d’agir.plus. tôt320..».
Dans.une.autre.décision,.la.CRT.énonce.que.«.[l]’appréciation.du.caractère.
raisonnable.du.délai.pour.demander.la.révision.d’une.décision.dépend.des.
circonstances.propres.à.chaque.affaire321.»..Enfin,.dans.une.autre.affaire,.
elle.précise.qu’«.[i]l.appartient.donc.au.plaignant.de.justifier.son.retard.en.
expliquant,.par.des.raisons.suffisantes,.voire.exceptionnelles,.pourquoi.il.
n’a.pu.agir.plus.tôt322.».

Dans.une.affaire.où. la. requérante. justifiait. le.délai.pour.déposer.sa.
requête.en.révocation.par.les.difficultés.éprouvées.dans.la.recherche.d’un.
avocat.disponible.et.désireux.de.la.représenter,.la.CRT.a.jugé.qu’un.délai.
de.62.jours.n’était.pas.raisonnable.eu.égard.aux.circonstances.de.l’affaire,.
notamment.parce.que.la.requérante.avait.attendu.au.moins.2.semaines.et.
demie.avant.de.faire.des.démarches323..Dans.une.autre.décision,. la.CRT.
a.rejeté.une.requête.en.révision.déposée.92.jours.suivant.la.décision..Les.
raisons.avancées.par.le.requérant.étaient.les.vacances.d’été.et.le.fait.qu’il.
avait.dû.préparer.sa.requête.seul,.alors.qu’il.travaillait.à.temps.plein,.parce.
que.son.avocat.était.très.occupé.lorsqu’il.l’avait.contacté324..Une.requête.
déposée.5.mois.après.la.décision.sans.qu’aucune.explication.ait.été.fournie.
par.le.requérant.a.également.été.rejetée325..L’analyse.de.la.jurisprudence.

320.. Martin	et	Équipements	de	sécurité	National	inc.,.préc.,.note.319,.par..21.
321.. Centre	 de	 réadaptation	 en	 alcoolisme	 et	 toxicomanie	 de	 Chaudière-Appalaches	 et	

Syndicat	canadien	de	la	fonction	publique,	section	locale	4752,.préc.,.note.319,.par..30.
322.. Nasr.et.7050020	Canada	inc.	(Brasserie	le	Manoir),.2014.QCCRT.0018,.par..9..Voir.aussi.

l’affaire.Pipon	et	Syndicat	des	infirmières,	infirmières	auxiliaires	et	inhalothérapeutes	
de	l’Est	du	Québec	(CSQ),	2015.QCCRT.0285.(référence.à.des.«.motifs.sérieux.justifiant.
ce. dépassement.»).. La. justification. du. dépassement. du. délai. de. 30. jours. s’évalue.
désormais.en.application.de.l’article.15.de.la.L.i.T.a.t..plutôt.qu’au.stade.de.l’évaluation.
de.la.raisonnabilité..Voir.Côté	et	Location	Lou-X,.préc.,.note.259.

323.. Gagnon	 et	 Syndicat	 des	 travailleuses	 et	 travailleurs	 duCentre	 de	 réadaptation	 en	
déficience	intellectuelle	Gabrielle-Major,.2010.QCCRT.0569.

324.. Sabourin. et	 Syndicat	 des	 professeurs	 du	 Collège	 d’enseignement	 général	 et	
professionnel	du	Vieux-Montréal,.2007.QCCRT.0594..Voir.aussi.l’affaire.Dussault	et	
Résidence	Ferland,.préc.,.note.274..

325.. Vigeant. et. Syndicat	 des	 professionnelles	 et	 professionnels	 du	 Gouvernement	 du	
Québec	(SPGQ),.2006.QCCRT.0499..Voir.aussi.:.9092-5397.Québec	inc.	c.	Kérouack,.
2003. QCCRT. 0400. (requête. déposée. 110. jours. après. que. la. décision. a. été. rejetée).;.
Syndicat	 des	 travailleurs	 et	 travailleuses	 de	 Norascon	 –	 CSN	 et	 Béton	 Fortin	 inc.,.
2011.QCCRT.0584.(requête.déposée.52.jours.après.que.la.décision.a.été.rejetée).
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montre. que. la. CRT. accepte. très. rarement. les. requêtes. en. révision. plus.
de.30. jours.après.que. la.décision.a.été. rendue,.notamment.en. raison.de.
l’importance.de.la.stabilité.juridique326.

2.2.1.6 Délai pour rendre une décision

Si.les.parties.doivent.respecter.des.délais.pour.intenter.leur.recours.
devant. le. TAT,. celui-ci,. de. son. côté,. doit. rendre. sa. décision. en. respec-
tant.certaines.limites.temporelles..En.matière.d’accréditation,.le.TAT.doit.
rendre.sa.décision.dans.les.60.jours.du.dépôt.de.la.requête327..Les.décisions.
du.TAT.qui.portent.sur.la.transmission.des.droits.suivant.l’aliénation.ou.la.
concession.d’une.entreprise.doivent.être.rendues.dans.les.90.jours.du.dépôt.
de.la.requête328..Pour.toutes.les.autres.dispositions.concernant.des.recours.
ou.des.plaintes,.le.TAT.doit.rendre.sa.décision.dans.les.3.mois.de.la.prise.
en.délibéré.de.l’affaire329..À.noter.que.ces.délais.ne.sont.pas.de.rigueur..Ils.
peuvent,.en.effet,.être.prolongés.par.le.président.du.TAT.en.tenant.compte.
des.circonstances.propres.à.l’affaire.et.de.l’intérêt.des.personnes.ou.des.
parties.intéressées330.

2.2.2 Droits et recours devant l’arbitre de griefs

2.2.2.1 Grief

Si.le.grief.est.un.recours.reconnu.par.le.Code	du	travail,. il.puise.sa.
source.dans. la.convention.collective..Étant.donné.son.origine.de.nature.
«.privée.»,. les.règles.régissant. les.délais.sont.en.grande.partie.tributaires.
de. l’intention. des. parties. et,. effectivement,. les. conventions. collectives.
contiennent. souvent. des. dispositions. sur. les. délais.. Rappelons. que. les.
règles.prévues.par. le. chapitre.X.du.Code	du	 travail	ne. s’appliquent.pas.
à.l’arbitrage.de.griefs,.bien.que.les.arbitres.puissent.s’en.inspirer.en.l’ab-
sence.de.dispositions.expresses.de.la.convention.collective.se.rapportant.
à.ces.sujets331.

326.. Rivard	 et	 Centre	 de	 documentation	 sur	 l’éducation	 des	 adultes	 de	 la	 condition	
féminine,.2011.QCCRT.0011,.par..21.

327.. L.i.T.a.t.,.art..45.;.C.t.,.art..20.0.1.al..4.
328.. Id.,.art..45.;.C.t.,.art..46.1.
329.. L.i.T.a.t.,.art..45.
330.. Id..Malgré.son.pouvoir.de.prolonger.les.délais.pour.rendre.une.décision,.le.TAT.doit.se.

prononcer.dans.un.délai.raisonnable..Voir.l’affaire.Blencoe.c..Colombie-Britannique	
(Human	Rights	Commission),.[2000].2.R.C.S..307.

331.. Supra,.section.1.1.2.
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Le. Code	 du	 travail. n’intervient,. dans. le. contexte. du. recours. que.
constitue.le.grief,.que.pour.poser.certaines.balises,.ce.qui.laisse.beaucoup.
d’espace.à. la.discrétion.des.parties.à. la.convention.collective.à.ce.sujet..
Ainsi,.l’article.71.du.Code	du	travail.prévoit.que.les.recours.naissant.d’une.
convention. collective. se. prescrivent. par. 6.mois. à. compter. du. jour. où. la.
cause.de.l’action.a.pris.naissance332..Ce.délai.de.prescription.ne.s’applique.
qu’au.dépôt.du.grief.et. le.Code	du	 travail.n’impose.pas.de.second.délai.
pour.soumettre.un.grief.à.l’arbitrage333.

En. matière. arbitrale,. l’article. 71. du. Code	 du	 travail. joue. un. rôle.
supplétif334.:. les. parties. peuvent. ainsi. convenir. d’un. autre. délai. pour.
déposer.un.grief335..Cependant,.leur.autonomie.à.cet.égard.est.limitée.par.
l’article.100.0.1.du.Code	du	travail..Cet.article.prévoit.que,.nonobstant.un.
délai.plus.court.dans.une.convention.collective.pour.déposer.un.grief,.les.
parties.disposent.d’au.moins.15.jours.pour.agir336..Aucun.grief.déposé.à.l’in-
térieur.de.cette.période.ne.pourrait.alors.être.rejeté.par.l’arbitre.en.raison.
d’un.délai.conventionnel.plus.court..Cela.dit,.rappelons.que.la.procédure.
de.grief.poursuit.un.objectif.d’efficacité.et.de.célérité.pour.la.résolution.du.
conflit..Voilà.qui.explique.en.grande.partie.les.délais.très.courts.compara-
tivement.à.des.recours.d’autres.domaines.du.droit.

332.. Le. délai. commence. à. courir. au. moment. où. la. sanction. prend. véritablement. effet..
Voir,. notamment,. l’affaire.Syndicat	 des	 employées	 et	 des	 employés	 de	 la	 recherche	
de	 l’Université	 de	 Montréal	 (SERUM)	 affilié	 à	 l’Alliance	 de	 la	 fonction	 publique	
du	 Canada	 (AFPC)	 et	 Université	 de	 Montréal,. 2016. QCTA. 219.. Voir. aussi. l’affaire.
Syndicat	des	paramédics	et	du	préhospitalier	de	la	Montérégie	SPP-Montérégie-CSN	
et	Ambulance	Cowansville	inc.	(grief	patronal),.préc.,.note.32.

333.. Commission	 scolaire	 de	 Montréal	 et	 Association	 professionnelle	 du	 personnel	
administratif	 inc.	 (CSN)	 (grief	 patronal),. 2016. QCTA. 144.. Voir. toutefois. l’affaire	
Fraternité	 des	 policières	 et	 policiers	 Richelieu	 Saint-Laurent	 inc.	 et	 Régie	
intermunicipale	de	police	Richelieu	–	Saint-Laurent,	D.T.E..2012T-879.(T.A.).

334.. Voir,. par. exemple,. l’affaire. Syndicat	 des	 paramédics	 et	 du	 préhospitalier	 de	 la	
Montérégie	 SPP-Montérégie-CSN	 et	 Ambulance	 Cowansville	 inc.	 (grief	 patronal),.
préc.,.note.32,.par..38.

335.. Centre	 de	 langues	 internationales	 Charpentier	 Ste-Foy	 (Gestion	 R.G.J.G.	 Inc.)	 et	
Syndicat	 des	 employées	 et	 employés	 professionnels	 et	 de	 bureau,	 section	 locale	 57	
(S.I.E.P.B.-C.T.C.-F.T.Q.),.[1998].R.J.D.T..1963.(T.A.).;.Miriam	Home/Centre	d’accueil	
Miriam	et	Syndicat	canadien	de	la	fonction	publique,	section	locale	2115,.D.T.E..2004T-
917. (T.A.).;. Syndicat	 démocratique	 des	 employés	 de	 garage	 Saguenay-Lac-St-Jean	
(C.S.D.)	et	Alma	Honda,.2015.QCTA.504.;.M..couTu.et.autres,.préc.,.note.16,.p..682..Cf..
l’affaire.Québec.(Procureur	général)	c.	Syndicat	des	professionnelles	et	professionnels	
du	gouvernement	du	Québec,.préc.,.note.32.(la.prescription.en.vertu.de.l’article.71.C.t..
peut.être.interrompue.ou.suspendue.en.application.des.règles.prévues.par.le.Code	civil	
du	Québec).

336.. Unifor,	 section	 locale	 1937	 et	 Rio	 Tinto	 Alcan	 –	 Laterrière	 (Allen	 Arsenault),. 2016.
QCTA.146.
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Aux. fins. de. la. computation. des. délais. énoncés. à. l’article. 100.0.1.
du.Code	du	travail,.les.dispositions.du.chapitre.X.de.ce.dernier.devraient.
s’appliquer,.car.elles.s’appliquent.«.[a]ux.fins.du.présent.code337.».et.à.«.la.
computation.de.tout.délai.fixé.par.le.présent.code338.»..C’est.effectivement.
ce.que.la.jurisprudence.a.retenu339.

2.2.2.2 Mésentente autre qu’un grief

Une.mésentente.autre.qu’un.grief.ou.qu’un.différend.est.régie.par.l’ar-
ticle.102.du.Code	du	travail..Le.grief.étant.défini.comme.une.«.mésentente.
relative.à.l’interprétation.ou.à.l’application.d’une.convention.collective340.»,.
il.faut.en.conclure.que.celle.dont.il.est.question.à.l’article.102.ne.provient.
pas. directement. de. la. convention. collective.. Elle. pourrait,. par. exemple,.
puiser. sa. source. dans. des. pratiques. passées. non. conventionnées341.. Par.
contre,.afin.qu’un.arbitre.puisse.être.saisi.de.telles.mésententes,.les.parties.
doivent. avoir. expressément. prévu. qu’elles. lui. soient. soumises.. On. parle.
alors.d’un.«.grief.assimilé.par.voie.conventionnelle342.».

À.l’instar.du.grief,.la.convention.collective.indique.la.marche.à.suivre.
et,.le.cas.échéant,.le.délai.à.respecter.pour.l’arbitrage.d’un.grief.assimilé.
par.voie.conventionnelle..Les.dispositions.du.Code	du	travail	relatives.à.
la.compétence.et.aux.pouvoirs.de.l’arbitre.de.griefs.ainsi.qu’à.la.procédure.
devant.lui.s’appliquent343..Ainsi,.le.raisonnement.relatif.aux.articles.71.et.
100.0.1. de. ce. code. vaut. également. pour. les. mésententes. au. sens. de. l’ar-
ticle.102,.à.tout.le.moins.dans.la.mesure.où.ces.dernières.sont.arbitrables344.

2.2.2.3 Recouvrement d’emploi à la fin d’un lock-out ou une grève

Le.Code	du	travail	permet.à.tout.salarié.de.recouvrer.son.emploi.à.
la.fin.d’une.grève.ou.d’un. lock-out345..Ce. recours.doit.être.exercé.par. le.

337.. C.t.,.art..151.1.
338.. Id.,.art..151.3.
339.. 136307	Canada	Inc.	et	Union	des	employés	de	commerce,	section	locale	500,.D.T.E..

86T-631.(T.A.).
340.. C.t.,.art..1.f).
341.. Finn.makela,.«.La.pratique.comme.source.formelle.en.droit.du.travail.québécois.»,.

dans.Vincente.ForTier.et.Sébastien.lebel-Grenier.(dir.),	Les	pratiques,	sources	de	
normativité	?,.Sherbrooke,.Éditions.Revue.de.droit.de.l’Université.de.Sherbrooke,.2010,.
p..47,.aux.pages.60.et.61.

342.. F..morin.et.autres,.préc.,.note.10,.p..1302.et.1303.
343.. C.t.,.art..102..Il.s’agit.des.articles.100.et.101.10.C.t.
344.. Voir.Gabriel.héberT-TéTraulT,.«.Les.objections.préliminaires.relatives.aux.délais.en.

arbitrage.de.griefs.:.le.triomphe.de.la.forme.?.»,.dans.S.F.P.B.Q.,.Développements	récents	
en	droit	du	travail,.Cowansville,.Éditions.Yvon.Blais,.2006,.p..113,.aux.pages.119.et.120.

345.. C.t.,.art..110.1.
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syndicat. au. nom. du. salarié. et. les. règles. concernant. l’arbitrage. de. griefs.
prévues.dans.le.Code	du	travail.s’appliquent346..Par.contre,.le.délai.pour.
intenter.ce.recours.n’est.pas.celui.qui.est.prévu.pour.le.grief.dans.la.conven-
tion.collective,.mais. plutôt. de. 6.mois. à. compter. de. la. date. où. le. salarié.
aurait.dû.recouvrer.son.emploi347..Bien.que.l’article.110.1.du.Code	du	travail.
n’ait. fait. l’objet. que. de. très. peu. de. décisions. relativement. à. la. question.
du.délai,.nous.pouvons.soutenir.que,.fort.souvent,.cette.date.est.celle.de.
la. fin. de. la. grève. ou. du. lock-out.. Par. contre,. lorsque. l’employeur. ferme.
son.établissement.alors.que.les.salariés.sont.en.grève,.c’est.à.partir.de.la.
date.de.fermeture.que.le.délai.commence.à.courir348..Dans.tous.les.cas,.la.
computation.du.délai.devrait.se.faire.en.appliquant.les.règles.du.chapitre.X.
du.Code	du	travail.

Conclusion

Comme.nous.l’avons.démontré,. les.règles.relatives.à. la.computation.
des.délais.peuvent.être.lourdes.de.conséquences..Si.elles.sont.relativement.
simples.à.saisir.in	abstracto,.leur.application.suscite.plusieurs.questionne-
ments..C’est.notamment.le.cas.en.ce.qui.concerne.la.procédure.d’accrédi-
tation.pendant.les.périodes.à.durée.indéfinie.

Ces. questionnements. découlent,. en. partie,. de. la. sédimentation. des.
multiples.réformes.du.Code	du	travail,.lesquelles.n’ont.malheureusement.
pas.institué.une.terminologie.uniforme..Le.législateur.pourrait.donc.faci-
lement.intervenir.pour.les.régler.et,.vu.la.nature.essentiellement.technique.
des.modifications.nécessaires,.cela.pourrait.se.faire.en.évitant.les.risques.
politiques.associés.à. l’«.ouverture.».du.Code	du	travail,.souvent.compris.
comme.un.pacte.social.entre. travailleurs.et.patrons..Cela.dit,.un.régime.
législatif.complexe.comme.celui.qui.est.applicable.aux.rapports.collectifs.
du.travail.concerne.nécessairement.une.très.grande.variété.de.situations.
concrètes. et. une. terminologie. uniforme. ne. réglerait. pas. toutes. les. diffi-
cultés.liées.à.la.computation.des.délais..En.ce.sens,.une.bonne.compréhen-
sion.des.fondements.de.ces.règles.demeure.en.tout.temps.une.nécessité.

346.. Id.,.art..100-101.10.
347.. A.F.G.	Industries	ltée	c.	Gauvin,.D.T.E..2004T-507.(C.S.).
348.. Syndicat	des	employées	et	employés	des	magasins	Zellers	d’Alma	et	de	Chicoutimi	

(CSN)	c.	Tremblay,.2008.QCCS.968..

3394_vol_58-3_sept_2017.indd   515 17-08-19   16:37


